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JUSTICE CIVILE 

Admission en ce sens de deux pourvois du s'eur Hassan, au 

rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat général Delapalme; plaidant, M" 
Mari in (de Strasbourg). 

(Voir deux arrêts conformes, l'un de la chambre des requê-

tes, du 29 novembre 1842, et l'autre de la chambre civile, du 
28 juin 1843.) 

CESSION D'OFFICE CONTENANT DONATION. — DROIT D'ENREGIS-

TREMENT. 

L'acte par lequel un notaire vend son étude à son fils, et lui 

fait donation d'une part e du prix, est passible, non-seule-

ment, du droit de vente de 2 pour 100, relativement à la ces-

sion de l'office, conformément à l'art. 7 de la loi du 25 juin 

18 42, mais encore du droit de dona'ion mobilière. (Arrêt con-

forme de la chambre civile, du 14 mai 1817.) 

L ; Tribunal civil de Douai, n'avait voulu voir dans un tel 

acte, respectivement à la régie, qu'une stu'e opération : la 

vente de l'office ; il avait, en conséquence, repoussé la préten-

tion de la régie, quant à la perception du droit de donation 

mobilière. 

Le pourvoi de l'administiation de l'enregistrement, a été ad-

mis au rapport de M. le conseil er Bernard, de Bennes, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Dtlapalme; 
plaidant, Me Moutard-Martin. 

PARTAGE ANTICIPE. SUBSTITUTION. TRANSCRIPTION. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 16 février. 

CONTESTATION ÉLECTORALE. — ASSIGNATION. — DÉLAI. 

La loi électorale n'ayant fixé aucun délai pour l'assignation 

flaYjtnt le Tribunal, e;t censée s'en être référée, à cet égard, 

aux dispositions du droit commun, c'est-a-dire à l'artiele 72 

du Code de procédure. La disposition de l'article 18 de la loi 

du î juillet 1828, auquel la loi du 19 avril 1821 a renvoyé, et 

qui'porte que les contestations de cette matière seront jugées, 

louws affaires cessantes, n'autorise pas le juge a valider une 

assignation dans laquelle le demandeur s'est permis d'abréger 

les délais ordinaires, sans ordonnance préalable du président. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Niederhausen, au 

rapport de M. le conseiller Bernard, de Bennes, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme; plai-

dant, M' Cotelle. 

COLONIES. — MARTINIQUE. — DIRECTEUR DES DOUANES. — SAISIE. 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

I. Le directeur des douanes de Saint-Pierre (Martinique), qui 

a saisi des ballots expédiés de la métropo'e et contenant des 

objets de librairie, n'a pas pu être assigné en dommages et 

intérêts à raison de cette saisie (improuvée ultérieurement par 

le ministre de la marine), sans l'autorisation préa'able de 

l'autorité supérieure de la co'onie, lorsqu'il n'a pas agi en sa 

qualité de directeur des douanes, mais en vertu d'ordres de 

l'autorité supérieure et dans un intérêt de hau.e- police. La 

saisie, dans ce cas, ne peut pas être considérée comme un 

fait de douane, mais comme un acte de surveillance pour le 

maintien de l'ordre et de la tranquillité locale. 

II. L'article (il de l'ordonnance du 9 février 1827, sur le 

régime de la Martinique, ne limite pas la nécessité de l'auto-

risation aux seuls crimes et délits imputés à des fonctionnai-

res publics, le droit commun de l'an VIII reste dans touie sa 

force et doit être appliqué. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ben-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Delapalme: plaidant, M
e
 Gitine (Agnès contre le directeur des 

douanes de Saint-Pierre (Martinique.) 

OCTROI.—CHARRONS. —USINE.—PRODUITS DESTINÉS AU COMMERCE 

GÉNÉRAL. 

Les charbons employés dans une usine fonctionnant pour 

»a tabrication de produits destinés au commerce général ne 

sont point soumis aux droits d'octroi, qui ne frappent, d'après 

'a foi spéciale (art. 148 de la loi du 28 avril 1816), que sur les 

objets destinés à la consommation locale. (Jurisp. conforme, 
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Lorsque dans une donation portant partage anticipé par 

un ascendant à ses enfans, l'un d'eux est chargé de rendre les 

biens compris dans son lot à ses enfans ou petils-enfans nés 

ou à naître, le grevé, qui soumet la donation à la transcrip-

tion, peut-il distinguer entre cette donation et la substitution, 

de manière à restreindre la perception du droit, de trans-

cription à la substitution? (Loi du 21 ventôse an VII, article 

25 et article 3 de celle du 16 juin 1824.) 

Bésolu affirmativement par jugement du Tribunal civil de 
Bennes. 

Le pourvoi contre son jugement a été admis au rapport de 

M. le conseiller Bernard, de Bennes, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat général Delapalme ; plaidant, M' Mou-

tard-Martin. (L'administration de l'enregistrement contre le 

sieur Beauce.) 

DOMAINE CONGÉARLE. — RENTE CONVEN ANC 1ÈRE. — REMBOURSE-

MENT. — SES EFFETS. 

Le remboursement de la rente convenanciére d'un domaine 

congéable, opéré en vertu de la loi du 27 août 1792 qui rendait 

ce remboursement facultatif pour le débiteur en même temps 

qu'elle le déclarait propriétaire incommutable du domaine, a 

eu pour effet non seulement d'ûflfranchir pour toujours ce dé-

biteur du paiement de la redevance, mais encore de le rendre 

propriétaire incommutable du domaine congéable, lorsqu'il a 

eu lieu avant la loi . du 9 brumaire an VI abrogative de celle du 

27 août 1792. C'est ce qu'a jugé la chambre civi ! e par arrêt 

du 18 novembre 1846. 

Cependant la Cour royale de Bennes (avant cet anêt, il est 

vrai) a jugé que l'abrogation de la loi de 1792 par celle du 9 

brumaire an VI, avait t'ait rentrer la propriété dans Ifs mains 

de l'ancien propriétaire, nonobstant le remboursement de la 

rente qui n'avait pu avoir d'autre effet que d'exonérer le do-

manier de la redevance. 

Cette distinction, qui n'est pas dénuée de fondement, mais 

qui est contraire à l'arrêt de la chambre civile, a déterminé 

l'admission des pourvois des sieurs Lebars et Larsonneur con-

tre deux arrêts da la Cour royale de Bennes, auxquels cette 

distinction servait de base, 

(M.Pataille, rapporteur; M. Delapalme, avocat- général (con-

clusions conformes) ; — plaidant, M'Bosviel. 

Bulletin du 17 février. 

DEMANDE BEC CONVENTIONNELLE. — RÈGLE DES DEUX DEGRÉS DE 

JURIDICTION. 

Une demande reconventionnelle formée en première instan-

ce, et sur laquelle il n'a pas été statué à raison d'une exper-

tise que leiuge du premier degré a cru devoir ordonner avant 

faire droit sur une demande principale en partage, est censée 

réservée; conséqu. mment, lorsque l'interlocutoire a élé v'dé, 

le juge est ob'igî de statuer sur le tout si toutes les parties 

sont présentes. Dans le cas où la partie qui s'est co - stituée re-

conventienne! lement demanderesse fait d fiut et ne reproduit 

pas ses conclusions, le juge ne ce cesse pas d'être sa ; si de sa 

demande et doit y statuer, sinon pour l'admettre, puisqu'elle 

n'est pas soutenue, du moins pour la déclarer non justifiée. 

S'il se borne à donner défaut et à homologuer l'expertise sans 

tenir aucu n compte de la demande reconventionnelle, il com-

met une omission constitut ve d'un grief d'appel, et alors la 

Cour royale, f iisant ce que le premier juge aurait dû fairp, 

doit examiner et juger la demande reconventionnelle. — En 

agissant ainsi, ia Cour royale ne viole point la règle des deux 

degrés de juridiction, puisque cette denr-n 'e n'a pas cessé 

d'être l'un dtsélémens de l'instance primitivement et gagée. 

Bejet en ce sens du pourvoi du Terray vicomte de Vindé, au 

rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Delapalme. Plaidant U' Mo-

reau. 

ESCLAVE. — AFFRANCHISSEMENT. 

Lorsque le propiiétaire d'une esclave et de ses trois enfans 

impubères, après avoir vendu la mère et deux des trois 

enfans, et s'ê.re réservé le troisième pour l 'affiancliir ulté-

rieure, ment, a réalisé plus tard l'affYariéhissement promis, y 

a-l-il lieu d'appliquer, dans ce cas, les effets que U jurispru-

dence (arrêt so'ennel dans l'affilre Virginie) attache à l'af-

franchissement de l'enfant impubère par rapport à sa mère et 

à ses autres enf-.ns en bas-âge, c'est-à-dire de déclarer la li-

berté de ceux-ci par voie de coi.s^qu nce? 

Bien que cette question ne rentre pss, à raison des circons-

tances particulières qui l'accompagnent, dans le cas spécial de 

l 'uffranchissement pur et simple et actuel comme dans l'an êt 

Virginie, il n'en est pas moins vrai qu'elle se lie essentielle-

ment au principe posé dans cet arrêt, et que la solution qu'elle 

est appelée à recevoir dépend du point de savoir si ce principe 

doit se prêter à une extension nouvelle de la faveur qui s'at-

tache à la liberté. La chambre des requêtes, qui en était sai-

sie, paraît avoir pensé que b'il y a lieu de faire faire un pas de 

plus à la jurisprudence, il convient que ce soit après débats 

contradictoires devant la Chamb e civile. 

A I mission du pourvoi du sieur Morval F.mtaine, agissant 

comme patron du mineur Achille, es lave, contre un arrêt de 

la Cour loyale de la Guadeloupe. — M. Stlvestre, rapporteur; 

plaidant, Me Gatine. 

par con'rat de mariage à l'un de ses enfat s, et en vue de son 

éublissement, un immeuble dotal, les hypothèques ou aliéna-

tions consenties par les époux donataires doivent être réputées 

valables, alors même qu'ultérieurement sa femme, donatrice, 

ferait annuler, soit totalement, soit partiellement, la donation 

comme entachée de simulation, en ce qu'elle aurait servi en 

réalité, dans une certaine proportion, à un objet autre que ce-

lui indiqué par le contrat et autorisé par la loi. 

....Alors, d'ailleurs, qu'il ne résulte ni des termes du con-

trat de mariage ni d'aucune circonstance que les tiers aient 

connu ou dû connaître la simulation dont le contrat de ma-

riage éiait entaché. C. civ. 1396, 1597, 1321, 1555, 1560. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Thil et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un ar-

rêt de la Cour royale de Paris du 30 mars 1844. (Affaire Bois-

sin et Passier, contre de Clinchamp.) Plaidant, M* s Moreau, 

Machet et Béguin-Beliecocq. 

Cette décision, qui concilie les exigences du régime dotal 

avec le respect dû aux droits des tiers et au principe d'immu-

tabilité des conventions matrimoniales, est intéressante, et 

nous en rapportons le texte. On produisait à l'appui <iu sys-

tème adopté par la Cour de Paris une consultation délibérée 

par M e Portier, avocat à la Cour royale, et revêtue des adhé-

sions de M« Duvergier, de Vatisménil et Valette. 

FORÊTS. — INTRODUCTION DE MOUTONS. — CONVENTION. 

La prohibition faite par l'ordonnance de 1669 de faire paî-

tre des moutons dans les forêts est d'ordre public. 

Dès lors, la cession d'un droit de cette nature est radicale-

ment nulle et peut être invoquée par l'une et l'autre des par-

ties qui y ont concouru. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Duplan et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un 

arrêt de la Cour de Nîmes, du 13 février 1844 (Daniel contre 

Gujean ; plaidans, M" Millet et Béchard.) 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ' PUBLIQUE. — DOMAINE MILITAIRE. 

— FORTIFICATION. 

Le principe de l'inaliénabilité du domaine militaire s'oppose 

à ce que les compagn es concessionnaires des chemins de fer 

qui traversent les fortifications, deviennent propriétaires des 

parties du domaine militaire sur lesquelles passe la voie de 

fer. 

Le Tribunal de la Seine agissant en vertu de la loi du 3 mai 

1841, avait, par jugement du 17 oc obre 1846, prononcé l'ex 

propriation au profit de la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Lyon des terrains dépendant des fortifications de Pa-

ris traversés par ce chemin. 

Sur le pourvoi dirigé contre ce jugement par le domaine de 

l'Etat (domaine militaire), ce jugement a été cassé pour excès 

de pouvoir, violation des principes en matière d'inaliénabilité 

du domaine militaire, des lois des 8 et 10 juillet 1791, et des 

articles 538. 540 et 2226 du Code civil. 

(Bap., M. Benouard; avoc.-gén., M. Drlangle, concl. conf. ; 

plaid., M' Jousselin, pour le domaine militaire; M* Moreau, 

pour la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 15 février. 

ALIÉNATION POUR i/ÉTABLISSEMENT DES ENFANS. — SIMULA-

TION. TIERS. 

Bulletins des 16 et 17 février. 

Lorsqu'une femme, usant du droit que lui accorde l'article 

I 1555 du Code civil, a, du consentement de son mari , donné 

DOT. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 17 février 

COUPS ET BLESSURES. — INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE 

VINGT JOURS. — LA VENDETTA. 

L'accusé qui est assis sur le bauc de la Cour d'assises, 

est d'origine corse; c'est un jeune homme d'une physio-

nomie remarquable; de maguifiques cheveux noirs enca-

drent sa 6guie d'une pâleur extrême. On reconnaît pour-

tant, à l'ardeur de son regard, qu'il a un caractère éner-

gique et bien trempé. 

11 est assisté de M" Auguste Àvond, avocat. M. l'avo-

cat-général Jallon occupe le siège du rnii istère public. 

Voici un extrait de l'acte d'accusation : 

Le nommé Touzelin, ouvrier tailleur, avait pris pendant 

quelque temps ses repas chez l'accusé Mond • no dont la maî-

tresse tenait une table d'hôte. Au mois de juin ou juillet der-

nier, Touze'in cessa de fréquenter cet établissement, et se trou-

vait alors débiteur envers Mondano d'une somme de 30 frtnes 

sur laquelle, postérieurement, il lui avait donné un à-compte 

de 5 francs. Ne pouvant acquitter le montant de sa dette, il 

se vit bientôt en butte aux injures tt aux menaces de l'accusé, 

et dans les derniers jours de septembre, un jeune Corse, ami 

de ce dernier, déclara que Mondano lui avait dit : « Si Touze-

lin ne me paie pas, je lui donu rai un coup de poignard.» Ces 

projets de vengeance furent bientôt mis à exécution : le 1" oc-

tobre, Touzelin causait avec deux de ses camarades, dans la 

rue Montesquieu, lorsqu'il aperçut Mondano venir vers lui. 

Tout à coup, et sans avoir proféré aucune parole, Mondano 

lui lança au vissge une fiole remplie d'acide soit nitrique, soit 

sulfurique, qui se brisa par le choc, et dont le contenu enva-

hit et brûla la partie gauche de U figure du plaignant. Les 

suites de cet attentat ont été déplorables pour Touzelin; il a 

perdu l'œil gauche, et l'incapacité de travail occasionnés par 

ses b'essures, a été de plus de quarante jours. 

Dans son premier interrogatoire devant le commissaire de 

police, Mondano n'a pas nié ces faits; il a avoué qu'il y avait 

huit jours qu'il cherchait à réaliser son criminel projet. Plus 

tard, dans le cours de l'instruction, il a voulu revenir sur ses 

précédentes déclarations, et en atténuer la gravité en disant 

qu'il n'avait pas eu l'intention de blesser Touzelin, mais seu-

lement de détériorer ses vêtemens, et que le liquide corrosif 

n'avait atteint le visage que parce que Touzelin avait fait un 

mouvement qui avait changé la direction de la fiole. Mais ces 

allégations sont démenties par les menaces vio'entes qu'il a 
proférées, par ses premières déclarations et par la déposition 

de Touzelin qui affirme avoir été en face do son adversaire 

quand il a été frappé, et n'avoir fait qu'après l'attentat le 

mouvement dont parle l'accusé. 

Eu conséquence, Jean Mondano est accusé d'avoir, en octo 

bre 1846, volontairement et avec préméditation, fait à Gabriel 

Touzelin une blessure de laquelle est résultée une incapacité 

de travail di plus de vingt jours, crime prévu par les articles 

309 et 310 du Code pénal. 

M. le président procède à l'interrogatoire de i'accusé 

qui déclare se nommer Moniano, être Corse, et âgé de 

trente-quatre ans. 

M. le président : Avez-vous jamais été condamné? 

L'accusé : Jamais, Dieu merci, jamais ! 

D. Vous êtes accusé d'avoir jeté à la figure de Touzelin une 

boute lie de vitriol, et d'avoir commis ce crime avec prémé-

ditation et guet-apens. — R. Je ne suis pas méchant... Je suis 

peut-être d'un caractère irascible, violent; mais j'affirme 

que je n'ai jamais eu l'intention de blesser dangereusement 
Touzelin. 

D. La blessure qus vous avez faite à Tousselin était pourtant 

si dangereuse qu 'il a perdu un œil, et a failli perdre tout-à-

t'ait la vue. — B. E'.core une fois, je le déplore, ce n'était pas 

là mon intention. Je m'étais dit : Touzelin est un mauvais 

payeur. Il me doit de l'argent dont j'ai le plus grand besoin ; 

par suite de mou bon cœ.ir je me suis mis dans la peine pour 

lui et pour beaucoup d'autres. Je lui ai demandé mon arg. n', 

il refuse de me le donner, eh bien ! je me vengerai. 

D. Vous reconnaisse donc qu'il y a eu préméditation? — 

R. Je reconnais que j'ai voulu lui faire une marque sur sa 

redingote, en lui jetant par derrière du vitriol, voilà tout ce 

que je reconnais. Au reste, je dois dire que j'avais été exas-

péré par un propos de Touzelin qui avait dit à quelqu'un : Je 

ferai du mal à la femme 'e Touzelin, si ces gens-là conti-

nuent à m'ennuyer pour l'argent que je leur dois. 

M. le président fait observ. r à l'accusé qu'il résulte de 

nstruction et qu'il sera établi dans le débat qui va avoir 

lieu, qu'il avait dit à plusieurs personne* avant le crime : Si 

Touzelin ne me paie pas, je lui donnerai uu coup de poignard. 

L'accusé prétend n'avoir pas tenu de semblables propos. 

Les témoins, assignée à la requête du ministère public, 

confirment les faits produits par l'acte d'accusation. Mon-

dano est venu au-devant de Touzelin, et quaud il s'est 

trouvé face à fsce avec ce dernier, il lui a jeté à la figure 

une bouteille de vitriol. 

MM. Coqueret et Dumont, tous deux docteurs en mé-

decine, rendent comple de l'examen auquel ils se sont 

livrés pour constater ks blessures de Touzelin. 

Le sieur Touzelin présente sur 1oute la moitié gauche de la 

face des traces de brûlures guéries existant principalement 

autour de l'œd et sur le nez. Ces brûlures n'intéressant pas 

toute l'épaisseur de la peau ne laisseront pas de difformité 

bien sensible. L'oeil gauche est entièrement fermé, et la vi-

sion désormais impossible par cet œil. Ces bbssures ontéié 

produites par un acide fort, tel que l'acide nitrique, ou l'acide 

sulfurique. 

Le sieur Touzelin n'a pu reprendre ses occupations avant 

douze ou quinze jours, et la durée de l'incapacité du travail a 

été de quarante jours environ. 

Les témoins à décharge entendus en faveur de Mon-

dano, et notamment M.Casanova, ecclésiastique origi-i 

naire de Corse, et M. Capella, lieutenant au 70
e
 de Signe, 

rendent di sa générosité le meilleur témoignage : 

Messieurs, dit M. Casanova, avant de venir à Pari», 

quand no s habitions ensemble la Corse, il se montrait 

tellement bon, que souvent il s'offrait en guise de cor-

billard (marques d'étonnemenl)... 

M. le président : Expliquez-vous. 

M. Casanova: Notre commune était pauvre, presque 

tous les morts étaient portés en terre par quatre person-

nes; eh bien ! lui s'offrait presque toujours pour porter 

les morls pauvres. 

M. le président: Et gratuitement? 

Le témoin : Oh ! très gratuitement. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M
e
 Avond, avocat, s'efforce surtout d'écarter les cir-

constances aggravantes, et de faire admettre le bénéfice 

des circonstances atténuantes. 

Mondano, reconnu coupable, mais avec circonstances 

atténuantes, a été condamné à cinq années d'emprison-

nement. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers). 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Courtiilet, conseiller à la Cour 

royale d'Angers. 

Suite de l'audience du 1& février, 

ÉLECTIONS DE QUIMPERLÉ.— PRÉVENTION D'ACHAT ET DE VENTE 

DE SUFFRAGES ÉLECTORAUX. — PLAIDOIRIE DE M* BERRYER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13, 14, 15 et 16 et 17 

février.) 

M' Berryer se lève aussitôt que M. l'avocat-général a 

~ces
?
é de parler, et comm^nco sa plaidoirie en ces termes : 

Messieurs, les intérêts les plus chers de la patrie vous sr̂ r.» 
confiés, vient de dire, en terminant, M. i'avccat-général. Je-mo 

demande quels sont les intérêts qui sont remise» vos mains 

Soiit-ceceux de la politique, ou seulement ceux de la justice'? 

Quels devoirs vous sont imposés? Sont-ce ceux de la conscience 

en dehors des prévisions de 1 a loi pénale, sont-oe les vengean-
ces de la politique? Non, Messieurs. 

Après le débat, après le réquisitoire de M. l'avocat-général, 

jemedemmde encore quels sont les élémens judiciaires de 

vo're verdict ; car vous n'avez pas d'antre base à prendre,*et 

vous commettriez une forfaiture si vous puisiez votre convic-

tion dans d'autres considérations. 

Q.iant à moi, je vois une lutte, une lutta qui s'est engagée 

et toursuivie, il tst vrai, avec passion, avec animosité, avec 

haine; mais je cherche encore, en p ésence des termes de la 
loi, ce que vous avez à juger, ce qu'oa veut vous faire juger. 

Est-il vrai que les élections de Quimperl i aient été obte,»»e* 

par des manœuvres c iminelks, en ce sens (le seul que VQUÀ 

ay>-z à apprécier) que ce sont là des manœuvres caractérisées, 

par la loi pénale et punies par elle? 

Ici je ne puis me défendre d'une préoccupation, d'un sentie 

ment bien naturel : Y a-t-il eu, dans les élections précéden-

tes, des faits de corruption électorale. Je ne veux pas entrer 

dans la lutte qui s'est déroulée à votre audienca; je ne veux 

que rappeler les faits dans les termes ks plus nets, les a|u^ 

simples. 

Y a-t-il eu manœuvre dans les autres élections ? Sur le ta-

bleau comparatif des élections, je trouve ce qui suit ! 

En 1832, il y eut au collège électoral de Quimperlé 135 vo-

tans. M. de Langle obtint 74 suffrages ; son concurrent, », 

Guilhem, 61. Dieu nie garde de chercher ici, et dans le cours 

des observations que je vais vous soumettre, à porter aucune 
espèce d atteinte à la personne de M. Guilhem, de venir exa-

miner les elemens de sa candidature! Je respecte trop pour 
cela un homme absent du débat, qui n 'est pas là pour se dé-
tendre. Ce sont des faits que je vous apporte. M. Guilhem était 
donc candidat en 1842. 

Ce que vous savez, c'est que l'animation était grande ; c'est 

que M. Guilhem avait des partisans très ardens et des adver-

sairesqui ne montraient pas moins d'ardeur. En 1846, le nom-
bre des votans, au lieu d'ôire de 135, a été de 168. M. Drouil-

lard a obtenu 82 voix; M. Guilhem 75. 

Comment se sont formées les 82 voix de M. Drouillard? Vous 

le savez, M. de Langle, engagé vivement dans la lutte, avait l'ait 

tous ses efforts pour reporter sur M. Drouillard les voix qu'il 
avait ob enues en 1842. 

M. de Kersaint, le troisième candidat, avait un nombre assez 
considérable d'adliérens. U y avait eu fusion parmi eux. Les 

uns voulaient depuis longtemps, comme M. de Manduit père, 
voter pour M. Drouillard ; les autres ne s'y sont décidés que le 

jour de l'élection, le 2 août, de onze à deux heures, après «voir 

il E â 
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eu connaissînce d'une déclaration de principe de M. Drouil-
lard. 

On a beaucoup parlé du mandat impératif d'indélicatesse de 
la part d'un homme qui S'gne une déclaration contraire à ses 
principes, et qui va se trouver à la Chambre, dans une position 
fausse et honteuse, ici il n'y a rien du tout. 

Voici la lettre qtti a été écrite pir M. Drouillard, sa décla-
ration de principes spontanée et volontaire... C'est la meilleure 
réponse que je puisse fairé à ceî reprochés. 

> Monsieur, 

' » Comme il n'y a pas de | ossibilité d'avoir une réun'on pré 
paratoire, vous me demandez, pour les faire connaître à vos 
amis, quelles sont mes opinions sur quelques points. 

» D'abord j'appartiens au parti conservateur dont nous nous 
somme s bieri tfoùvés. 

» Mes principes d'économie politique, déve'oppés au Conseil 
général des manufactures dans p us eurs opinion-, prouvent que 
je suis pour là protection du travail national dans de justes 
bornes. 

» Je n'ai pas besoin do vous dire que je suis catholique, et 
qu'à ce titre, je défendrai toutes mesures propres à favoriser la 
liberté religieuse. 

» Je n'ai pas à m'expliquer sur la question de renseigne-
ment. La Charte d-> 1850, qui est notre Evangile, a promis la 
liberté d'enseignement sous la surveillance de l'autorité publi-
que, sans restriction préventive, telle que M. C.uizot l'a déve-
loppée à la Chambre des dépu és. 

» Quant à la réforme électorale qui occupe quelques esprits, 
on peut être a^suré quej'appui rai uue sage réforme. 

» Je me fais g'o're d'appartenir à une ancienne famille de 
Bretagne ; ce titre suffit pour vous ren ire certain que je vote 
rai contre toute politique de nature à humilier 
irard de l'étranger. J'-spère n'avoir j-mais à le 

la France à t'é-
ïitè, car, jVn gard de l'étranger. . 

se is persuadé, il n'tst aucun me nfre de la Clumbre capable 
de soutenir un tel système. 

• J'ui l'honneur, etc. 

» Signé DROL'ILI.ARD. » 

Telle est cette lettre! Assurément elle est honorable, elle n'a 
rien que la délicatesse la plus scrupuleuse puisse b'àmer, 
maintient le candidat dans la ligne des principes conserva-
teurs ; elle pro.este contre tout système qui hum 1 crait la 
France à l'étranger; elle convie au respect de la Charte de 
'1830 ; elle invoque la liberté rel gieu-e et la hberié d'enseigne-
ment, et quant à la réforme électorale, tl e la renferme dans 
des limites clairement posées. 

Voilà ce qu'on appelle un acte d'indélicatesse commis par 
M. Drouillard, tandis que M. Guilhem aurait avec honneur re-
fusé de s'gner celte protestation. 

Cette déclaration renfermait un vœu pour la dignité natio-
nale, pour 1rs garantes constitutionnelles, pour les libertés 
publiques, pour la réforme, et cette manifestation a suffi pour 
que M. de Kersaint et ses amis aient reporté leurs voix sur M. 
Drouillard... Il est donc arrivé que son élection a eu lieu. Par 
l'accession des légitimistes M. Drouillard, je le répète, a obtenu 
82 voix. 

Faisons le compte de son concurrent, il est facile à faire. 
Il avait eu en 1812 61 voix; mai.* la liste s'était accrue, II 

électeurs de Brest avaient été inscrits dans l'arrondissement 
de Quimperlé. Cela fait juste 75. M. Guilhem a donc eu loutes 
les voix qu'il avait eu en 1842, c'est-à-dire 61 ; puis, les ii 
voix de Brest, ce qui fait tout juste 75. 

En présence de ce résultat, quand les chiffres sont si posi-
tifs, si net?, si clairs, si éloquens, peut-on venir parler de ma-
nœuvres électorales, de corruption, de vente et d'achat de 
suffrages. M. Drouillard avait-il besoin de cela. M. Guilhem y 
a-t-il perdu ?Qn se demande ce que U corruption, ce que l'a-
chat, ce que le trafic des suffrages, lui a enlevé pour le re-
porter à M. Drouillard. 

Un mot seulement sur la manière dont ces 14 électeurs de 
Brest ont été inscrits. 

Je suis bien pénétré des droits et de la liberté de la défense. 
Toutes les fois qu'ils seront attaqués directement ou indirec-
tement on me verra prêt à les défendre, moins encore pour ma 
profesMon que dans l'intérêt de mes concitoyens ; mais ici je 
lie profiterai pis de l'immunité de la défense. Je ne veux infl -
ger à personne ce supplice cuel et immérité qu'on a réservé 
pour certains témoins; des témoins qu'on ne craignait pas de 
signalera la haine et au mé,ris, qu'on ne craignait pas de trai-
ter comme s'ils étaient déjà frappés par des décisions judiciai-
res. Non ! (Mouvement.) 

Ne craignez donc pas que je jette au Tribunal, aux mem-
bres du Tribunal de Quimperlé, le reproche de s'être jetés im-
prudemment, aveuglément, avec passion, avec colère, dans 
l'arène des partis. Du Tribunal, des magistrats, j'ai un mot à 
en dire, mais je n'en parlerais que pièces en main. 

Dis procurations ont été données en 1845; ia première, à 
M. Achille Guilhem. Elle est ainsi conçue : 

« Je soussigné Louis Cathalo, propriétaire et négociant, de-
meurant à Cancameau , nomme par les présentes, pour mon 
mandataire général et spécial, M. Louis-Paul-Achille Guilhem, 
maître des requêtes au conseil d'Etat, demeurant à Paris, rue 
de Tournon, 8, auquel je demie pour procuration, de moi et 
en mon nom, faire tout ce qui est requis par les lois, afin 
de me faire remplir les qualités requises pour voter comme 
électeur des députés dans l'arrondissement de Quimperlé (Fi-
nistère), acquérir en conséquence en mon nom teute propriété 
ou partie de partie de propriété qu'il conviendra à cet effet. 

» Quimperlé, le 22 septembre 1845. » 

' D 'autre3 procurations ont été données à M. le président du 
Tribunal, à M. Barbier; il s'est fait a que nous, dans les rè-
gles de noue profession, nous ne nous permettons jamais de 
nous faire, ce que nous considérons comme contraire à la di-
gnité et à l'honneur de notre robe : il s'est fait fonder de pro -
curattons. Nous assistons les partis dans leurs luttes; nous 
devns rester indépendaris et libres. Aussi les avocats ont dé-
cidé dans la première règle de leurs statuts qu'ils ne peuvent 
dans aucun cas accepter de procuration. 

Je m'étonne qu'un magistrat, un de ceux dont le devoir le 
ptu,s haut est l'impart'alité, un de ceux qui dispensent la jus-
tice, se soit mon ré moins scrupuleux. Voici l'une de ces pro-
curations : 

» Je soussigné Nicolas-Alexis Lazare, receveur particulier 
des iinanees à la résidence de Bochefort, y demeurant, déclare 
par le présent faire et constituer pour mon mandataire géné-
ral et «spécial, M. Marie-Benoît-César Barbier, président du 
Tribunal civil et de première instance, séint à Quimperlé, de-
meurant audit Quimperlé, sur le quai, auquel je donne pou-
voir de pour moi et en m >n nom, d'acquérir de M. Louis-Paul-

tout d'abord avec la prévention, qui ne permet pas de consi-
dérer M. Drouillard comme un corrupteur, comme un homme 
qui veut porter attein e à la dignité et au caractère des popu-
la.ions. 

En 1823, M. Drouillard a acquis dans l'arrondissement de 
Morlaixla propriété de Klcdi, qui rapporte 30,000 frmics de 
renies. 

Quand une homme est né à Quimperlé, que sa famille est 
originaire de Quim, crie

1
, qu'il a fondé dans le voisinage un 

établissement industriel impor.ant, qu'il y possède une pro-
priété de 30,000 francs de rentes, peut on dire que c'est un 
homme ineonnu et étranger au département. D ailleurs, de-
puis longues années M. D ouillard est membre du conseil des 
mauunciutei; M. Brouillard a re'evé, avec mon honorable 
ami M. Denis Benoît, lis telles forges d Alais, qui étaient 
t imbées dans un état de di.-crédit et de dépérissement et qui 
reprennent un prodigieux itiO'. Un seul chiffre le prouve : 
l'octroi d'Alais produisait 74,000 francs; il produit aujour-
d nui 125,000 francs. 

M. Drouillard se rendit à Quimperlé; il accueillit les ouver-
tures qui lui ét tient faites par quelques uns des électeurs les 
p'us iutlusns du parti opposé à M. Guilhem. Il s'enquit des 
besoins, des intérêts de l'anondis-emeut; il tut la pensée de 
satisfaire ces besoins, de pourvoir à ces intérêts. 

Il cherche à se rendre ainsi favorable l'arrondissement. As-
suréuen", i y a là quelque chose de fâcheux. Je crois av c 
peins que; 1 s intérêts de leci itéise substituent aux intérêts 

du pays; les intérêts privés aux intérêts généraux. On s'é-
loigne trop p»r ces soucis mesquins, des préoccupations qua 
léclame l'amour de la patiie, de sa prospérité, de son nom; 
ce qui fait que cette grande nation de France n'a plus cette 
énergie qui la mettait à la têie des nations de l'Europe, te qui 
lait qu'on peut croire au loin qu'elle n'est capable d'un noble 
effort que quind elle i st dirigée par quelque g vnd génie 
ce. m ne Louis XIV ou Napoléon. 

Oui ! les électeurs sont plus préoc upés des intérêts de lo-

nn'nn ne pouvait pas livrer à votre jugement, on les livre à 
votre esprit, on vous les livre comme faits généraux, comme 

faitt de moralité. ():i embarrasse votre intelligence, on cherche 

Un Monsieur, ancien greffier vi
ent

 , 
nies; ils parlaient démarché de 

caillés que des intérês généraux! Tout le premier, je 

Achille Guilhem, maître des requètesau Conseil d'Etat, offi-
cier de l'ordre royal de la Légion-d'Honueur, demeurant à 
Paris, rue de Tournon, 8, BUX prix, charges et conditions que 
mon mandataire constitué jugera convenable, le tiers d'une 
métairie et dépendances appartenant en fond et édifices à mon-
dh eieur Guilhem. 

» A l'Jochefort, le 10 mai 1845. » 

La procuration est du 10 mai 1845, et M. le président du 
Tribunal a fait l'acquisition le 30 mai. 

Hier encore, nous recevions une lettre qui nous annonce que 
les acquisitions faites en vertu de ces procurations, les procu-
rations tt les circonstanciés qui en découlen'jSon', par iiràt de 
la Cour, considérées comme suspectes de frau 'e et de simula-
tion, et eu conséquence la preuve par témoins est ordonnée. 

Voilà, Messieurs, les l'ai s consignés dans de* actes notariés, 
dans des arrêts, écrits dans un arrêt de la Cour i oyale de Ben-
nes. Voilà donc comment les quatorze électeurs de Brest ont été 
introduits dans le collège de Quimperlé. C'est ainsi que M. 
Guilhem a eu, outre les voix qu'il avait eyes en 1842, 14 voix 
nouvelles. Malgré ces électeurs, malgré tes fraudes électorales, 
je suis convaincu que l'élection n'a pas élé livrée à un trafic 
jnfàme, à une corruption honteuse; je repousse cette injurieuse 
«supposition. 

J'éprouve, en le faisant, une satisfaction toute nationale. 
Dans l'arrondissement de Quimperlé, un parti s'était formé, 

parti qui avait réussi en nommant M. Duquilliau, parti qui 

avait réussi en nommant M. deLangle, et qui n'avait succombé 
que par suite du despotisme de M. Guilhem. 

Alors se présente M. Drouillard. 

M. Drouillard, vous a-t-on dit, est complètement inconnu 
dans l'arrondissement auquel il est étranger. Je réponds, M. 
Drouillard est d'une famille originaire de Quimperlé. Son 
grand-oncle, si je ne me trompe, était recteur. Il avait deux 
tantes, qui ont fait des fondations pieuses dont le souvenir s'at-
lache à leur mémoire. Ce même M. Brouillard a acquis tu 1816 
IPS usines les plus importantes du département, les mines de 
Poutlaouen, établissement qui occupa 1,800 ouvriers ; c'est là 

une preuve d'activité, de travail, d'émulatiou qui contraste 

déplore, j'en gémis Mais enfin tel est l'état des choses, ce n'est 
pas M. Drou llard qui l'a créé. 

M Drouillard s'est rendu à Rome pour l'établissement d|une 
banque de prêt et d'escompte, dont

 !
e saint père avait émis le 

voej. Le résultat des opérations a été tel que l'intérêt de l'ar-
gent est tombé de 14 ou 13 pour cent à 6 ou 7 pour cent. 

Il arrive en Bretagne et il voit qu'un mouvement de capi-
taux y vivifierait l'agriculture, le commerce, l'industrie 1évo-
rés par l'usure, succombant à la pénurie des capitiux. Com-
me on iucrimine tout on s'écrie que c'est inconcevable, que 
c'est prod gieux, que M. D ouillard a envoyé dans l'arrondis-
sement de Q imperlé 140,000 francs, 150,000 francs pour les 
faire distribuer. Le fait est que M. DrouilLrd faisait prêter 
son argent à 4 pour 100 d'intérêt. 

On dit : Comment M. Drouillard peut il prê er son argent à 
4 pour 100 d'inté èl"? M. Drouillard m'arrive armé de toutes 
sortes de pièces piur prouver que ce sont là d'excel'c.is place-
mens pour ses capitaux. J'ai entre les mains une lettre d'un 
grand é'ablissemi nt, d'unemaison trè.-. considérable qui deman 
de à M. Drouillard 500,000 fr.,et dont elle lui bonifiera l'intérêt 
L'obj-ction tombe et i; reste acquis que M. D ouillard a fondé 
à Quimperlé, une banque qu'd a confiée aux soins intelligens 
et dévoués de M. Peyron. 

M. Peyron sira défendu etbiei défendu ! On vous fera con-
naître ses relations avec M. Drouillard. Ou vous expliquera 
parfaitement les opérations qui existaient entre eux, et le mode 
de omptabilité qu'ils suivaient. Sur ces divers points, sus-
pendez votre jugement jusqu'à ce que cette partie de la défen-
se, confiée à mon honorable confrère et ami, M* Paillard de 
Villeneuve, vous soit prés-ntée. 

Mais plac z-vous dans la situation des esprits à Quimperlé 
en présence ete la résolution de M. D ouillard. On apprend 
qu'il y a des capitaux, et des capitaux considértbU s, qui vont 
être piétés à bas prix... Figurez-vous ce que vont être les ru-
meurs, surtout de la part des amis de M. Guilhem, comment, 
on va attaquer M. Drouillard ! 11 est riche; o^, d veut payer; 
oïl dit qu'il va pê.er, non ! il va donner. E t-;e incriminer 
p r trop l'espi it et le cœur humain, que do supposer que, tout 
d'abord, on se soit dit : Ce n'est pas un homme qui prête, 
c'est un homme qui donne, et qui vient corrompre le pays. 

Si un homme vient emprunter 1,800 frai.es, on dira : 
ce n'est pas un prêt, c'e=t un don. Les rumeurs se répandent 
sans mesure, sans frein, avec haine, avec réc prociié; aux uns 
on dit : Vous di -posez d s places, des bourtes, des faveurs, 
des grâces udminiîtiat.ves ; à i'tutre : Vous êtes riche, et vous 

voulez employer votre fortune dans les élections. Voilà le 
oom'iat, la b.t'.e engigée au milieu de ce, bruits, de ces récri-
minations ardentes, de ces actes d'hostilité et d'agress on; le 
pasteur monte en chaire. Ou a parlé de la citation quiaéé 
Lite de ce personnage par M. tsëron. 

Le sermon, nous l'avons tout entier, avec une attestation 
signée du curé, il n'atteignait pas plus le parti Drouillard et 
U corruption par l'argent qu'il n'atteignait le parti Guilhem 
et la corruption par les places, par le i faveurs, parles pro-
messes. S'il a semblé qu'il en était différemment, c'est qu'une 
phrase avait été supprimée. Voici ce passage : 

t Croyez-.ous doue, mes frères, que la qualité d'électeur 
vous ait été donnée par la loi pour que vous puissiez, par le 
moyen des élections, augmenter votre fortune, obtenir des 

emplois et de l'avancement pour vous et pour les vôtres"? 
Croyez-vous qu'il vous soît loisible de vendre votre suffrage 
comme vous vendriez une marchandise? Croire qu'on peut le 
faire légitimement et en co.iscience serait ignorance ou erreur 
coupable. » 

Vou3 voyez, Messieurs, qu'il est injuste d'invoquer les no-
bles el vénérables paroles du curé de Quimperlé contre M. 
Drouillard. Il se pose au-dessus de tous les partis; il réprouve 
tous les actes de corruption, il réprouve la puissance des pla-
ces, des promesses, comme il réprouve la puissance de l'or et 
de l'argent. 

Cette réciprocité de récrimination, cet échang' de rumeurs 
malveillantes, de reproches de corruption sont attestés par une 
lettre adressée aux électeurs de Quimperlé par M. Brunei, pré-
sident du Tribunal de Bresl, et dans laquelle je lis : 

» Et le champ restera-t-il sans concurrent à M. Achille 
Guilhem qui provoque les protestations? E- 1— il innocent lui-
même de toute captatiou avec ou sans a'liage métallique, et 
des autres manoeuvres plus usuelles et p'us économiques ? 
Faites lui d-nc jurer qu'il n'a rien promis, rien donné pour 
êlreélu. C'est une satisfac'ion qu'il do t à la pudeur publique. 
Qu'il jure... ! O-.i lui a déjà vainement porté ce défi généreux ! 
Qu'il jure... Il ne conmettra pas ce péché, à mo us qu'il aime 
mieux être élu dans ce monde que dans l'autre. Si ia chronique 
n'exagère pas, la corruption est entré' au collège de Quim-
perlé à la première candidature de M. Guiihem; il l'aurait pra-

tiqué:! par lui-même o i par peisonnes interposées, sous toutes 
les espèces, dans tous les modes et dans tous ks temps, et M. 
Brouillard n'a pris qu'un chemin et qu'une saison ; ii est vrai 
qu'il n'a pas lésiné. » 

Tel était, Messieurs, l'état des esprits à l'époque des élec-
tions. 

Voilà ces discordes cruelles qui divisent les hommes du 
même territoire, et ceux qui devraient être comme des fières 
sont des ennemis acharnés. 

Quand je respecte ici les personnes, quand je ne veux pas 
d scendre dans la lutte, réponire à l'appel d s partis, je le 
fais peut-être, moins en ore par ménagement pour des absens 
ou pour des magistrats, que par amour pour mes conc toyens, 
pour la paix publique. (Sensation.) Dieu me garde donc da rien 
dire, par exemple, de tel magistrat qui n'a été nul'e part, e 
qu'on a vu partout. (Les regards se portent sur M. Limon.) 

Je laisse en repos tous les témoins; car ils n'ont pas le 
droit de se lever devant moi et de se défendre... Encore une 
fois, je préfère

1
, s'il se peut, l'oubli du passé. 

Après la nomination de M. Drouillard, une protestation a 
surgi, elle a été rédigée par le dépit, par la mauvaise humeur 
decejx qui avaient été vaincus Cep-ndant, je dois rappeler 
qu'il y a eu cinq ou six. conférences auxquelles des personnes 
graves ont pris part, je ne su s que plus étonné de la BU nitre 
dont les fajtr ont été recueillis et présentés. Je vous ai dit pen-
dant le cours des débats qu'il y avait quelque chose qui devait 
fixer votre attention, c'est que quand on a fait la protestation, 
sous le coup de la lutte des circonstances récentes de l'élection 
on a groupé tous les faits qu'on a pu trouver ou imaginer, ' 

Ces faits sont signalés à 1 animadversion du Parlement : ii y 
en a onze dans la piotestation. Aujourd'hui, de ces onze faits 
il n'y en a p's un seul que vous ayiez à juger; de ces onze 

laits il n'y en a p. s un seul qui ait été reieuu par l'arrêt de lu 
Cour loyale d'Angers après l'instruction. On a mis d'aboid tout 
ce que l'on savait, tout ce qu'il y avait de plus grave en appa-

rence. Eh bien ! tout cela s'est évanoui. Et cependant ces faits, 

h^oiifond're dans votre esprit tous ces faits (intérieurs avec les 
fiits mêmes de la prévention, fai s très simples et très nets qu'il 

vous sera facile d 'apprécier. , 
Et à titre de faits généraux, on entend soixante témoins, et 

au nom de votre devoir, qui est d'écarter tout ce qui est étrau-
ger au débat, vous êtes conviés à former votre opinion sur des ! 
laits dont vous n'êtes pas les juges. Quoiqu'il en soit de ces i 
fatts généraux, je ne veux pas les examiner en détail. Une ob-
servation sur la marche de e s faits : une personne a dit une 
chose ; celte chose a été répétée à 4 ou 5 personnes. 

Voilà qu'un fait qui reposait sur un seul fondement, ac-
quiert des forces incessantes, marche, grandit et devient un 
fait se fondant sur le témoignage de cinq ou six personnes. 
11 n'y a pourt ait qu'un lémoiu unique ! C'est une observation 
générale que vous n'oublierez pas. Sur les 60, ou 68, 69 té-
moins à charge, il faudrait donc en écarier les trois quarts, 
les quatre cinquièmes. Je prends par exemple l'affaire da Fran-
çois Cadic. Plusieurs témoins vous ont rapporté que Ledous-
sol a dit qu'on l'aurait poursuivi comme escroc s'il ne rendait 
pis l'argent qu'il avait reçu. Eh bien ! un seul affirme avoir 
entendu directement le propos. Mais commei.t l'a-t-il entendu? 
Il est bien évident que lorsqu'on emprunte del'a'geut et qu'on 
ne le ren i p is, on est poursuivi, mais est-ce comme eicroc ? 
François Cadic a-t-il reçu de l'argent pour M. Drouillard? voilà 

la question telle qu'elle doit être posée. Or, de tous ces bruits, 
peut-on inférer rien de semblable? 

Voici ce qu'il dit : 

«Je n'ai pas eu connaissance qu'on ait fait des offres d'argent 
auxélecteu s. Quant à ce qui me concerne personnellement, 
ayant besoin d 'une somme de 1,000 francs vers le mo s de 
janvier dernier pour donner à ma fille, que je mari is, je m'a-
diessii à M. Peyron, à Quimperlé, qui me prêta csitê somme 
sans intérêt-. J'ai rendu cette somme quelques jours ava it 
les élections : cepend int il n'y avait aucun terme pour le paie-
ment du h lie'. Aux é eclions dernières je fis écrire, m.iis je ne 
voulais pas écrire moi-même mon billet, parce que si j'avais 
voté ainsi secrètement on eût pu croire que j'avais reç rde 
l'argent de M. Drouillard pour voter pour lui. • 

Faisant observer au témoin qu'il était donc à sa connais-
sance que M. Drouillard répandait de Purgent pour acheter 
des voles, le témoin répondit :» Je n'ai cependant point eu co i-
naissance que M. Drouillard répandait de l'argent pour l'é-
!e lion. » 

Messieurs, maintenant peu m'importe ce qu'on a dit, les 
bruits qu'on a colportés. Le fait matériel, c'est qu'il a pris 
1,000 francs; le l'ait matériel, c'est qu'on ne lui a fait aucune 
condition relativement à son vote; c'est là pourtant un fait 
bien important. 

Plus lo-n, voici encore un fait bien considérable, c'est celui 
de D lorme; Delorme, qui a é é l'objet de tant de séductions, 
qui a résisté à tant de propositions ; la femme D lorme, à l'é-
gard de hquelle tout e-t mis en œuvre, a dû faire un v iyage 
à Ta is ; on lui a offert douze coavens d'argent ; ce n'est pas là 
ce que vous avez à juger. Voyons cependant ; voici ce que je 
viis de clair dans le lait de Delorme. Li piotestation que De-
lorme a signée disait que MM. de Bréa>t, Ledoussol et Evanno 
avaient faii des offres d'argent à Delorme. 

Ainsi parlait la protestation le 14 août. Le 21 août, De'orme 
Honne une att- sta'ion dans laquelle il déclare que M. Bréart, 
M. L-doussal, M. Evinno ne lui ont pas fait des offres d 'ar-
gent. Alors on f .it apparaître un homme dont il n'avait pas 
été question. Ce n'est plus M. Bréart, à l'ég rd duquel il y a 
deîsaveu; ce n'est plus M. Ledoussol, à l'ége.ri duquel il y a 

déisaveu; ce n'est plus M. Evsnno, à l'égard duquel il y a désa-
veu, c'est Michel Mathias qu'on rendra responsable du crime 

qui avait élé imputé si injustement à Mil. Bréart, Ledoussol 
etEvanno. C'est pour le coup, Messieurs, qu'il faut vu s dire: 
ce fait est très grave. Quand je vois qu'o i ne met en cause 
Michel Mathias que parce qu'on a été convaincu de mensonge 
relativement aux t'ois autres, il est bien naturel que je me 
défie. Maintenant faut-il vous parle r de la conver.-ation qui a 
eu lieu... du voyage de Paris...? 

M
mc

 Delorme n'a pas dit qu'elle désirait aller à Paris? à-t-
elle, au contraire, exprimé ce désir? M. Bernard l'a-t il enga-
gé! à feirece voy igi? M

m
° Delorme allant au devant de cette 

pensée, M. de Bré-.rt lui a d t qu'il lui ferait voir les csriosi-
téi de Paris. Tout cela est insig iflant. Lui ont-ils parlé des 
élections, de la voix de son mari ? Voilà la véritable question. 
Eh bien ! le mol d'élection n'a pas été prononcé ; il n'a été 
nul'emenl question de M. Drouillard. En sortant de chez M

mc 

Delorme, MM. Bréart, Ledoussol et Evannose rendent chezM
me 

Lecoupanec. M
11

" Lecoupamc dit : Eh bien ! voisins, le cousin 
Bs'oraiepoûr qui vote-t-il? vote-t-il pour M. Drou ii lard ?Non, 

il vote pour M. Guilhem. L'ides-us la conversation s'engage. La 
fille Lecoupanec ajoute, t-n parlant de sa cousine, M'-' Delorme: 

Oh! elle est vaniteuse. Elle a eu à dîner M. Guilhem , elle 
a été humiliée parce qu'il lui a fallu emprunter des couverts 
d'argent.» Puis on change encore de propos : on parle en plai-
santant du voyage de Paris, et Si

ile
 Lecoupanec dit : « Le moyen 

de la faire aller à Paris c'est de lui offrir de l'argenterie. » 
Mais vous avez entendu M

Ue
 Lecoupanec : elle vous a déclaré 

qu'il n'a pas été question le moins du monde des élections et 
que le nom de M. Drouillard n'a pas été p ononcé. Que de 
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cela veut dire : marchés électo 
gendre, qui est un homme 
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Voilà les faits généraux.
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U y a un sieur Le Ta'ec, qui est encore 
grave. Des propositions lui ont été fai
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pour M. Brouillard ; il faut que tu te l
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qu'il fahait sans relâche retentir à lWi?,' ° ,
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"i'a 
bien! Hervé a-t-il paru? Hervé a-t 'iu /J le
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cureur du Boi par le juge d'instrucuô,, ***** P»r>' 
instructeur? Hervé a-t-il comparu fi ' ï] 
a-t-il été assigne comme témoin'? Her\! "quéifil 
tre audience pour confirmer le lancée dtV ^u»
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Vou; ne I avez pas vu... nous ne savons n». TaW* 
ment! c'est lui qui est le corrupteur et ''est' 
pas, et on ne le fait pas reparaître à cette» A

 le
 reci,' 

n'avons pas lemjind e renseiguemens à s • et 
pète, nous ignorons ce que c'est que cet ller
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pas sur les I vres de Peyron. On 

Talec, ce n'est p<s là ce qu'il nous faut 

f" 1 H-rvé introduire au débat, c'est Hervé qu'il f
aul

 " "
B

Wfl 

nous. Je le déclare, des hommes de bonne f^"^
011

^ 
éclairés, doivent se dégager de tonte cette f ,?

des 

témo'gtusges accumulés, au fonds desqutf- ' 

Qie..-" 

Quoi ! te ront là les fa ts généraux!... A cô.é de ce 
bourg où Joss

;
n et Carré se sont tendus si set 

que s'est-i! pjssé? 

J'.d entendu très bien M. le maire de Q.iercien V 
n'avait pas voulu faire de propositions d'argent. J'^ 
du très bien M. l'adjoint dire qu'il n'a pas entendu a*" 

ait eu des pioposiiio s d'urgent. Comment, dans un h? 
Jussin et Carré allaient sans cesse, on ne trouve p

a!

, 
l'ait... Ce n'était pas pour du bois, dit-on ; ce n 'était al 
du grain: c'était pour des marchés électoraux, pour'tje^ 
de suffrages... Mais les f ils ; citez un seul l'ait. ! 

M. Delloc, avocat-général : Et les deux Leilecher, 
M

e
 Berryer: J'entends le nom des Leflecher... ï' 

veut je vais en parler. (Mouvement de curiosité! "n
 6

'"'«Si 

sur Leflscher, sur sor — ->-- . '•"ïau»; 
térées de corruption : , sur son lils, sur son gendre, des tenuii"!" 

ruption; 3,000 fr. auraient été remis » 
Tout cela est-il vrai? V a-t il eu de la 

exe 'Cée envers les Leilecher. C'est leur secret. De touujj? 
Il corruption qui aurait été exercée à leur égard, il

 a

>„ 

la moindre preuve. Ps ont voté pour M. Guidiem, iw 
donc pas vendu leur voix Pourquoi sont-ils devant i> 
tice? Pourquoi les a-t on fait asseenr sur ces baucs^p? 
pour en faire des accusateurs au miiieu de ceux qui

 se

jj 
dent. (Mouvement.) 

En c : qui bs concerne, dans l'instruction.., il n'y a qu'en, 
eux seuls I... Et vous les mettez en jugement... Vous les

 t tez en jugement quand ils vous disont qu'il n'y
 a

 eu 
Dl'00'isitioii avorlée nii'ni» nffVn "<>>> » 

H 
prop-isttion avortée, qu'une offre non agréée... P

ou i's là... Je n'en parlerai ■•' 

raconté les circonstances dans lesqutu 
aurait tenté de les capter, dans lesquelles ils aura» 

viennent ees bruits si graves? On a causé à" côté de cette jeune 
et jolie personne de je ne sais quel voyage ! Elle peut avoir 
exprimé le désir de voir la capitale. On en a ri avec la cousine, 
mais vous ne pouvez en induire qu'on ait tenté de corrompre 

M. Delorme... ou M'"' Delorme. (Rires et mouvement dans l'au-
ditoire.) 

Le 14 août, on écrivait que Portier, le maire de Clohar, avait 
été l'objet d'une proposition d'argent de la part de Clero et de 
Goulve n. On ajoutait que l'offre avait été faite en présence du 
capitaine Thoër, un honnête liomm

j
, un très brave marin, un 

vieux patron, un patron très expérimenté, qui brave la tem-
pête comme il 1 rave le mensonge, et le 21 août, le capitaine 
Thoër donne l'attestation suivante : 

« Je soussigné Uené Le Thcër. dédire qu'il est faux que 
dam une conversation qui a eu lieu entre Portier, Goulven et 
Clero, il uit été question d'argent ou d'une somme quelcon-
que offerte par Clero et Goulven à Poriicr pour lo rendre fa-
vorable à la candidature de M. Drouillard. Si j'ai été invoqué 
comme témo'n de ce fait dans une prote4at ion renvoyée à U 
Chambre, je déclare que je suis prêt à faire le serment devant 
la justice que l'imputation attribuée à Clero et Goulven est 
fausse et calomnieuse. 

» LE TUOER. » Clohar-Carnoët, le 21 août 1846. » 

Eh bien ! Messieurs, qu'est-ce qui va arriver ? Ce qui est ar-
rivé dans l'affaire Delo-me. Un démenti hi

3
n formel est don-

né par le capitaine Thoër. On dit a'ors que le capitaine Thoër 
n'a pas assisté au commencement de la conversation, qu'il 
n'est arrivé qu'au moment où Portier disait : « Je vais livrer 

ces deux hommes au procureur du Roi. » Il est vrai que Thoër 
a cru que c'était là une plaisanterie ; mais ou prétend que 
c'était très sérieux. La vérité est une, a dit un témoin (et je 
désire qu'elle le soit toujours pour lui c imme pour les aut es). 
La vérité n'était pas quand le maire signait la piotestation; U 
vérité n'était p s quand il disait que la proposition d'argent 
lui avait été faite devant le capitaine Thon'. La vérité, c'est 

que quand le capitaine Thoër est survenu, il faisait une plai-
santerie; la vérité, c'est qu'il n'était pas question d'achat de 
vote, de corruption électorale. Voilà, Messieurs, les faits géné-
raux qui sont si graves, si importans. 

Es*, il besoin de vous rappeler la chaleur des inimitiés, 1 ar-
deur des rivalités, l'animosité de la lutte? Quand on a suivi 
les affirmations, les dénonciations, les accumulations de 
bruits, de propos qui volent de toutes parts, les expressions 
qui boursoufflent lo langage, qui enlèvent au souvenir son 
eitactitude, sa fidélité, ne comprend oi| pas ces généralités du procès ? 

A côté de c la, touchez les faits, et vous voyez qu'ils se sont 
écrou és, qu'ils se sont évanouis. Parmi ces faits généraux, 
parlerai-je d'une multitule d'autres assertions qui se sont pro-
duites à cette au liencs? 

Le Mao, qui avait dit qu'on lui avait offert 2,000 l'r. pour, 
sa clupelle, et qui, . dans l'instruction, n'avait pas parlé de 
cette chapelle, et qui est venu bilbutier à celte audience que 
l'administration avait promis de le décharger des réparations à 
sou radier que lui-même devait faire ; M. Allard, qui a dit que 
Penobert avait r*çu deux montres, tandis que Penohert vous a 
déclaré que s'il 'es a reçues, il les a fort bien pavées ; M. Al-

panerai p?s plus que des autres lénloZ^ 
palissaient lans cette enceinte comu.e des témoins ordiu 
s'ils nVtaient un embims, une objection, un dan^er*^

 ; 

nous. Mais les nécessi és de un défense me font un devoïï 
m'arê er à ce qni I s regardent me force L m'occupertes!! flécher... 

Les L flécher on 
on 

demandé leur remboursement. Leur aveu est la protestai 
de leur innocence. Mais, dit-on, il y a un grand fait démon-
lilé: un grand fait de moralité qui a livré le desservant i 

Querrien aux colères de M. l'avocat-général, qui a permis si 
ministère public de traiter ce prêtre comme fi la censure» 
clésias:i;ua l'avait frappé, comme s'il avait é é repoussé a 

ses ouailles, rejeté du sein des fi tèles t ar son supérieur. Au 
moment où sou évêquequi a charge d'âmes, vient de l'envoyet 
dans uns paroisse; au moment où ce prélat vient de luidoj. 
n' r à administrer un troupeau, à diriger des consciences: ni 
moment e ù il déposait el opposait sa voix à une scie uii, I 
celle de Leilecher, vous l'accablez ! vous le représenl-z com-
me lin p'êtie indigne et hi sérable. Il ne peut pas s'expliquer, 
il n'est pas en cause... Il ne peut pas justifier sa conduite 
n'a pas de juges.... [| ne peut pas protester... on ne luip» 
mettrait pas... Il ne peut pas mè ne nous demander de le dé-
fendre, on pourrait supposer qu'en le défendant nous obéis-
sons encore à l'intérêt p rsonnc-1, que nous voulons trritet 
ainsi indirecieraent à la défense de nos propres cliens. 11 n'es 
jugé par personne, nous ne pouvons lui offiir noire assistan-
ce ; et vous lui arrachez l'habit du sacerdoce, et vous dits 
que c'est un prêtre indigne... un misérable!... (Mouveœtiii 
p-olongé dans tout l'auditoire.) C'est une sorte de trahison m 
banc de la défense, que la présence d'un homme qui n'est 1» 
que pour dresser des accusations ! 

Messieurs, dans cetleaffaire, il y a eu un malheur. Lorsque 
M. Drouil ard s'est défendu à la Chambre, loisqu'il arepouni 
les fars de la protestation, M. Drouillard avait avis quj ia 
condamnations correctionnelles avaient été prononcées contre 
Leflecher; M. Drouillard a dit précipitamment à la tribune que 

Leilecher avait été condamné pour escroquerie ; cela était faiii 
matériellement faux, nous nous empressons de le reconnaître. 

On a interpellé des témoins sur la moralité de LefUcher. 
M. Beaugendre le connaît ; il vous a défini Leilecher; il vou-s 
dit quel était en affaires le genre d'habileté de cet homme, le 
ne reviendrai pas sur ce qu'il vous a dit. Quant à moi, je ÎUU 

trop heureux de rétracter pudiquement l'erreur involonUiN 

qui est échappée à M. Droui lard : non! Leflecher n'a juM* 
élé condamné pour escroquerie. Nons avons demai lé au di-
recteur de l'Enregistrement la note des condamnations encou-

rues par Leflecher : il y en a une en 1837 pour délit de ait»; 
mation; l'autre de 1844, pour coups et b essures, à huit j^urs 

d'emprisonnement.
 (

 , .
( Ceci posé , revenons à la cause ; maintenant, qu'y a-W 

vrai? qu'y t_— t— il de bien certain? Les Leflecher ont lait <■»" 
naître qu'i's déi-iraie it rembou-ser ce qu'ils avaient emprW'j 
qu'ils s'étaient rendus pour cela à Quimperlé. Les effets e a 
au nom de M. Drouillard; ils étaient dans le porteleau» 

ut 

trou 

Qt 

M. Drouillard; ils n'étaient plusen la p.ssessiou de*'- P«Pj"j 
Le remfoursement n'a pu être fait immédiatement; on ■ 

rendu au b ;urg de Querrien le 29 juin. Leilecher et»" » 
poite d'un cabaret, auprès d'une noce. Peu importe , pre» 
la version du min stè e pub'ic : L- flécher dit qui ne 

ui prescrit; il dit
 4

u'il veut aller chez -

son confesseur. Que va-t il » y P^tj 

pas Signer ce qu on 
re ;teur de Querrien 

Jossin et Carré déclarent qu'ils n'ont* pas fait signer ifch. ^ 
Leilecher. Le lecteur d t qu'il les a laissés eu-em '

;
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ilé dans son 
er |# 

àl 

salle; qu'il n sait pas ce qu'i s'yest passé; qu'il i si.»
 fl

 ,
 r

,,r* 
jardin fumer sa pipe. Peu importe encore !... Le trac ^ rv 

tend, lui, qu'on l'a enivré, et qu'on lui a fait si ̂ ^.^.M 
pier. 11 déclare que dès le endemaiu ii a été très p ^ •

 r très effrayé; que le recteur lui a dit qu'il avait
 s
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 d« 
qui pouvait le cornpi omettre et qui annulerait te j,a dois 
M. Gui hein. Vedlà les déclarations contradictoires.^^ 
fjire remarquer d'abord que la femme Leilecher ^ q

U

e 
c'est seulement quinze jours par de- là, le 29 j uni 

son mari lui a parlé de ci billet qu'il
 aur

 ., „
pr

r i 
vous y verr' 

lard, qui parle tout haut, 
voulu être quelque cho ie qui parle sans cesse, qui aurait 

dans celte; affaire, qui a voulu 
bien 

être électeur, mais qu'un arrêt de la Cour royale a rayé de la line 
électorale. (Rires et mouvement tla'.. v'a'iditoire.) 
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SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du Jeudi 18 Février 18419. 
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'■'jp l l'edciion de M. Guilhem? (Mouvement.) C'est ce que 

'/ije pu -s comprendre... Il y a là un mystère que je ne m'ex-

WXr devait de l 'argent. Ce billet a été écrit ; qui le lui 

H é? Est-ce un ami de M. Drouillard? Au contraire, est-ce 

îiwîeié de L flécher qui le lui a inspiré? Ne s'est-il pas dit : 

*«iit ' peut-être j'obtiendrai par ce moyen la remise de ma 

: '•■» Je n'affirme rien; mais d'un côté vous avez la déclara-

•fuiiiquede Leflecher ; de l'autre vous avez les déclarations 

t MM Drouillard, Peyron, Jossin, Carré, du recteur.Vous voyez 

' - fiance de la lettre; vous voyez de quel intérêt elle est 

jus cette affaire. ..,.„. 
j'juuse du temps que vous m accordez, mais j en ai fini 

me cette partie du débat. Tous ces faits généraux vous les 

écarter; ce n 'est pas l'élection que vous avez à juger: 

iCaiobre s'est réservée de statuer sur l 'élection, elle verra 

plus url s'ii y a lieu de valider ou d'infirmer les pouvoirs 
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présente un fait caractérisé, érigé en délit par la lo> pénale et 

puni comme tel. 

OJ tous a dit que de simples promesses, même non réâli-

fées, constituaient le délit. Non l il faut qu'il y Bit eu marché 

hit, consommé, il faut qu'il y ait eu achat et vente de suffra-

ges consommés. Voilà pourquoi on n'a pas mis dans la pré-

tention tous les hommes que vous avez entendus. Il faut qu'on 

liojve la voix engagée, achétée, livrée. 

Que dit en effet l'article 113... U est ainsi conçu : 

lout citoyen qui aura, dans les élections, acheté ou vendu 

ID suffrage à un prix quelconque, sera puni d'interdiction 

les irons de citoyen et de toute fonction ou emploi public 

priant cinq ans au moins et dix ans au plus. 

• Seront en outre, le vendeur et l'acheteur du suffrage, con-

dinmfa chacun à une amende double de la valeur des choses 
reçues ou promises. | » 

Pmr bien faire ressortir l'esprit de cet article, permettez-
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Larucie 179 dit : 

WÎR !l ' C
e"

qu3 âUra contrairit
 ou tenté de contraindre par 

détail ou menaces, corrompu ou tenté de corrompre 

!" promesses, offres, dons ou présens, un fonctionnaire, 

l ^
u

" Reposé, de la qualité exprimée en l'artiele 177, pour 

■■•r son une opinion favorable, soit des procès-verbaux, 

2 1 Mlll
,
cat

s ou estimations contraires à ' pl
s
 ' ~~ uu «uiiiauons contraires a la vérité, soit des 

^MtS?,'!' adjudications, entreprises ou autres bénéfi-

tout autre acte du ministère du (^«Jwsques, soit enfin 

l»elefoiicUo""-
ntOUprép0sé

'
Sera puni deS memes

 P
eines 

1 Toutefois 
ouctionnaire, agent ou préposé corrompu 

si les 
I t'ont eu anr~ 1 "V™ tBIUBUVes ae contrainte ou corruption 

T 'tit uni j, )
 ,e

s auteurs de ces tentatives seront sim-

"d^it m '
S u

".
em

P
rison

"enienl de trois mois au moins 
:
 s francs «

aU
 '

 et
 d'une amende de cent francs à trois 

*c'ionCrlà f 6" délits d
'
un ordre bien

 différent. Pour un 
îriiculie'

 Slm
P

le
 tentative est punissable. Pour un sim-

i| f
lul

 ' P°ur qu'il y ait délit, pour qu'il y ait corrup-

'
:
 • IVspècp i

 so
'' consommé. Je le répèle, il faut 

p
ncore à ̂

 oix ait éte
 achetée, vendue, livrée... Un 

" d'„, i0!1 e
8
ar

d- Pardonnez -moi, mes confrères, de dé-
V ,

ac
""

mo
' vos cliens. 

^ suffrages il I °rî
? M- Dr

°uillard, dit la prévention, a acheté 

i V »-t-M
 go

f
n

» d'Audren, de Michel Mathias. Quia 

""billard
 Un tém

°i
n

, un seul, qui puisse dire que c'est 
;i
 ^e

ure
 '

0

qU
?

 c est Pe
y°n. Jossin, Carré ; quel jour, à 

' A]'IS

U
 J

 3
 quelles circonstances ces voix ont été 

:
 ^endn *T

rd
.
deDa

gorn, d'Audren, de Michel Mathias, 

' ^
r!M

 acheté' ""'-"f
 ve

"du? Je défie qu'on puisse in-
" ' t'etéi i v/

 ô 11
 n y a pas d'acheteurs, peut-il y avoir 

• "
:
 '

,rs
 prévon

8 arnvez a
 cette conclusion que les quatre 

"
:
 Ç^PositioM

 8 aUront fait
'
 si vous le voulez

>
 des offres

» 

c
a Ledu l t l0

"
s

,
ceux

 qui les ont ou ne les ont pas ac-

Da»'
lalec

'.
 à

 LeTaëron, à Portier... a ceux 
Pas mis sur ces banc 

'e
Dda

"^«tteconclusi, 
: ^Vr.»-v>qui 

['''•A"
1 a

,
valt

 a payer 'un droit de mutation : il a emprunté 

Vie J -
 pour 100

 d'intérêt. C'est sur ce prêt que se sont 
ecliataudea tous les propos. Je comprends les erreurs du caba-

ret. Digorn a parlé des sacs qu'il a rapportés... A-t-ildit qu'on 
lut a donné ou prêté' 

Non! M. Dagorn qui parle hautement dans son pays, qui 

dit : Je vote pour M. Berryer, pour M. de Chateaubriand, pour 

«uqnilliau, pour M. Drouillard, est à l'abri de tout soup-

çon... L accusation est absurde... Je cherche son acheteur... 

Dagorn ne peut pas être vendu... Voyons Audren... La femme 

Guyomard... elle dépose : « Audren m'a dit qu'il a reçu 300 

écus. » Cest bien vrai I... Audren a emprunté, dans le cou-

rant d
e
 septembre 1843, le 9 ou le 10 septembre, 900 francs, 

li a dit pourquoi un témoin, mauvais voisin, s'écria : « Audren 

n avait pas besoin d'emprunter. » Et Beaugendre, et plusieurs 

autres, de se réunir pour déclarer qn'Audren a cautionné un 

homme qui a fait faillite, qu'il a perdu 10,000 fr., qu'il a dû 
emprunter. 

Y a-t-il un témoin qui dise qu'Audren s'est vendu? Y en a-t-

il un qui dise avec qui il aurait fait ce pacte hontenx. Quant 

à Michel Mathias la situation qu'on lui fait est vraiment 

inouïe? Comment Mathias est-il sur ces bancs? On a pu ap-

précier cet homme, la loyauté de son caractère, la valeur de 

son affirmation. On connaît ses sentimens, ses opinions. Pour-
tant il s'est vendu. Qui le dit? 

La femme Guyomard rapporte que Audren, en même 

temps qu'il lui confiait qu'il avait reçu 300 écus, ajoutait que 

Mathias en avait reçu 400. Comment! c'est Audren qui s'est 

porté le dénonciateur de Mathias ! et Mathias est en j ugement 

par suite d'un propos qui aurait été tenu par Audren à la 

femme Guyomard ! Et aujourd'hui il a à se défendre contre 

qui ? Contre son eo-prévenu, son compatriote, son aœi, con-
tre Audren..; 

Quant aux Leflecher, les Leflecher s'accusent eux-mêmes. 

Voilà pourquoi nous les voyons là sur ces bancs. Je ne 

répéterai pas ce que j'ai dit sur les Leflecher ; mais en-

fin dans cette enceinte, Leflecher fils a déclaré que ce n'é-

tait pas vrai; qu'il ne s'était pas vendu ; qu'il avait em-

prunté une somme d'argent ; qu'on ne lui avait imposé au-

cune condition. Son beau frère dit la même chose. Rappelez-

vous sa déposition : Quand j'ai vu le nom de M. Drouillard, 

j'ai cru qu'il valait mieux rembourser mon billet ; je l'ai 

fait et j'ai voté pour M. Guilhem. Reste L flécher père: A-t-

il livré son suffrage? Il a voté pour M. Guilhem; c'est M. 

Chancelay qui a écrit son bulletin ! J'accepte, pour ne pas pro-

longer les débats, la déposition de Leflecher père; j'accepte 

qu'on lui a f« it signer un billet de 1,200 francs, en lui disant 

de voter pour M. Drouillard , mais je garde la déclaration 

qu'il a retiré son billet ; j'acceple la déclaradon qu'il a voté pour 

M. Guilhem ; il a fait une bassesse; il en convient, je veux y 

croire ! Il s'accuse lui-même, mais son accusation ne peut pas 

aller jusqu'à faite, qu'il ait commis un délit caractérisé et 

puni par loi, et qu'il ait livré son suffrage. 

Voilà la cause. Vous connaissez la loi, elle est précise; vos 

devoirs, ils vous sont tracés par le serment que vous avez 

prêté ; vous êtes des juges, vous n'êtes pas des hommes: vous 

allez rentrer dans la salle de vos délibérations pour répondre 

aux questions légales qui vous seront posées, et non pas pour 

vous y mêler aux passions qui ont été jetées dans ce débat en 

masse, avec acharnement, avec rage. Tout cela, vous devez le 

mettre de côté ; vous devez ouvrir le Code, vous interroger re-

ligieusement, et vous demander si vous avez devant vous deux 

hommes, dont l'un a acheté et l'autre vendu un suffrage 

électoral. Si vous avsz ces hommes devant vous; si, comme 

homme intelligent, chacun de vous peut se dire : t Je suis in-

timement convaincu qu'il y a eu vente et achat de suffrage, 

dans les ternies du Code pénal, » alors répondez affirmative-

ment, mais que ce soit là l'étroite limite de votre verdict. 

On parle de la corruption électorale, de la corruption de nos 

institutions. C'est la une chose funeste , contre laquelle on ne 

saurait trop protester. Mais ce que je sais, c'est qu'il y aurait 

quelque chose encore de plus affligeant, déplus désastreux de-

vant Dieu e t devant les hommes , ce serait l'altération de la 

justice. Si vous étiez liés à tel ou tel parti ; si vous appliquiez la 

justice en hommes politiques, en esprits passionnés, vous bri-

seriez en France la plus^rande des garanties. Vous feriez du 

jury, de la garantie la pius précieuse, de celle qui nous est la 

plus chère, vous en feriez une institution déplorable ; vous fe-

riez des jurés des hommes qui ne voudraient plus obéir aux 

lois, à la conscience; vous amèneriez en France la perversion 

de la justice... De tous les crimes, ce serait là le plus grand 
crime ; vous ne le ferez pas ! 

Je ne vous connais pas ; je ne sais pas qui vous êtes... mais 

je sais que vous êtes citoyens, que vous êtes ici comme des 

hommes probes et libres, des juges consciencieux et éclairés. 

J'ai laconfiaueeque vous ne faihrez pas à votre mission. (Des 

applaudissemens, aussitôt comprimés par le respect dû à la 
justice, accueillent cette plaidoirie.) 

M. le président : M' Paillard de Villeneuve , voulez-

vous prendre la parole ? 

M' Paillard de Villeneuve : Je suis aux ordres de la 

Cour; à cause de l'heure avancée, je crois qu'il serait 

peut-être convenable de renvoyer à l'audience du soir. 

M. l'avocat-général : Nous éprouvons quelque fatigue; 

nous demandons qu'il n'y ait pas d'audience ce soir. 

M. le président : L'audience est continuée à demain 

dix heures. 

11 est cinq heures et demie; la foule se sépare dans une 

vive agitation. 
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« Je connais M. Peyron sous les rapports les plus honora- I 
bles. » 

Voilà ce qu'a dit celui qui s'est fait en que'que sorte l'auxi-

liaire de l'accusation ; celui qu'elle a épuisé de questions. Elle 

ne retranchera pas ce mot de sa déposition. Et en effet, je ne 

comprendrais pas qu'une seule voix se fùtélevée pour direque 

M. Peyron n'est pas en effet l'homme le plus honorable, le plus 

digne, le plus considéré, le plus estimé. M. Peyron à vingt ans 

a perdu son père, un ancien capitaine, un vieux soldat, qui, 

après avoir quitté le service, avait essayé du négoce, mais qui 

avait été moins heureux dansie commerce que sur les champs 

de bataille; M. Peyron père, laissait une succession obérée, des 

affaires embarrassées, des dettes et quatre enfans en bas âge. 

Peyron fils accepta l'héritage, et il se fit le père, lui, à vingt 

ans ! de ses frères et de ses soeurs. Il dévoua, à cette sainte et 

noble tâche, tout ce qu'il avait d'activité, d'intelligence, de 

cœur; il les établit, il les plaça, il les dota, et quand cette fa-

mille n'eut plus besoin de ses efforts, alors il songea à lui ; la 

Providence lui devait le succès; il l'obtint, mais par les voies 

les plus honnêtes, les plus légitimes ; ses affaires prospérèrent; 

en 1834, il se maria; il eut cinq enfans; cinq, l'aîné a huit 

ans, le plus jeune a six mois. 

C'est un homme loyal, un homme au cœur droit, un hom-

me qui sait que l'or mal acquis brûle la main qui le touche. 

Un homme qui pendant dix ans a sacrifié à sa famille tout le 

produit de son travail, et on vous dit qa'il est un cor-

rupteur! Aussi toutes les fonctions, tous les honneurs élec-

tifs qui peuvent venir chercher un homme modeste et utile, 

mais considérable dans son pays, lui ont été déférés : il a été 

membre du conseil d'arrondissement, sous-préfet par intérim, 

membre du conseil municipal, administrateur des bureaux 

de bienfaisance, membre du comité d'instruction primaire. 

Comme vous le voyez, tout cela gratuitement, par le suffrage 

de ses concitoyens et par la confiance de l'autorité. 

Voilà l'homme qu'on poursuit! voilà 1 homme qu'on veut 

faire dégrader de ses droits civiques et politiques. Ah! si cette 

menace se réalisait ; si ceux qui s'acharnent après M. Peyron 

obtenaient ce résultat de leur vengeance; ceux-là, ils auraietit 

bien compris la calomnie; ils auraient visé au cœur. Tons ces 

titres que M. Peyron a si bien acquis, dont il a été jugé si di-

gne, déchirez -les! Voilà ce qu'ils demandent. (Mouvement.) 

M. Peyron devait avoir une certaine influence dans son pays. 

Aussi, en 1837, lorsque M. Guilhem se présenta en concurrence 

avec MM. de Carné et Duquil'au, il s'adressa à M. Peyron. 

M. Peyron ne lui refusa pas son appui. M. Guilhem eut 32 

voix; il ne fut pas nommé. 

En 1839, de nouveUes élections eurent lieu, M. Guilhem fut 

nommé. J'ai entre les mains des lettres... je ne les lirai pas... 

quiprouvent qu'il dut sa nomination à l'influence légale, à l'a-

mitié généreuse et désintéressée de M. Peyron. 

Bientôt ne tarda pas à éclater ce grave conflit qui vous a été 

signalé. M. de Langle était sous -préfet, M. Guilhem , député 

sur ces bancs, vis à vis d'eux. 
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Audience du 16 février. 

Toujours même affluence qu'hier. La plus grande par-

tie de la salle est remplie de dames. 

On remarque depuis le commencement -des débats une 

particularité assez caractéristique, mais qui n'a rien d'é-

tonnant pour les habitans d'Angers. Les femmes qui vien-

nent assiduement aux audiences forment plusieurs grou-

pes fort distincts. Ainsi tout près des prévenus et du 

banc de la défense, à ont les dames de la noblesse, de ï'a-

ristocratie tenienne. Du côté des jurés sont les femmes 

des magistrats de la Cour et de première instance ; plus 

loin le barreau, ailleurs le commerce. 

A deux heures l'audience est ouverte. 

M. le président : M" Paillard de Villeneuve, vous avez la 

parole. 

M* Paillard de Villeneuve s'exprime ainsi : 

Messieurs, pourquoi me lever, et qu'ai-je à dire après cette 

admirable défense, dont l'écho retentit encore dans tous les 

esprits et dans tous les cœurs, et qui a si éloquemment rem-

pli notre tâche à tous. Je demande où est l'accusation qui se 

présentait si menaçante, si agressive, qui pendant huit mois 

a grandi comme la calomnie, s'est nourrie d'elle-même face à 

face avec nos seuls adversaires. Deux heures ont suffi à la 

détruire, et je n'ai plus rien à combattre. C'est qu'en effet la 

conduite de M. Drouillard et la conduite de M. Peyron 

sont corrélatives. Ce qtse M. Drouillard a voulu, M. Peyron l'a 

voulu ; la pensée de M. Drouifard, M. Peyron l 'a encouragée, 

l'a exécutée, l'a appliquée avec zèle, avec dévoûment ; il l'a 

provoquée, il l'a encouragée, il l'a exécutée : rien de plus, rien 

de moins, et il y a entre eux une solidarité qu'il accepte, et 

dont il s'honore. 

Cependant la défense a ses nécessités... Certains faits doi-

vent être discutés dans l'intérêt de M. Peyron. Je vous de-

mande la permission d'arrêter encore un moment votre atten-
tion. 

M. l'avocat-général vous a dit hier, en vous rappelant l'ar-

rêt de renvoi, et en vous disant à tort, que e'était un premier 

jugement dont vous deviez tenir compte, il vous a dit que la 

Cour d'Angers avait apprécié les faits sans connaître les hom-

mes. U faut qu'en prononçant sur les faits, vous, Messieurs, il 

fautque vous connaissiez les hommes, vousqui êtes leurs juges, 

les juges que la Cour de cassation leur a dounés , et qu'Us ac-

ceptent, mais qui, cependant, n'êtes pas leurs juges naturels ! 

Vous devez savoir ce qu'est M. Peyron. Ai-je besoin de vous 

rappeler le premier mot du débat, sous 1 impression duquel 

M. Peyron s'est placé tout d'abord. Il émane de M. Tuilier, 

dont l'accusation a invoqué si souvent le témoignage qu 'on 

peut bien l'invoquer une fois pour la défense. M. Tahier a dit; 

Dès disséminions vinrent les diviser. Qui avait tort? qui avait 

raison? Je neveux p:.s le rechercher; mais les citoyens de 

l'arrondissement deQuimperlé en souffraient profondément; les 

intérêts de leur pays en recevaient une funeste atteinte. M. 

Peyron et ses amis pensèrent que les torts étaient du côté de 

M. Guilhem, et en 1841 une protestation, signée par quarante 

amis de M. Guilhem , lui fut adressée pour le prévenir que, 

peut-être, il se méprenait sur son mandat ; que les luttes qu'il 

entretenait avec tant d'ardeur étaient funestes au pays, et, au 

nombre de ces quarante témoins , se trouvaient plusieurs té-

moins à charge du procès actuel. 

La cause du conflit qui existait entre M. de Langle et Guil-

hem est bien remarquable au point de vue du procès. 

La cause principale était de savoir si un maire serait ou 

non destitué; le sous-préfet le voulait, le député ne le voulait 

pas. Ce maire, dont le nom était le premier brandon de dis-

corde, était M. Carrier. 

M. Guilhem persista. M. de Langle accepta la candidature 

contre lui, et tut n«mmé. En 1846. M. de Langle ne se re-

présentant pas, M. Drouillard fut adopté comme candidat par 

ses amis. Us obéissaient à deux pensées : la première, la né-

cessité d'avoir un député dévoué ; la seconde, le désir de n'a-

voir pas M. Guilhem, de le repousser à tout prix. M. Peyron, 

interrogé par M. Drouillard, lui fit connaître l'état des esprits, 

les forces numériques, les chiffres, les voix; ce calcul si élo-

quent qui vous a été présenté hier. Il lui dit qu'il aurait des 

chances ; mais en même temps, dans l'esprit de M. Drouillard 

et de M. Peyron s'agitaient des préoccupations légitimes, des 

préoccupations administratives , des préoccupations finan-
cières. 

On vous a dit combien, depuis longtemps, on déplorait, 

dans l'arrondissement de Quimperlé, l'absence des capitaux, 

le défaut de circulation de l'argent. On désirait l'établissement 

d'une banque pour i'agriculture, pour le commerce. Ce n'est 

pas seulement à Quimperlé, c'est dans toute la France que ce 

vœu a été formu é. Vous avez vu les études qui ont été faites, 

vous avez été témoins des efforts qui ont été tentés par des so-

ciétés philantropiques, pour faire disparaître l'usure, la plaie 

qui dévore l'agricultur . M. Drouillard songea donc à obvier 

à ceite rareté des capitaux. Dans le cours des débats, M. 

l'avocat-général posait une question, sur ce point, à M. Bréart. 

M. Bréart... puisque je prononce sou nom... esprit élevé, noble 

cœur, et qui fait bien de laisser passer, à côté de lui et tête 

haute, les foudres du réquisitoire!... 

On demandait donc à M. de Bréirt si certain écrit n'avait 

pas paru au sujet de la banque. On annonçait qu'on ferait 

connaître cet écrit; on se réservait ce moyen. Eh bien! ce 

moyen, on l'a produit; la réserve, on en est sorti ; on a fait 

tourner l'écrit contre nous. Qu'est -ce que c'est? Un article de 

l'Armoricain, d'après lequel l'établissement de la banque est 

une condition s/ns quâ non de l'élection. 

EQ effet, c'était une condition de l'élection : ce n'était pas 

un pacte. Dans cette distinction est toute la réponse. Qui a 

écrit cette lettre? C'est, dit-on, un ami de M. Drouillard. Les 

pires des ennemis sont ceux qui s'appellent des amis. Voici ce 

que, dans le numéro suivant, répondait M. Peyron : 

g|M' Paillard de Villeneuve donne lecture de cette lettre, dans 

laquelle M. Peyron proteste contre les énonciations de l'article. 

Ainsi, Messieurs, retirons donc des débats cette pièce, et* 

qu'il n'en soit plus question. Ça n'a pas été une condition sine 

qua non. Rien ne l'indique, que ce malheureux article du 

journal qui s'est publié au moment où ce procès est né. Ce qui 

vous a eété expliqué relativement à la banque, est-il contredit 

par les dêpositions^par les documens du procès? 

Et d'abord, un mot de la part de M. Peyron : dans les élec-

tions, son rôle a été double ; sa mission a été compl xe. 

D'abord, il était dépositaire des fonds qui devaient servir à 

la réalisation de la banque. Puis, il désirait la nomination de 

M. Drouillard... Il le désirait vivement, parce qu'il comprenait 

que les intérêts de l'arrondissement avaient besoin d'être dé-

fendus et patronés. 

On a dit qu'il était fâcheux devoir les intérêts de localités 

se mêler aux intérêts généraux. Les intérêts de localités, s'ils 

ne doivent jamais prendre le dessus, ont bien cependant quel-

que droit à la sollicitu du député. La loi électorale elle-même 

veut qu'un certain ru mb e de députés aient leur domicile dans 

le déparUment. Ne v« yo A nous pas de grands manufacturiers 

transporter tous les j urs leurs établissemens , le centre de 

leurs affaires, de leurs ^éraiions, plus près d'un arrondisse-

ment ou d'une ville, afin de se rattacher au pays même, de se 

rendre eu quelque sorte plus intimement le compatriote des 

habitans du pays. C'est ce qu'a fait M. Peyron. 

Maint 'nant, M. Peyron a-t-il donné mission à des agens cor-

rompus de battre les campagnes, d'acheter les suffrages l'ar-

gent sur la gorge, où est-il dans le débit, dans tout le débat , 

le témoignage qui soude M. Peyron à Jossin et à Carré ; où est 

le mot... la présomption de soupçon... d'où on puisse inférer 
une telle conséquence. 

Comment ! voilà M. Peyron 

l'argent corrupteur ; lui ! qui 

mais il va comprendre qu'il est bien mieux placé pour cor-

rompre que des agens infimes et subalternes... Car sa posi-

tion est importante dans le pays : il occupe 150 ouvriers, il a 

des scieries, des coupes de bois. Eh bien ! il y a cela de re-

marquable, qu'on n'a pas cité dans tout ce débat le nom d'un 

seul de ses ouvriers ; il est démontré qu'aucune mission n'a 
été donnée. 

Je m'expliquerai tont-à-l'houre au sujet des livres. J'en finis 

avec toutes ces préventions de la cause. Dans ces dépositions 

I, où tant de bruits ont circulé, où tant de propos ont été col-

portés, tous ces propos que vous connaissez qui ont été tra-

duits du bas-breton en français, du français en bas-breton, et 

du bas-breton dans cet idiôme particulier qui appartient aux 

interprètes, rien n'a été dit, rien n 'a été risqué contre Peyron. 

Si M. Peyron est le centre de cette caisse qui doit résonner 

sur les consciences, pensez-vous qu'il soit possible qu'il n'y eût 

pas un mot, pas un geste de lui qui le condamne. S'il y avait 

eu quelque chose de vrai dans toute cette fantasmagorie, on 

aurait eu le secret de ses gestes, de ses paroles, de ses confi-

dences... Rien, rien, pas un mot. 

Quand je dis pas un mot, je me trompe, on avait compris 

la nécessité d'impliquer M. Peyron dans l'incrimination diri-
gée onire M. Drouillard et ses amis. 

Ainsi le onzième fait de la protestation est le suivant : 

« 11' fait. — Depuis les élections de 1842, la clameur pu-

blique signalait l'arrondissement de Quimperlé comme appar-

tenant, quant aux élections, au plus offrant et dernier enché-

risseur : aussi bien, dès qu'il a été connu qu'un banquier très 

riche de Paris se mettait sur les rangs, on s'est dit de toutes 

parts qu'il y avait tout à craindre pour la sincérité de l'élec-

tion. Ces bruits ont encore pris plus de consitance lorsque 

l'on a appris que M. Drouillard, n'ayant aucunes relations com-

merciales dans l'arrondissement, avait dû expédier à M. Pey-

ron son patron électoral, une somme de 150,000 francs par 
la voie des messageries. » 

Ce fait, nous en avons obtenu justice à la Chambre même. 

Il a éié reconnu au sein de la commission, qui a examiné les 

pouvoirsde M. Drouillard, qu'il n'avait pas envoyé 150, ()00 fr.; 

que les sommes qui sont parvenues à M. Peyron, sont bien 

loin d'un tel chiffre, et que l'emploi de toutes ces sommes 

avait été parfaitement justifié. Il y a encore un fait particulier 

qu'on a voulu mettre à la charge de M. Peyron, c'est celui de 

François Cadic, qui a emprunté 1,000 francs (dans l'instruc-

tion c'était 3,000), qui les a rendus, et auquel M. de la Ville-

marqué a dit: « Tu auras à faire à nous. » Cadic a emprunté 

1,000 francs; on ne lui a fait aucune condition relativement à 

son vote; il a voté pour M. Guilhem, et parce que M. de la 

Villemarqué lui aura dit : « Tu »ura3 affaire à nous, » Peyron 

sera un corrupteur. Voilà comme on procède dans l'accusation. 

Les faits particuliers se borne-nt là; il n'y a pas autre chose. 

Retenez bien qu'en ce qui touche les faits et actes de Peyron, 

il n'y a pas un fait d'incriminé; quant à ce qui touche ses pa-

roles, il n'y en a pas une qu'on puisse suspecter; il n'j a que 
les livres. 

Un mot de chronologie à cet égard. Le 19 août, M. Peyron 

est interrogé ; il offre ses livres; on les apporte le 19 septem-

bre chez le juge instructeur. Le juge ouvre ces livrss, voit des 

ratures, des taches, des surcharges ; il demande l'explication 

de ces surcharges ; Peyron envoie un exprès à sa femme, qui 

était à quatre lieues dans la campagne, sa femme qui avait 

tenu les livres ; et sa femme lui écrit une lettre qu'il place 

sous les yeux du juge instructeur, une lettre qu'il importe de 

vous faire connaître, car elle explique la cause de ces ratures, 

dont le juge d'instruction faisait bien peu de cas d'ailleurs; 

en effet, il refusait les justifications complémentaires qu'of-

frait M. Peyron. Je vous ai dit : c'était M
mc

 Peyron qui tenait 

les livres. Les livres!... N'avez-vous pas fait, Messieurs, une 

réflexion. Quoi! voilà des hommes qui complottent la corrup-

tion, qui vont déguiser leurs dons frauduleux sous forme de 

prêts; et voilà qu'ils inscrivent la fraude en partie doubla, 

l'achat et la vente des suffrages par doit et avoir... Or, vous 

nous avez appelé des misérables, mais vous ne nous avez pas 

appelé des fous. (Mouvement.) 

Quoi! M. Drouillard qui sait ce que c'est que des livres; 

qui sait que la lumière du jour s'y reflète, M. Drouillard dira 

à son agent : Je fais de la corruption ; ouvrez des livres pour 

cela, ce seront d^s témoins indélébiles. M. Drouillard va tenir 

note de chacun de ses délits, afin que le jury puisse dire : Le 

délit est écrit là.... là.... là... Allons donc !... est-ce possible? 

Et ce n'est pas M. Peyron, c'est M
mc

 Peyron, mère de quatre 

entai s, qui tient tout cela, sans surveillance, sans vérifica-

tion. Mais voyons ce que M'
ne

 Peyron, vertueuse et digne fem-

me, connue de tous, respectée de tous, écrivait le 19 septembre 
à son mari : 

« Concarneau, le 19 septembre 1846. 

» Je m'empresse, mon bien bon ami, de te donner les expli-

cations que lu me demandes sur les ratures et grattages qui 

exisloient sur mon journal. Tu vas peut-être bien me gronder, 

m as que veux-tu? le mal est fait. Je n'ai jamais pen?é que 

mes livres auraient pu aller en justice, sans cela j'y aurais 

apporté beaucoup plus d'attention; et je n'ai jumais pensé non 

plus que l'on pût tracasser quelqu'un pour des opérations qui 

le regardent particulièrement et dont il ne doit compte qu'à 
lui-même. 

» l°Tu me demandes pourquoi j'ai ajouté après les noms 

de ceux qui ont emprunté de l'argent à M. Drouillard, sur 

leurs billets, tandis qu'aux autres j'avais porté ces mots eu 
écrivant l'article. 

» C'est qu'apparemment je me suis aperçue que j'avtis porté 

ces mots à quelques-uns et rien aux autres, et que j'ai régu-

larisé cela de mon mieux, et parce que tous ceux qui sont por-
tés sttr leurs billets ont fourni leurs billets. 

» 2° Tu me dis surtout que cette omission a de la gravité 

en ce qui co i cerne Jossin et Carré, car ces mots portés apiès 

coup donneraient à penser que c'est de l'argent que M. Drouil-

lard leur a donné au lieu de leur en prêter. Il n'est pas moins 

certain qu'ils ont donné une obligation de chacune des som-

mes que je leur ai comptées ; tu pourras demander les billets 

à M. Drouillard, pour prouver que c'est bien de l'argent prêté. 

Il me semble que j'ai porté à Jossin et Carré les sommes qui 
leur ont été données pour leurs dépenses. 

3° Tu me parles encore de grattages que j'ai faits pour 

substituer le mot à divers à d'autre chose qui y était : cela est 

vrai; c'était, tu sais, les notes des dépenses fournies par les 

agens loueurs de voitures. J'avais d'abord mis : Caisse à un 

t el et C', mais j'ai vu que cela n'était pas bien ; j'ai cru mieux 

faire en mettant à divers. Voilà l'explication toute simp e. 

» Une chose que tu aurais peut-être remarquée, c'est que 

le grand-livre ne porte pas les ratures qui sont sur le journal. 

Je vais ta dire ce que j'ai fait; ces ratures et les barbouillages 

existaient également sur le grand-livre (Ici c'est M™* Peyron 

elle-même qui dénonce un fait que l'instruction n'aurait pas 

relevé) ; mais c'était si maussade et si malpropre que j'ai en-

levé deux f :uilles du grand-livre que j'ai recopiées au net. Tu 

sais que je mets beaucoup d'amour-propre à avoir mes livres 

propres et nets, et que cela me fait mal d'y voir une seule ta-
che d'encre, aussi je gratte tant que je puis. 

» D'après ce que tu me marques, tu n'as pis donné d'expli-

cation sur ce que j'ai fait; dis au Tribunal que s'il y a quel-

que chose de mal, c'est moi seule qu'il faut accuser, ca;- tu ne 

cesses de me recommander une grande attention et une gran-

de exactitude; tu sais combien je suis mauvais teneur déli-
vres, combien j'ai peu de temps pour ces écritures, que j'ai 

toujours mes enfans sur le dos ou me criantaux oreilles, avec 

cela les embarras de la maison et de répondre à tout le mon-

de dans ton absence. Si je ne me trompais que pour celles de 

M. Drouillard, ce serait un reproche fondé; mais je me trom-

pe malheureusement aussi pour les autre, tu m'en fais souvent 

des reproches. Tu sais enfin qu'il n'y a que celui qui ne fait 
rien qui ne se trompe pas. 

» Je Lense que l'on ne te soupçonnes pas au moins d'avoir 
donné de l'argent aux électeurs pour leurs voix. 

» Tu ne devrais pas répondre si l'on te demande dépareilles 

choses; si tu avais jamais cette coupable faiblesse, tu sais que 
je t airne bien, mais j'aime encore mieux ton devoir, e ' j« i muiB mw, mais j aime encore mieux ton devoir, et je t'au-

rais laissé faire tout ce que tu aurais voulu à ceté
K

ard, et 

j aurais eu a gémir toute ma vie de te voir t'avilir ainsi; mais 

heureusement, mon bieii bon ami, nous n'avons rien e nous 

reprocher, et si la calomnie de tes ennemis a prévalu un ins-
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servi M, Brouillard, que tu ne connaissais pas; tu as voulu 

rendre service à ton pays en épousant sa cause et en plaçant 

des capitaux ; tous ces placemens de fonds, tous ces comptes 

avec M. Diouiliard, nous ont donné un mal de chien (pardon, 

dit M« Paillard de Villeneuve, pour la naïveté bretonne., mais 

savait-elle que tout cela se lirait ici ?), et cela sans le moindre 

avantage; bien plus, si tu comptais bien, j'ai la certitude que 

tu en es pour des centaines de francs de ta part, et avec cela 
te voilà poursuivi et persécuté, pauvre cher ami ! 

» Je to plains ! Dis bien au moins que tu n'es pour rien 
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dans les écritures raturées ; etc., etc. C'est à moi qu'il faut 

s 'en prendre s'il y a du mil; c'est moi qui ai tout fait; s'il y 

a une punition, c'est moi qui dois la subir. 

» Je me présenterai s'il le faut devant les juges, et je leur 

dirai : «IVoilà la coupable; s'il y a faute, punissez-la...» Quand 

je pense à tous les tracas qu ; tu dois avoir, j'ai une malice 

que je ne puis rendre ; nuis toi, mon pauvre ami, ne perds 

pas courage; le jour de la justification arrivera, et ce sera bien-
tôt, je l'espère. 

• Camille et Pauline toussent toujours beaucoup ; mon 

Paul a eu hier de la lièvre ; aussi, malgré mon désir d'être 

près de toi, il me contrarierait de quitter maintenant mes 

chers -petits malades, auxquels on recommande l'air de la 
campagne. 

» Tu me demandes le brouillard du mois d'août; tu sais que 

nous ne tenons guère à ces livres, qui, une fo
;
s les articles 

passés, ne nous sont d'aucune utilité. Celui du mois d'août 

a été livré aux enfans qui me demandent toujours du papier 
pour couper ; je ne puis donc te l'envoyer. 

» A b eutôt, cher ami, je compte un peu demain sur ta vi-
site. 

» Ta meilleure amie, 

» Signé Zoé. 
» Demande à maman si on a rendu de chez Couarnec la 

croix de mon p:tit Paul, que j'avais fait porter chez lui pour 

être raccommodée ; prie maman de voir cela et de la faire 
rendre à M"" Lepoix. » 

(La lecture de cette le ire, écoutée constamment avec intét 

rêt, a excité plusieurs fois l'émotion de l'auditoire, et surtou-
aû banc des clames.) 

Voilà, poursuit M? Paillard de ViLeneuve, cette lettre... cette 

lettre touchante et naïve. J'espère que vous l'avez entendue... 

J'espère que vo s
 !

a lirez dans la salle de vos délibérations et 

que vous n'oublierez pas qu'elle n'a point été écrite pour les 

besoins du procès; qu'elle a été faite spontanément, sans cal-

cul; cri de la cansci nce et de la vérité, protestation d'inno-
cence pour tous deux. 

A cette audience, personne ne s'était levé contre M
mï

 Pey-

ron, mais j'adjure tans les témoins de dire, même parmi nos 

ennemis les plus acharnés, si M"" Peyron n'a pas 1 estime, la 

sympathie de tous, et si elle.a pu se lendre complice de ce 

crime, ebe qui écrit à son mari : « Tu sais que je t'aime bien, 
mais j'aime encore mieux ton devoir. » 

L'avocat arnvo à la discussion des livres. 

La compie Drouillard se compose d'environ 150 articles gé-

néraux ; 17 sont incriminés. Ces 17 articles comprennent 33 

chefs : 13 sont reconnus sincères, 20 sont argués de grattage, 

de surcharge ou do retouches. Or, parmi les chefs sincères, 

on trouve précisément le compte de plusieurs électeurs. Ou 

leur avait donc prêté réellement Quant aux chefs prétendus 

raturés, qu'y a-t-i I ? Dausal tu lieu de Doussal, Leguen au 

lieu de Lcguern, et, la loupe à la main, on vient calculer et 

mesurer le jarnhage d'une lettre plus ou moins marquée sur 
sur un li"re écrit à la hâte et vous sivez comment. 

M* Paillard de Vi leneuve examine un à un les articles in-

criminés, il s'attach ; à démontrer que les noms seuls sont 

plus ou moins retouchés dans leur ortographe, mais que le 

point important, la constatation d'un prêt, n'est pas équivoque. 

Or, à la plac s d ■ ces noms que vous préteudi z avoir été chan-

gés, mettez c ux que vous voudrez, nous vous donnons carte 

Elan h ■ ; mettez un nom d'électeur, de qui vous voudrez. Où, 

sera la conséquence, puisque c'est a'un prêt qu'il s'agit, QV 

près k s indications non contestées du livre. 

C'était là pourtant, dit M' Paillard de Villeneuve en termi-

nant, le principal argument de la défense. Où est-il mainte-

nant! et que reste-t-il contre cet homme dont le nom est resté 

entouré d'estime et de considération, même parmi ceux qui ac-
cusent aujourd'hui le plus energiquernent son parti. 

La po.-ition de M. P yron? elle est bien nette; elle est hono-

rable; rt marque z qu'il ne s'est produit dans ce procès qu'une 

seule unuiimi é, c'est pour témoigner de la considération 

dont i
1
 jouit. Eu assistant aux audiences, en suivant les dépo-

sitions des t moins, j'y pensais; je les voyais tous apporter à 

M. Pey ou un tômoig ,age favorable et je me disais que c'était 

là U seule unanimité du procès; que dans ce malheureux pays 

où l'on voit deux camps dans la même famille, deux tribus 

dans le même, village, il n'y a pas contre lui de protestaiion. 

Eh bien ! dans toutes ces luit s, dans toutes ces injures, dans 

toutes ces calomnies il n'y a pas eu un mot contre son carac-

tère et sa probité. Hélas! c'est là la seule unanimité de tous 
ces témoins et je suis fier de l'invoquer. 

Vous voyez ce que sont ces hommes appelés ici pour ou con-

tre l'accusation ; on vous a rapporté ce qu'i s ont fait; on 

vous a dit que le jour du scrutin, ils s'étiient rendus au col-

lège électoral séparés et par bandes, et comme des adversaires 

qui m meài-ec; t encore. Même duns le prétoire, on d,rait que 

leurs rangs h sitent à se confondre et ils s'évitent et se me-
nacent. 

Ah ! Messieurs, sans doute c'est un grand jour que celui où, 

dans touies les parties du territoire, partout à la même heu-

re, 'a représentation du pays sort de l'urna électorale. Ce 

jour-là de nobles, de grandes, de légitimes passions sont per-

mises. Miiis ce grand jour d'enfantement national est un jour 

de crise et de fièvre; prenez garde qu'il ne se prolonge, prenez 

g^rdeque les passions sorties de leur lit ne soient lentes à y 

rentre . Ne leur ouvrez pas une brèche par où elles pourront 

débarder, et que ce procès ne soit pas un arment j -té à la 

continuation des haines et dis luttes, toutes les fois qu'un 

parti aura été vaincu. Qjj, la lutte doit avoir son excitation 

et ses ardeurs , mais que le lendemain ou oub'.e les enivre-

mens du triomphe et les lancunes de la défaite pour ne plus 
se compter que comme les enfans du même pays. 

Fermez-moi ce scrutin électoral de Quimperlé que l'accusa-

tion tient ouvert depuis un mois... On vous lisait h
;
er les pa-

roles d'ua digne prêtre qui leur recommandait à tous la ré-

conciliation et l'oubli. — Ils n'ont pas entendu sa voix, — que 

votre justice vienne donc se placer encore pour eux à tôté 

de l'Evangile; que votre verdict soit un gage d'union, un 

ordre Ôè se soumettre enfin aux lois de la majorité. Arrivés 

ici en se m naçaiit, accusateurs et accusés, adversaires, enne-

mis, qu'ils repartent et regagnent en frères leurs hameaux de 

la Bretagne.... Bientôt ils vous bénirait tous d'avoir scellé la 
réconciliation-, (Mouvement.) 

M 0 Frîslon 

d'une conviction personnelle, il y en a toujours, mais d'une 

vérité manifeste et éclatante, il sait bien si un accusé est 

auteu-, s'il est complice. Mes cliens sont-ils complices ? Mais 

ce n'est pas possible à la manière dont vous vous è es expli-
qué vis-à-vis d'eux. 

Ils avaient, dites vous, pris part a une convention ayant 
pour but l'achat de votes. Si la convention était certaine, il 

n'y aurait pas d'embirras, pas d'incertitude. Ils seraient au-

teurs et non pas complices. Pourquoi donc posiez-vous la 

seconde question? Je vous soumets ces réflexions, et je vous 

demande si le ministère public, dont l'indignation a éclaté 

hier pendant cinq heures, est armé d'aussi bonnes raisons que 
de pensées généreuses? . _ -

Qu'a voulu l'article 113 du Code pénal , selon le mi-

nistère public, il punit les simples promesses. S'il n'en est pas 

ainsi, il sera impossible, disait hier M. l'avocat-général, pres-

sentant notre système, d'arriver à la preuve du délit, car le 

scrutin est secret tt personne ne peut jeter dans l'urne un re-
gard. 

Cela serait vrai.... Qu'en induire.... Qu'il faut vous accorder 

des condamnations sans preuve? Le défenseur soutient que le 

délit n'existe que quand le contrat est consommé. I! trouve, 

dit-il, une analogie dans une autre disposition de la loi pé-

nale. Avec toute la chaste é du langage, je vous ferai com-

prendre qu'il est un délit qui de sa nature ne peut être commis 

que par deux ptrsonues, et qui ne peut se former par de sim-
p es promesses, de simples espérances. 

Je suppose qu'une femme soit entraînée par la séduction ou 

la légèreté du caractère, qu'elle cons nte à se rendre à un 

jour fixé dans un lieu déterminé, que des lettres de nature à 

la compromettre tombent entre les mains du mari. Mais si 

les regrets, le repentir viennent mettre obstacle à ce concert 

criminel, croyez-vous que ce lait qui lonbe dans le domaine 

de la morale et de la religion, tombe dans le domaine de la 

lo\ Non! Il faut la consommation du délit. C'est ce que dise*nt, 

non pas le texte de nos Codes, mais le bon* sens, mais la doc-
trine. 

Il y a des raisons toutes morales, des raisons d'ordre public 
qui ie veulent ainsi avec la loi. 

L'avocat cite encore l'exemple du complot pour lequel des 

principes plus libéraux on*, été introduits dans nos lois. La 

révolution de juillet, en définitive, a été bonne à quelque 

chose : elle a fait justice de cette déplorable théorie du com-

plot qui a fait tomber sous la Restauration les plus nobles 

têtes. Le ministère public, s'écrie M' Fresîon, veut faire revivre 
un principe que j'abhorre. 

Les jurés entreront dans les vo 'es qu'indiquent le législa-

teur, le philosophe, le bon citoyen. C'est au nom de la paix 

publique; c'est au nom de la justice, que je les en adjure, si 
vous ouvrez à l'incrimmation la porte qu'on vous demande 

d'ouvrir au milieu des passions de la politiqu , il n'y a plus 

de séeurité pour personne. Avec le moinlre propos tenu au 

foyer, à table, dans l'intimité, au moyen de trois hommes, 

dont l'un sera un délateur, vous pourrez dire à chaque candi-

dat, à chaque électeur : « Vous avez fait une captation, vous 

avez fait une promesse. » Et vous dites que vous défendez la 

liberté et l'ordre dans les élections, je dis, moi, que vous por-

tez la guerre, que vous venez semer la division dans le champ 
de Télectorat. 

Si je ne me trompe, ce dont vous faites le cadre de l'élec-

tion de Quimperlé , pourrait être le cadre d'autres élections. 

Tant que vous aurez des collèges composés de 150 électeurs, 

vous verrez l'amour du lucre et du gain envahir et corrompre 

1 s âmes. Au lieu d'avoir des hommes politiques qui ont des 

haines sans doute, mais des haines généreuses, vous n'aurez 
plus que des éleciions à l'enchère. 

Ce n'est p3s mon pays que je ca'omnie, c'est une loi qui 

porte des fruits amers; il faut pour y remédier de sages ré-

formes. C'est ce que le gouvernement comprendra, je l'espère. 

Quels sont les faits imputés à Jossin et à Carré? Je ne veux 

pas me traîner dans les détails de dépense, je ne reviendrai pas 

les scènes du Pavillon ; je ne me.demanderai pas si on a dîné, 

bu du Champagne. Si c'est à^Juimperlé seulement que ce vin 

généreux est venu exciter et animer les cerveaux dans les 

luttes électorale-!, il semblerait, d'après la prévention, que ce 

sont Jossin et Carré qui ont fait l'é'ection et amené sous 

la bannière de M. Drouillard ses 82 voix? Qu'y a-t-il de sé-
rieux dans tout cJa? 

M* Fres'on discute les faits particuliers relatifs à Jossin et 

Carré. Il termine ainsi : En droit, en morale, en équité, en 
raison, il ne peut y avoir ici de condamnation. 

Messieurs les jurés, si vous pouviez, par votre verdict, mo-

raliser les élections de notre pays; si à l'instant, même où vous 

l'aurez rendu, l'urne se purifiait à ce point que tous les suf-

frages devinssent l'expression du patriotisme et de l'intérêt pu-

blic, je me placerais au banc des accusés ; je dirais : « Je 

suis innocent des faits de Quimperlé; mais devant un si grand 

résultat, un innocent peut subir une condamnation. » 

Serait-ce là la portée d'un verdict affirmatif? Si vous con-

damniez, qu'arriverait-il? Votre arrêt consacrerait une cho-

quante inégalité. Tandis que vous condamneriez ici, d'autres 

corrompraient impunément à l'aide des ressources de l'Etat, 

car ils pourraient siéger dans certains conseils la tête haute. 

M' Prou, défenseur de Dagorn, de Malhias et d'Audren-
prend la parole en ces termes : 

De epu.is 

vérité judi 

ter d'avo.r 

vous avez entendus au 
rap

f
cler la 

que lu corruption n'était pas nécessaire pour assurer 

tion de M. Drouillard. Les chiffres parlent as.-ez haut ; i 

défenseur de Jossin et de Carré : 

bientôt huit jours, nous cherchons en commun la 
aire sur ce grave, procès. Vous devez vous féliei-

élé éclairés par les deux hommes éminens que 

banc de ia défense. Inutile de vous 
iinpidité avec laquelle M' Berryer vous a montré 

élec-

vous 
a du comment M. Droui lard avait" obtenu 82 voix; comment 

M. Guifherxi avait éû 75, suffrages; inutile de discuter après 

l'honora ble défenseur les faits généraux, ceux qn'on avait group-

pés autour de la prévention comme un coitége. Si hier soir 

vous vous étiez retirés dans la chambre de vos délibérations à 

l'instant même nous aurions renoncé à la parole ; nous vous 

aurions laissé rendre votre verdict sous l'impression des ac-
cens que voua avez entendus. 

Il me semble en effet que c'est Une sorte d'injure pour ce ta-

lent immense que de le féliciter sur son éloquence; si c'était 

une arme bonne tout au plus pour faire pénétrer le sophisme 

dans les esprits, nous comprendrions de vains comnlimens; 

mais lorsque cette arme n'est que l'instrument de la vérité, 

lorsqu'elle fait jaillir des éclairs qui détruisent le mensonge, 

la calomnie, dans ce cas là ce n'est plus l'éloquence des'temps 

dégénérés de la Grèce et de Rome, c'est l'éloquence d'un 
homme de bien. 

Le défenseur de Peyron n'a-t-il pas démontré aussi que la 

pensec de Peyron a été pure, que M. Peyron n'a pas pu se faire 

l'instrument d'une pensée coupable. Après vous avoir lu cette 

lettre (que tout le monde a entendue av. c attendrissement) ne 

vous a-t-il pas démontré qu'il y a eu une comptabilité sérieuse 
et non point de la corruption. 

A quel point sommes-nous arrivés? A rechercher si les 

agens de la corruption n'existant pas, ils ont cependant pu se 
créer des complices? 

J'ai à interroger l'aecusation au point de vue des faits en ce 

çjui concerne Jossin et Carré. D'abord je ferai remarquer les 

incertitudes qui surgissent quand il s'agit, non plus des gé-

néralités de la prétention, mais de préciser le délit. Jossin 

et Carré sout-il- au h urs d'admis de suffrages? Sont-ils com-

plices de ce délit? Vous êtes oblig s de sortir des nusgei, d', r 

river à la qualification légale, et le titre même de cette accusa-
tion vous échappe ! 

Ah! lorque le miiiis ère public est armé, je ne dirai pas 

Il y a des hommes aux mœurs simples dont l'honneur est 

écrit sur leur figure, dont on reconnaît l'àme et les sentimens 

dans leurs paroles ; lorsqu'on les a vus on les juge, lorsqu'on 
les a entendus on les aime. 

S'il arrive que ces hommes soient entraînés bien loin de 

leur pays, bien loin de leurs familles, au milieu d'une foule 

que passionne peut-être l'accusation qui pesé sur eux, chose 

étrange, dans cette fouie même, l'accusation leur en fait des 

amis et des sympathies. Les paysans bretons ont répondu à 

l'accusâtion par la pureté de leur vie, par la droiture de leur 

conscience, par leurs paroles, par leur attitude, par leur main-
tien. 

Quand ils sont entrés dans celte enceinte, quand ils ont 

parlé, de tous côtés une impression favorable, un sentiment 

qui n'a pas rencontré de contradicteurs, se sont manifestés. 

Si j'interrogeais cette foule, il n'y aurait qu'un cri : sont-ils 

coupables? non ; qui les a si bien défendus ? leur simplicité, 

leur honneur. Si je me lève, ce n'est pas pour les défendre. Ils 

se défendent en se présentant devant vous tels qu'ils sont; tels 
que Dieu les a faits. 

Ce n'est pas pour les défendre que je prends la parole; c'est 

pour proclamera la face de tous ce qu'ils sont, des hommes 

de bien, des hommes purs et honorés. Qu'ils retournent, la 

tète haute dans leur pays de Bretagne, qu'ils ont quitté avec 

tant de regret. C'est un spectacle dont je garderai bien long-, 

temps le souveuir-que celui-là. Qu'avaient -ils donc pour exci-

ter un intérêt si puissant ? I s sont dans une position bien mo-

deste ; ils n'ont ni la fortune, ni l'instruction, et ils arrivent 

d'un pays conire lequel des gens honnêtes et éclairés ont en-
core de grands préjugés. (Rires d'approbation.) 

On croit que dans ce coin de la lerre (finis terrœ sans doute) 

il ne peut y avoir de sentimens nobles et délicats. Tout s'élève 

contre eux, même leurs habits, même leur chevelure. Ces ha-

bits rappellent pourtant une terre dont les fils ont conservé la 

foi et la vertu des anciens temps; ces habits, on les a vus aux 

jours les plus glorieux de nos annales; ce sont ceux que por-

taient leurs rudes aïeux qu nd, tous les Jean Bart, sous les 

Duguay-Trouin, sous les Duquesue, sous les " Ducouëdic, ils 

battaient les Anglais... car, dans ce temps-là, nous battions 
les Anglais!... 

Il était bien impossible de parler de corruption quand ie 
premier des corrompus, c'était Dagorn. 

Dagorn a fait entendre devant vous ces paroles que tout le 

monde a admirées : il a eu un de ces succès d'impression que 

les grands orateurs envient. C'est qu'il ne venait pas répéter 

un rôle, c'est qu'il parlait avec l'éloquence de la vérité. Ou-

vrez toutes les pages de cette vie, vous y trouverez Dagorn fi-

dèle aux mêmes principes de loyauté et de droiture. Dans cette 

lettre que M. de Langle vous lisait l'autre jour, et qui n'a 

pas été lue tout entière, Dagorn se peint lui-même mieux que 
personne ne pourrait le faire. 

L'avocat donne lecture de la fin de cette lettre, dans la-

quelle Dagorn s'élève dans des termes chaleureux contre la 

corruption en matière électorale, en disant, par exemple: Un 
l
01

!'' d'élection je n'ai jamais diité avec un candidat. 

Voila le programme politique de Dagorn. 

Cette lettre le peint tout entier, droit, honnête, intelligent 

des intérè s de sou pays, amoureux de l'honneur de son pays, 

voila 1 homme cjVou accuse d'être allé ignoblement dans un 
cli '.rot se vanter de s'être vendu ! 

El 1839, il avait refusé obstinément de voter pour M. Guil-

tVm c Je ne veux pas, ava,it-i! toujours répondu. » On 1 în-

viteàdîner c Je ne dîne pas même avec mes amis. » Le sous-

oréfet M de Langle lui écrit lettres sur lettres; nouveaux re-

fus Alors M. de Langle va lo trouver p n lant la nuit, fait 

nuinze lieues à travers les marais de la Bretagne, crève un 

cheval et frappe brisé da fatigue à la porte de Digo n. Tou 

chéde ce.te démarche, Dagorn vote pour M. '.uilh'm. 

En 1842, il écrit à M. de Langle que c'e-t par amitié pour 

lui qu'il adomié fa voix à M. Guilhem; qu'il est r d'gué de 

tant d'ingratitude delà part de M. Guilhem... et lui dit qu'il 

faut l'emporter sur un pareil homme; et le triomphe obtenu, 

consolider la victoire. Tel est l'homme qui serait adé vendre 
son suffrage à M. Drouillard. 

Faut-il expliquer maintenant le prêt de 1,800 fr. Dagorn a 

huit enfans; il a doté si s filles, et on ne trouve pas toujours 

dans le prix de la récolte de l'année le revenu d'une dot qu'il 
f„ut servir. Dagorn a fait faire à l'agriculture de son arron-

dissement de grands et d'utiles progrès. Il porte sur sa large 

poitrine une médaille, au revers de laquelle ou lit : « Minis-

tère du commerce à M. Dagorn, pour les améliorations delà-

griculture dans le département du Finistère! » Ces défriche-

mens, ces essais, es expériences lui ont imposédes sacrifices, 

des sacrifices considérubles. C'est ce qui explique qu'il ait pu 
emprunter 1,800 fr. à i pour 100 d'intérêt. 

M' Prou discute les dépositions relatives au propos qui au-

rait été tenu dans l'aubn-ge de Loyer, et s'attache à en faire 

ressortir et l'invraisemblance et le peu de fondement au point 
de vue de l'incrimination. 

La voilà, dit M* Prou, cette accusation de cabaret qu'on di-

rige contre Dagorn, accusation incompatible avec son caractère 

qui implique contradiction, car elle commence avec un pro-

pos qui lui fait lionneur pour arriver à un propos qui se-

rait une arme fournie contre lui. Que le ministère public 

avait bien raison d'établir qu'il fallait que Dagorn fut ivre 

quand il a tenu ce propos. Et eut-il été ivre, est-ce qu'un 

propos échappé pendant l'ivresse suffirait pour faire con-

damner un homme? Jamais accusation ne s'est produite dans 
de telbs circonstances. 

Passant à Audren, le défenseur repousse la déposition^ de 

Carion qui l'aurait vu revenir de l'élection à ses frais d'ar-

gent, en se fondant sur l'inimitié de Carion pour Audren qui 

l'a remplacé comme maire, et qui a eu plusieurs procès avec 
lui. 

Quant à la femme Guyomard, dont la déposition a été sin-

gulière, quel est le propos qu'elle impute à Audren? Celui-ci 

aurait dit dans son cabaret : « J'ai reçu 900 francs et Mathias 

1,200 francs. » Qu'est-ce que ce propos a d'accusateur? en 

quoi ce propos prouve-t-il qu'Audren et Mathias ont vendu 
leurs voix? 

Que reste-t-il pour Audren? que reste-t-il pour Mathias? 

Lorsque les flots de l'accusation montaient jusqu'à lui et al-

laient l'engloutir... lui n'avait pas cessé de sourire; c'était 

simplement l'expression de son dédain pour une accusation 
qui ne saurait l'atteindre. 

Quand on est jeune on a des illusions, Mathias est jeune. Son 

illusion est celle-ci : c'est do cioire que quand on est un honnête 

homme, on ne peut pas passer pour un malhonnête homme. 

Faudra-t-il que son défenseur ait pour lui des inquiétudes 

auxquelles il est inaccessible. Je l'ai regardé, et j'ai vu sur les 

lèvres de Mathias qu'il était acquitté. Audren qui n'a pas pu 

parler dans le cabaret de la femme Guyomard de manière à se 

faire condamner lui-même, aura-t-il parlé de manière à faire 
condamner Mathias... (On rit.) 

La position de Mathias et des époux Delorme, est très déli-

cate. (Marques d'attention.) Il paraît que M. Delorme, avant 

son mariage, a recherché M"" Mathias, qu'il aurait bien voulu 

être son préféré ; mais la jeune Bretonne a mieux aimé M. Ma-

thias. Comme caleau de noce, Mathias avait reçu selon l'usa-

ge breton, cinq ou six moutons blancs qui paissaient innocem-

ment; le chien de Delorme (voy
(

z comme de petites causes 

amènent de grands évènemens), le chien de Delorme, comme 

s'il eût eu déjà la dent aiguisée, pour satisfaire les ressenti-

mens de son maîire, se jette sur l'un des moutons, déchire la 
pauvre bête et l'emporte. 

Le mouton fut payé, à la vérité, cinq francs. Ce n'était pas 

bien cher. Bientôt une question de tutelle s'éleva entre MM. 

Delorme et Mathias; Mathias eut encore l'avantage. Réunissez 

tous ces griefs, vous verrez entre le gouvernement de la mai-

son Delorme et le gouvernement de la maison Mathias bien 

des motifs de ne pas prévoir le rétablissement de l'entente 
cordiale. (Hilarité.) 

On vous a bemeoup parlé de M. et de M
mt

 Delorme. On vous 

a égayé en vous entretenant de certain voyage... On vous a 

dit combien M
mc

 Delorme, ayant reçu l'honorable M. Guilhem 

à dîner, était peiuée de n'avoir pas pour traiter un maître des 

requêtes, de l'argenterie. La vérité la /oici : c'est que M. et 

M™
0
 Delorme ont voté pour M. Guilhem. (Hilarité générale.) 

C'est là, Messieurs, l'expre>sion d'un témoin. 

Si je ne me trompe, M. Delorme avait accusé MM. Bréart, 

Ledoussal et Evanno de lui avoir fait des offres d'argent; puis 

il accuse Mathias de toutes ces variations. Nous vous dirions 

peut-être le dernier mot : M. Delorme aime assez à avoir la 

coupe à la main ; il la remplit quand elle se vide, il ia vide 
quand elle est phone. 

Mathias est-il un honnnête homme? M. de Langle vous a 

dit : «J'ai été au milieu d'eux pendant huit ans; il n'y a per-

sonne qui soit dans mon estime, dans celle de ma famille, pla-

cé plus haut que Dagorn et Mathias. » Je dis que la moralité 

de l'arrondissement de Quimperlé n'est pas descendue à ce 

point qu'on dise que ce soit chose si vulgaire de vendre son 

suffrage, qu'i! faut condamner un homme sur un simple pro-

pos de cabaret. Si j'avais condamné un homme pour corrup-

tion, je n'oserais jamais mettre le pied en Bretagne ; je n'au-

pas ce courage. Non ! non ! si j'avais cette témérité, j'aurais 

peur que cette fidèle terre de Bretagne s'entrouvrît sous mes 
pas. (Mouvement.) 

Quelle émotion causerait là-bas une condamnation ! quant à 

» je ne crois pas à la corruption de l'arrondissement de 

accusation de pillage en bande av
ec
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barrer la porte : on la poussa violemment,
 e

t 
versé dans l'escalier du grenier. 

Amani Giroux, dit Lenormand, menaça de lui 

tête avec une pierre, s'il bougeait. Les sabotiers e 

rent le grenier, d'où ils jetèrent cinq sacs d- blé ri 
cour ; puis ils les transportèrent dans la charrette

 4 

férant toujours des injures et des menaces. 

Lorsque h voiture fut chargée, on la dirigea v» 

village de Châteaujaune, à l'entrée de la forêt et d, 

min qui conduit à Landéan. Les uns disaient qu 'orJ 'y' 

mener le grain à Fougères; d'autres qu'il fallait le 

au me-gasin, à moitié route à peu près de la Verderi? 
hranr<r nnnr Pn faira 1^ rxorlana 

I 

tori 

bol 

r< 

ob 

s 
de 

m 

ten 

moi, _ 

Quimperlé lorsque je vois les hommes qui sont là, sous vos 

yeux, exhibitions vivantes de leur pays, de ses traditions, de 

ses mœurs, de ses principes, de son langage, je crois qu'il'y a 
là d'honnêtes gens comme ailleurs. 

Quand l'un d'eux est parti, quand il a quitté son pays, 

quand il a quitté ses huit enfans et ses nombreux petits en-

fans, quand il a fallu faire ce voyage de quatre-vingt lieues 

n'ayant pas de plus grand chagrin que d'abandonner son ciel 

de Bretagne, une femme (les femmes sont si douces et si ten-

dres), une femme était auprès de lui, qui s'est laissé aller à 

son accablement; elle avait le cœur gros, et de son cœur sa 

douleur est montée jusqu'à ses yeux, qui ont laissé couler 

une larme. Son mari s'est éloigné sans crainte, sans au-

tre émotion que celle du départ. Peut-être cette larme 

n'est- elle pas encore séchée; les angoisses de toute cette fa-

mille, qui porte ses prières vers notre cité, qui prie Dieu de 

lui rendre cet homme de bien, son chef, son patriarche sont 

sans doute de p'us en plus cruelles. Si ma voix pouvait 'par-

tant du banc da la défense, franchir l'espace et aller jusqu'au 

foyer breton, je dirai à cette femme, à ces enfans : « N'ayez 

pas peur, ceux devant lesquels il com panât en ce moment ce 

ne sont pas des étrangers, ce sont les juges du pays; n'ayez 
pas peur, ceux qui le jugeront vont l'acquitter. » 

Après cette plaidoirie, M" Segris et M" Fougeroux pré-

sentent en quelques mois ia défense de Leflecher père et 

de Leflecher fils, et l'audience est renvoyée à six heures 
du soir. 

Dans cette audienca du eoir, on a entendu la réplique 

de M. l'avocat-général et la réplique M" Berryer. (L'abon-

dance des matières nous oblige à renvoyer à demain ces 
plaidoiries et ces répliques.) 

L'audience est continuée t 
de M. le président. 

au lendemain prjur le résumé 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. de la Chesnelière. 

Audience du 13 février. 

ATTEINTE A LA LIBRE CIRCULATION DES GRAINS. — PILLAGE DK 

CRAINS EN RÉUNION ARMÉE, A FORCE OUVERTE ET AVEC VIO-
LENCES. 

Jean Léquyer, Amand Giroud, Alexis Baudouin, Julio 

Boynel, fcmme Baudouin, Julien Briône, Pierre D-smoi-

res, Pierre Lemaître, Jean Motain, Pichard père, Pichard 

fils, comparaissent devant la Cour d'assises sous la grave 

bourg, pour en faire le partage. 

Dans le trajet, et en signe de triomphe, les 

mirent des branches de houx au cheval et à la'
V

o 

Arrivés au Magasin, ils se décidèrent à pousser iJe 

Landéan, où l'on arriva à la brune. Mais craignant quel 

force armée ne les privât de leur butin, ils firent a „ f 

leurs camarades de la forêt. Ils allèrent sur la lisièS 

bois et_ frappèrent de leurs bâtons des barriques vide 

disposées à l'avance. A ce signal convenu, une foule de u 
botiers sortirent de la forêt et se joignirent à la nremii--
bande, formée de trente à quarante individus. 

Plusieurs des prévenus se vantèrent d'avoir pris|
e 

grain à Leray, et de vouloir le partager. Un ci'oyen ho-

norable, l'ancien mai;e du bourg, M. Couesnon, -voulut 

en vain faire des remontrances aux sabotiers. On lui | 

des menaces, on lui répondit qu'il n'était plus maire 

que cela ne le regardait pas, et qu'on allait lui en f.,,
s

'j'i 

ne s'en allait. Us traversèrent ainsi le bourg de Landéan, 

puis retournèrent sur leurs pas et vinrent s'arrêter devant 
l'auberge de Guerin. 

Pendant la route, les deux Leray furent insultés et me-

nacés. Uae fois arrivés, les sabotiers voulurent d'abord 

forcer le père Leray a aller chercher une mesure et à 

vendre son grain, ce qu'il refusa positivement, les appe-

lant voleurs, et s'opposant autant qu'il le pouvait à lasno-
liation dont il était victime. 

Us fixèrent eux-mêmes le prix du grain à 2 fr. 25 c. le 

quar-t d'hectolitre, et ils forc'rent, en rintimidant, oa 

étranger qui se trouvait par hasard à l'auberge, à me-

surer le grain. On fit une note constatant le nom de cha-

que prenant et la quantité pri e Lorsque la diritribuiion 

fut finie, on brûla cette note sur la demande d'un des ac-

susés. On laissa seulement à Lerav père trois-quarts d'hec-
tolitres. 

Le nombre dest sabotiers était de 150 au moins, el 

parmi eux on remarqua plus particulièrement les dix ac- | 

cusés qui comparaissent devant la Cour d'assises. Tou» 

ces prévenus sont convenus des faits qui leur sont repro-

chés ; mais ils tâchent d'en atténuer la gravité ea niant 

les violences dont les deux Leray ont été victimes et en 

représenlant Leray père comme ayant accédé de son plein ; 
gré au prix de vente. 

Evidemment, les témoins de cette affaire sont sous le 

coup d'une intimidation qui s'explique, du reste, facile-

ment. Les sabotiers de la forêt de Fougères sont au nofflr 

bre de 500, et en quelque sorte les maîtres du pays. Déjà, 

plusieurs fois, les sabotiers avaient manifesté l'intention 

de ne pas laisser sortir les grains du pays. Aussi, au mo-

ment où la foule déboucha dans la cour de Leray fil»» I
e 

conducteur de la charrette s'écria : « Voilà les sabotiers. » 

Cri d'alarme que la suite des faits ne justifia que trop. 

Telle était l'intimidation que ce pillage avait jetée dans 

ce pays, que deux officiers de la police judiciaire, deux 

gardes forestiers, instruits les premiers des évènemens, 

n'osèrent ni agir psr eux-mêmes, ni prévenir l'autorité. 

Un de ces gardes, appelé à l'audience, a montré la M" 

blesse la plus évidente. M. Jollivet, avocat-général, orga-

ne de l'accusation, a réprimandé avec sévérité cette oe* 

plorable conduite. . 

Les sabotiers menacèrent d'abord de ne pas laisser exé-

cuter les arrestations. Us accompagnèrent les prisonnier 

en vociférant. ,, 

Une femme, restée inconnue, se détacha même du 

groupe et vint mettre le poing sous le menton du SUD» ' 

tut du procureur du Roi, mais san3 lui faire aucune v 

lence. Ce ne fut qu'après une heure au moins de P
0U

WT 

lers, dans lesquels l'autorité et la gendarmerie i"
011
^ 

rent la plus grande modération, qu'on parvint
 àeinl

n

1
j

aD
t 

les prisonniers, qui furent suivis par la foule peu ^ 

une demi-heure. Peu à peu cette foule s'écoula, c 

prisonniers furent déposés sans aucune résistance a 

On remarqua dans les groupes qui manifestaie 

plus de violence lors de l'arrestation des accuses,
 xe

~~^ 

mé Lrqoyer, qui ne fut arrêté que quelques jours F ^ 

Ce n'est qu'à force de quesiions et de remontrait ^ 

la gravité de leur position, que M. le président pe 

arracher la vérité. , M«Méaull
e

> 
A la suite des chaleureuses plaidoiries de M

 r
djet 

Charmois, Lodin et Lefas, le jury a rapporté un 

de culpabilité contre neuf des accusés. La iero
1
" 

douin seule a été acquittée.
 i

 .
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Léquyer et Giroux, reconnus coupables de P ^pé» 

d'entrave à la circulation des grains, ont été c -
re) 

à cinq ans de prison; Briône, Lemaître et
 Pl

^
n

.
 con

dafli-

reconnus coupables des mêmes crimes, ont et „
egn)0

irs, 

nés à trois ans de la même peine; Beaudouin,
 s

 -
a

 <• 

Mottain, Pichard fils, reconnus coupables d en ^ 

circulation des grains, ont été condamnés a 

d'amende. Celte dernière condamnation °1
u

\
ul

.^
e 

de six mois de prison, temps fixé pour la 

a i» 
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 livrables et de celles exis-

^ûteacoredans le chantier des fournisseurs. 

naos ces dernières semaines, où la cherté des den-

" /ouïe aux rigueurs delà saison, MM. les commis-
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 de police chargés de la vérification des poids et 
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P -ures redoublent de zèle pour veiller à ce que le pu-
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'oit pas victime des ventes à faux poids. 

■ p„
 SJ

ite de leurs dernières visites, plusieurs mar-

auds comparaissaient aujourd'hui devant le Tribunal 

wrectionnel, prévenus, les uns de vente à l'aide de faux 

ojijj les autres à l'aide de balances volontairement 

ujjsées. Plusieurs de ces affaires, qui n'étaient pas ré-

nlariséês, ont été renvoyées à huitaine; celle de la 

veuve Baudouin, fruitière, rue de Rohan, 22, a seule été 

usée: cette femme a été condamnée à cinq jours de pri-

noet 15 francs d amende. 

- M. Houssaye, propriétaire du magasin de thés de la 

Porte-Chinoise, a, depuis un an environ, transporté son 

établissement de la rue de la Bourse à la rue Neuve-Vi-

vienne. On sait que pour justifier son enseigne, M. Hous-

«e a décoré l'entrée de ton magasin d'une porte et d'un 

auvent dans la forme chinoise. 

Depuis son départ de la rue de la Bourse, M. Caron, 

épicier, qui habite la mêmerue, presqu'en face de l'ancien 

magasin de M. Houssaye, et qui vend aussi du thé, a 

luit placer au-dessus de sa porte un auvent qui rappelb 

l'ancienne Porte chinoise. 

M. Houssaye a vu dans ce fait une usurpation d'ensei-

gne et un moyen déloyal de concurrence, il a fait assi-

r
 r M. Caron devant le Tribunal de commerce, pour 

voir ordonner qu'il serait tenu de supprimer son auvent, 

el pour s'eutendre condamnera des dommages-intérêts. 

M. Caron répondait à cette demande qu'il n y avait au-

cune similitude entre les deux établissemens, et que la 

confusion n'était pas possible entre le magasin de la Porte 

chinoise, qui ne vend que du thé et des chinoiseries, et la 

"raple boutique d'un épicier. 

Le Tribunal, présidé par M. Chevalier, après avoir en-

Mu M' Vanier pour M. Houssaye, et M" Engène Le-

"wepour M. Caron, a condamné M Caron à suppri-

W* son auvent dans la huitaine sous peine de 15 francs 

F* chaque jour de retard, et aux dépens pour tous dom-
ines-intérêts. 

d'air '^ S
''

tUr Tnare
'> ancien clerc d'huissier et agent 

_Jtaires établi à Boulogne, fut poursuivi pour s'être ha-

bituellement immiscé dans les fonctions d'huissier, en 

misant taire par des clercs des actes et des copies de piè-

ces qu H donnait à signer à un huissier, et que souvent il 
remettait lui-même aux parties. 

M. Louis-Charles Dufour, huissier, fut compris dans la 

poursuite pour lui avoir prêté sa signature et s'être ainsi 

rendu complice du délit reproché à Tharel. Tous deux 

urent condamnés à deux mois de prison et aux dépens. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17 juillet et 1" août.) 
Ils ont interjeté appel. 

La Cour, présidée par M. Cauchy, après avoir entendu 

M Uozet pour le sieur Tharel, M" Desmarest pour le sieur 

Dutour, et les conclusions de M. l'avocat-général de Royer 

tendant a la confirmation de la sentence, a infirmé et dé-

charge les appelans des condamnations contre eux pro-

noncées, et les a renvoyés de la plainte. 

— Jean Choque, enfant de douze ans, apprenti-verrier, 

était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6
e
 chambre), sous prévention d'un vol commis au préju-

dice d'un de ses p Hits camarades. 

Choque était employé dans une usine exploitée à Cli-
chy par le sieur Clémendot. Le 2 janvier dernier le sieur 

Clemendot fit la paie à ses apprentis ; l'un d'eux, nommé 

Au trot, avait reçu 20 f ranes : il plaça cette somme dans 

un panier qu'il laissa dans une pièce 'servant à la ré-

création. Le lendemain matin les 20 francs étaient encore 
à leur place, mais le soir ils avaient disparu. 

Les soupçons tombèrent aussitôt, unanimement, sur le 

prévenu. On avait, en effet , remarqué qu'il était resté 

longtemps assis près du panier. Des investigations furent 

faites : on sut que Choque, qui avait reçu 22 fr. 50 cent, 

mais qui les avait remis à sa mère, avait cependant fait 

certaines dépenses. On l'interrogea, il convint avoir acheté 

diverses choses, se montant à 4 fr. 85 c; on lui demanda 

d'où provenait cette somme; il lui assigna diverses ori-

gines, et prétendit, notamment, avoir reçu 2 fr de sa 

mère. Ci fait ayant été reconnu faux, les soupçons qui 

planaient sur lui se changèrent en une presque certitude ; 

il fut arrêté et renvoyé devant le Tribunal correctionnel. 

Voici, d'après ses aveux dans l'instruction, comment 
il aurait dépensé les 4 fr. 85 c. : 

Sucre candi, 15 c; orange, 15 c; chocolat, 15 c; pas-

tilles, 5 c; une casquette, 15 c„, une veste et un panta-

lon, 1 fr. 25 c; deux cervelas, 30 c.; un saucisson, 40c; 

une pomme, 10 c; réglisse, 5 c; galoche, 2 fr.; la gout-
te, 10 c. 

A l'audience, Choque pleure à chaudes larmes, tout en 

niant le vol qui lui est imputé. 

M. le président : Mais d'où provenaient les 4 fr. 85 c. 

que vous avouez avoir dépensés, et dont vous avez don-

né le détail ? Votre mère ne vous avait pas donné 2 fr
v 

comme vous l'avez dit ; d'ailleurs, vous avez dépensé da-
vantage. 

Le prévenu : J'ai joué avec des camarades, nà, et j'ai 
gagné. 

M. le président : Quels sont les camarades avec lesquels 

vous auriez joué ? 

Le prévenu : J'ai gagné 26 sous à Vagel, heu ! heu ! 

hue !... Et puis 16 sous à Perner, hi ! hi! hi ! ni !... Et 

puis 4 sous à Melchior; et puis encore 16 sous à Perner, 

hue ! heu! heu ! heu!... 

M. le président : Ne pleurez donc pas ainsi ! Comment 

voulez-vous que nous entendions ce que vous dites. 

Le prévenu: C'est bien vrai, nà... et puis maman m'a 

donné 45 sous. Heu ! heu ! heu ! 

La mère de Choque, qui est venu à l'audience pour ré-

clamer son fils, pleure avec lui, ce qui fait un petit con-

cert peu mélodieux, et au milieu duquel on ne s'entend 
pas. 

M' Crémieux, venu à l'audience pour une autre affaire, 

et touché du repentir dont les larmes du prévenu témoi-

gnent, fait entendre en sa faveur quelques paroles bien 

senties, et le Tribunal, décidant que Choque a agi sans 

Arrivés rue Chariot : « C'est moi qui régale, s'écrie 

Morin ; allons chez mon ami Ribert, un brave limonadier, 

un bon garçon de mari
 ;
 si le café est mauvais, la blague 

sera bonne. » 

Les trois amis, attablés dans le café, Morin commence 

ce qu'il appelle sa blague, par regarder en face le maître 

de la maison, et comme celui-ci évitait son regard, Mo-

rin, d'un ton effronté, lui dit : « Me reconnaissez -vous, 

M. Ribert? — Non, lui dit ce dernier.—-Comment! voua 

ne me reconnaissez pas.—Mon Dieu ! non. — Vous avez 

la mémoire courte ; regardez moi donc bien. C'est que 

moi j'ai eu l'honneur d'être condamné le même jour 

que Madame votre épouse , relativement à ce que 

vous n'étiez pas satisfaits de nous deux. — Ce qui est 

fait est fait, répond le limonadier désolé, ça n'est pas 

des conversations à avoir dans un établissement. — Ah 

bah ! vous n'étiez pas si susceptible au Tribunal, vous 

savez, à la 7e chambre, où vous disiez la chose tout du 

long; et si bien que ça m'a coûté trois mois de prison 

et 100 francs d'amende. — C'est bon, c'est bon, ré-

pondait toujours Ribert désespéré , ce qui est fait 

est fait. — Oui, oui, ce qui est fait est fait, reprit Morin, 

de toute la force de ses poumons, vous avez gagné votre 

procès, par conséquent vous aviez raison, vous étiez dans 

votre droit,- oui, M. Ribert, vous étiez dans votre droit, 

M. Ribert, la justice a été pour vous, c'est bien jugé, 

très bien jugé, je veux le dire à tout le monde, je veux le 

communiquer à toutes vos pratiques ; M. Ribert, je suis 

un geux, un scélérat, un condamné, M. Ribert, et vous un 

brave limonadier, M. Ribert, un brave homme de mari, 

M. Ribert, et un g»gneur de procès ! 

Ribert désespérant de faire taire cet intrépide vaincu, 

envoya quérir la garde, prit des témoins, et aujourd'hui le 

traduisait devant le Tribunal correctionnel, où, par l'or-

gane de M' Duponchel, il obtenait un second triomphe 

sur Morin, en le faisant condamner à 100 francs d'a-

mende et à 100 francs de dommages-intérêts. 

— La nouvelle de l'assassinat du duc de Saldanha, gé-

néral en chef des troupes restées fidèles à la reine de 

Portugal, ne s'est pas confirmée. 

S'adresser pour les renseignemen» : 
t' « M* Estienne, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des enchères et des titres de propriété ; 
. 2» à M* Dupare, rue des PelUs-Champs, 50, avoué colicitant. 

(6431) 

MAISON A CHAMPIGNY rue de Richelieu, 60.— Vente 
par luitide surenchère, le jeudi 25 février 1847, en l'audieace des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison, sise à Champigny-sur-Marne (Seine), 80 ancien et ac-
tuellement 146. 

Mise a prix : 13,475 franat. 
S'adresser : J* audit M* Marin; 
2» à M* Adrien Tiiier, avoué, ru» de la Monnaie, 26 ; 
J» à M* Petit-Dexmier, avoué, rue du Hasard-Riehelieu, 1. 

(6456) 

OHAHBEIS ET ETUDES SE NOTAIRES. 

Paris. 

GRANDE ET BELLE MAISON Paris, rue des Petits-
Augustins, 5, à vendre par adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 23 mars 1847, à midi. 
Superficie, 1827 mètres. 
Concession gratuite de 14 millimètres d'eau. 

Revenu brut : 40,230 franes. 
Mise à prix : 600,000 franes. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule enchère. 
S'adresser, à Paris, à M« FREMYN , notaire, rue de Lille, 11; 
Et à M« Chapellier, notaire, rue St-Honoré, 370. (5461) 

— Aux Italiens, ce soir jeudi, dernière représentation de 
Don Giovanni. Dimanche, par extraordinaire, il Barbiere. 

—Une des plusbelles fêtes de l'hiver sera, sans contredit, celle 
que le comité de l'association des artistes donne samedi pro-
chain. Tout Paris élégant se trouvera réuni dans la vaste salle 
de l'Odéon, ornée avec un luxe inouï pour cette solennité. 

SPECTACLES DU 18 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Hernani. 
OpÉRA-CoMiQiiR. — Ne touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 

ODÉON. — Térésa. 
VAUDFVILLE.— En Carnaval, Trois Rois, trois Dames. 
VARIÉTÉS. — Le Filleul de tout le monde. 
GTHNASÏ.— Maître Jean, Irène. 
PiLAis-RoiAL. — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — Marie, le Bourgmestre de Saardam. 
GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
AHBICD. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

■ 1 f QAW Etude de M« DESPREZ , notaire, rue du Four-Salnt-Ger-
luAluUll main, 27, à Paris, — Adjudication définitive, sur licita-
tion entre majeurs et mineurs, avec admission d'étrangers, en exécu-
tion d'un jugement rendu par le Tribunal civil de Loudun (Vienne), 
le 6 mai 1846, en l'étude et par le ministère dudit M 1 Desprez, le lundi 
8 mars 1847, à midi, d'une grande et belle Maison, sise à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, à l'angle de celle de la Banque (autrefois ap-
pelée passage des Petits-Pères), sur laquelle elle porte len. 1. 

Produit brut : 40,644 fr.—Mise à prix fixée par le jugement, 610,000 
francs. 

S'adresser audit M* Desprei. (548!) 

AVIS DIVERS. 

On désire acheter un GREFFE de première instance ou de justice de 
paix aux environs de Paris ou dans une localité importante. — S'a-
dresser franco à M. DUPOUX, rue du Hasard-Richelieu, 4. 

Conformément à l'art. 1 1 des statuts de la société de Remorquage Ch. 
Delagneau et comp., l'assemblée générale est convoquée pour le samedi 
27 février courant, à 1 heure après-midi, au bureau central des décla-
rations, quai de Béthune, 10 (île Saint-Louis). 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la compagnie 
immobilière des Serres des Champs-Elyeées qui avait été fixée au 15 
lévrier, n'ayant pu se constituer régulièrement , elle est de nouveau 
convoquée pour le 4 mars prochain (quinzaine légale), à midi précis, 
salle de M. Sax, rue Neuve-Saint-Georges, 10. 

UNE ANNÉE DE VERSIONS ^tLÛSÎS'S: 
de de bachelier ès-lettres, par J.-B. BOULET , directeur d'un 

pensionnatde jeunes gens, rueBasse-du-Rempart, 14. Un beau 

volume format anglais, prix : 3 fr. 50. Ce recueil, vivement 

attendu, comprend 365 versions, textes et traductions, précé-

dées de conseils sur l'art de traduire. La plupart des versions 

ont été recueillies aux examens mêmes par les élèves de l'au-

teur. 

discernement, l'acquitte, et ordonne qu'il sera rendu à sa 

mère. 

— Quand on l'ignore, ce n'est rien ; 

Quand on le sait, c'est peu de chose. 

Mais quand on vous ledit? et quand celui qui vous 

le dit le prouve, un jugement à la main, qu'il n'y a pas à 

en douter, que la dure vérité vous entre dans les deux 

oreilles comme un énorme coin chassé par une massue? 

Alors... ô alors, on fait ce qu'on veut, et ce qu'a voulu 

M. Ribert, limonaditr, c'est une plainte en police correc-

t onnelle. 

L'ouvrier Morin fêlait le lundi, en compagnie de deux 

camarades, faisant des stations à chacun des cabarets 

échelonnés depuis la barrière de Charenton jusqu'à celle 

di la Chopinette. A leur rentrée à Paris, ils étaient on 

ne peut mieux préparés à faire honneur à leur lit, ce qui 

est toujours une raison pour les fêteurs du lundi de ne 

pas s'y étendre. 

— Jppel de 80,000 hommes sur la classe de 1846. MM. XA-

VIER DE LASSALLE et C
E

, place des Petits-Pères, 9 (maison du 
notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-
crutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— L'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-
vables de ce genre. 

VENTES IMMOBILIERES. 

AUDIENCES DES CRIEES, 

Paris. 

DEUX BELLES MAISONS voué à Paris, rue Ste-Anne, 
34. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Paris, en deux lots qui ne seront pas réunis, 

De deux belles Maisons, sises à Paris, rue du Marché-Saint-Laurent, 
6 et 7, en face l'embarcadère du chemin de fer de Strasbourg. 

L'adjudication le samedi 27 février 1847. 
I" lot. Une maison, n* 5, d'un rapport de 8,500 franes, susceptible 

d'augmentation. 

Mise à prix : 80,000 francs 
2* lot. Une maison, n» 7, d'un rapport, également susceptible d'aug' 

mentation, de 7,500 francs. 
Mise à prix : 75,000 francs. 

rmi1 uni T V VU mec a la Personne aont ies cors et 
uliill MIL il 11 tilAIiui) ognons résisteraient au nouveau 
remède de GERVAIS, chirurgien-pédicure du roi des Belges, 
fixé à Paris, rue CROIX-DES-PETITS-CHAMPS , 22, au 1". Prix : 

fr. 25 c. le rouleau avec la brochure. (On expédie.) 

SPÉCIALITÉ BK CHAUS SURES ™ CAOUTCHOUC 

Des fabriques de M. PERRONCEL, rue Saint-Martin, 259. & 
Souliers, socques, bottes pour la chasse dans les marais, etc., 
réunissant à l'élégance des formes, comme à la solidité, l'a-
vantage incontestable die garantir les pieds de l'humidité, et 
conséquemment du froid, cause de la plupart des maladies 
qui régnent dans les saisons pluvieuses. Clissoirs, caoutehouc 
en feuilles, en poires et chaussons. 

tlTOCà IIHAV nVUTTCVI1 5, perron du Palais-Royal, 
AUààÂNUUN, ULWllùïfc opère SANS DOULEURS' 
au moyen des vapeurs de l'ETHER. 

Â
T ATTFD un i 0 '' appartement ayant cinq croisées de fa-
LUUijii çade sur la rue Neuve-Vivienne, près le boule-

vard. Prix : 1,500 fr. 
S'adresser au troisième, rue Neuve-Vivienne, 53. 

tous les journaux 

^ département et é» 
l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermie» 
d'aaneaces <U planeurs jturaanx, r

U
e Yivienae, 88, à Paris. 
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tration de l'enregistrement et des domaines, 
demeurant i Paris, rué St-Ilonoré 348 bis, 

Et les personnes qui deviendraient pro-
. 'iétaires des actions dont il sera ci-après 
parlé, 

La société est en nom colleolif à l'égard de 
. Maurin et du gérant ou des gérans qu'il 

pourra s'adjoindre, conformémuil à ce qui 
sera dit plus loin, et en commandite à l'é-
gard de M. Gigneraux et des antres proprié-
taires d'actions; 

Elle a pour objet : 
La publication du journal imprimé à Paris 

sous le titre le Commerce, journal des pro-
grès politiques et commerciaux et lellérai-
res et de ses annexes portant le titre de : 
Balletin commercial et prix courans. Ce jour-
nal est consacré à la défense des principes 
de l'opposition constitutionnelle. 

Le siège de la société est fixé i Paris, rHe 
-Joseph, 6, 
La durée sera, sauf le cas ci-après, de dix 

nnées, qui commenceront à courir du jour 
de sa constitution, laquelle no doit avoir lieu 
qu'après la souscription de CO actions. 

Cette durée p<U ra être prorosée en vertu 
'une délibération extraordinaire de l'as-

semblée générale des actionnaires. La raison 
el la signature sociales serent MAURIN et C«. 

Ces raison et signature pourront être chan-
gées ou modifiées dans le cas où M. Maurin 
s'adjoindrait un ou deux gérans, ainsi qu'il 
sera u il plus loin. 

MM. .Maurin et Gagneraux ont apporté i 
la société : 

1° La propriété du journal le Commerce 
el de ses annexes, ensemble la clienlelle du-
ditjournal; 

2" Les registres d'abonnement, les formes 
d'adresses imprimées, les collections des nu-
méros du journal existant en magasin, la bi-
bliothèque, le papier timbré el les autres 
approTisionnemens qui se sont trouvés en 
magasin lors de l'entrée en jouissance de la 
société, et lous les objets mobiliers garnis-
sant les bureaux et servant à l'eiploitalion 
du journal; 

S" Le matériel servant a la composition et 
i l'impression du journal , et tous autres acces-
soires; 

i' La propriété de divers ouvrages litté-
raires indiqués en l'acle dont est extrait; 

5° Enlin le droit au bail de la totalité de la 
maison sise à Paris, rue St-Joseph, 6, où 
s'eiploite le journal le Commerce. 

La sociélé est propriétaire du tout a comp 
1er du 4 révrier 184T. et elle en a lajouissance 
à compter du 1" dudit mois de février, cl ce, 
aux charges et condilions énumérées audit 
acte. 

Le capital social a élélllé à la somme de 
500,000 francs, représentés par 1,000 actions 
de chacune 500 francs. 

Sur ce» 1,000 actions, 140, entièrement 11 
bérées, sont prélevées par MM. Maurin et 
Gagneraux conjointement, sauf le règlement 
particulier a faire enlre eux pour le parlage 
(le ces actions en raison de leur apport et en 

leur qualité de fondateurs de ladite société. 
En outre 50 actions, également libérées, 

ont élé attribuées a M. Maurin en sa qualité 
de gérant fondateur; 

Les 800 actions de surplus sont destinées 
à former un capital de 400,000 francs, de-
vant servir a faire face aux frais de constitu-
tion et de premier établissement de la so-
ciélé, au paiement d'une somme de 55,000 
francs formant une des charges de l'apport 
en société de MM. Maurin et Gagneraux, au 
fonds de roulement nécessaire a l'exploi la-
lion, et généralement à l'acquit de toutes les 
charges qu'entrainera l'existence de la so-
ciété. 

Les actions sont nominatives ou au por 
teur. 

Le montant des actions sera piyé intégra-
lement et comptant. 

La société est administrée par M. Maurin, 
gérant, qui pourra s'adjoindre un ou deux 
autres gérans; chacun des gérans aura la 
signature sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité ; tous engsgemens qui ne 
porleront pas la signature sociale n'oblige-
ront pas la société. 

?|Les gérans auront les pouvoirs les plus 
tendu) pour gérer et administrer les affaires 

de ladite société et prendre toutes les me-
sures qu'ils croiront nécesjaires ou utiles à 
sa prospérité. 

M. Maurin pourra, après un délai d'une 
année î partir du jour de la constitution de 
ladite société, résilier les fondions de gé 

rsnt . . , , 
La perte de lu moitié du eapital social 

c'est-a-dire de 250,000 fr., sera une cause 
de dissolution de la sociélé. Cette dissolution 
ne pourra toutefois être prononcée que par 
l'assemblée générale des actionnaires , sur 
la conitalation qu'elle seule pourra faire de 
la perte, d'après l'inventaire qui lui sera 
soumis. „ , 

Le dé:ès ou la retraite d'un ou de plu 
sieurs des associés n'entraînera pas la disso 
lution de la société. 

Le gérant décédé ou démissionnaire sera 
remplacé daus les délais fixés par la loi, sur 
la proposition du gérant démiisionnaire ou 
des gérans restant, et, dans le cas où il n y 
aurait pas d'autres gérat.s, sur la proposition 
du gérant démissionnaire ou de la veuve et 
des héritiers et représenlans du gérant dé-
cédé, par l'assemblée générale convoquée 
extra'ordinairement à cet effet. 

Pour faire publier ledit acle partout ou 
besoin serait, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Tour extrait. Signé) BAUDIEH. 

Suivant un autre acte passé devant ledit 
M« Edmond Baudier, qui en a Tiinate, el 
son collègue, notaires à Paris, le u février 
1847, enregistré le n du même mois. M. 
MAURIN, gérant de la sociélé de commerce 
en commandite par actions dont les statuts 
ont été établis par l'acte dont extrait précède, i 

a dit que, depuis la signature dudit acte, il I 

des 60 exigées par la constiluliou de ladite 
aciété ; 
Qu'en conséquence ii déclarait ladite so-

ciété MAURIN et C* définitivement constituée 
partir du il février 1847. 
Pour extrait. Signé BAUDIEII (7282) 

TribanaJt de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens ia Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 FÉVRIER 1847, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
"ouverture audit jour : 

De dame LEBEL (Marie-Colombe BOUR-
GIN, épouse séparée de biens de Augustin-
Philippe), lingère, marché Sl-Jacques-la-
Boucherie, 9, nomme M. de Rotrou juge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 
173, syndic provisoire (N° 6832 du gr.); 

Des sieur LAPIERRE et dame veuve BER-
THEL1N (François et Marie-Laurence-Ga-
brielle ROLLAND, veuve de François-Appoli-
naire), associés limoaadiers, rue des Deux-
Fonts, i, nomme M. de Rotrou juge-commis-
saire, et M. Hellet, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56, syndic provisoire (N" 6833 du gr.); 

bu sieur LEVRIEN (François-Théodore\ 
bonnetier, rue du Chaume, 19, nomme M. 
dallais juge-commissaire, et M. Heuin, rue 
Paslourel, 7, syndic provisoire (N« 6834 du 
gr.); 

Du sieur RACINET (Augustel, bonnetier, 
rue de Sèvres, 3, nomme M. Gallais juge-
commissaire, et M. Boulet, passage Saulnier, 
16, syndic provisoire (N° 6835 du gr.); 

Du sieur FRIGERIO ;joseph-Antoine-Pier-
re-Marie), ébéniste, fabricant de bronze, rue 
du Roi-de-Sicile, 54, nomme M. charenton 
juge-commissaire, et m. Tiphagne, faubourg 
Montmartre, 61, syndic provisoire (N° 6836 
du gr.); 

Du sieur SALOMON (Isaac), limonadier 
boul. du Temple, 50, nomme M. Ledagre ju-
ge-commissaire, et M. Lecomte, rue de la 
Michodière, 5, syndic provisoire (N° 6837 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des êssemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
De dame LEBEL, mde lingère, marché St-

Jacques-la- Boucherie, 9, le 24 février i 9 
heures (X° 6832 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVESNE (Cléophas), boulanger, 
rue du Petit-Pont, 21, le M février a 9 heu-
res (K« 6697 dugr.); 

Des sieurs BOUVARD et BERTON et C« 
{Jean-Luc-Alexandre et Nicolas), banquiers, 
rue Meslay, 20 et 31, et rue Hauteville, 1. le 
24 février a 3 heures (N° 6164 du grO; 

Du sieur LUBLINSKI (Robert), fab. de 
cannes, rue Grenéta, 1, le 22 février i i heu-
res (N" 6676 du gr.); 

Du sieur B01NARD (François-Pierre), md 
de vins et carreleur, rue St-Maur-du-Tem-
ple, lis, le 22 février i » heures i |2 (N» 6615 
dugr.); 

Du sieur FERRENBACH (Hermann), horlo-
ger, rue de Clichy, 67, le 22 février à 8 heu-
res (N« 6692 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leur» titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ze jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BRÉNU (Auguste), potier d'étain 
rue des Gravilliers, 46, entre les mains de M 
Bidard, rue Las-Cases, 12, syndic de U fait 
ite(N° 6785 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vèrifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

synd. — Morand, md de vins, id. — L'Huil-
lier, md de euriosités, vérit.—Decan, nég. 
en laine, clôt. — Macaya, md de vins-trai-
teur, id. — Masson, tailleur, id. — Lamy, 
md de lingerie, conc. — Brun, fab. de pa-
piers peints, redd. de comptes. 

Séparations! de Corps 
•t de Biens. 

Bourse da 17 Février. 

kV COMPTANT. 

104 
J8 

Le 8 janvier 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de corps entre Marie-Margue-
rite-Geneviève CRESSENT et Alexis S1NET, 
ancien eoncierge, à Paris, rue de Norman-
die, 5. 

Ranaond de la Croiselte, avoué. 

Le 27 janvier 1847 : Jugement qui prononce 
léparation de corps et de biens entre Anne-
Adélaïde PETIT «t Henri LEMOINE, chau-
dronnier, a Grenelle, rue Violet, 63, mai-
son Sicard. 

Plocque, avoué. 

Le 2 février 1147 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens enlre Julie 
BLONDEL et Hubert LEROUX, menuisier 
en moulures, é Paris, rue des Jardins-Si-
Paul, 29. 

Gallard, avoué. 

Cinq OrO, j du 22 mari
 tlg 

Quatre ira 01.0, j. du 22 m ina 
Quatre 0[0 ,j. do 22 mari. . . . 
Trois 0[0, j. du 22 décembre. 
Trois «[0 (emprunt 1144). . , . 
Actions de la Banque _ 
Rente de la ville ; ' _ 
Obligations de la ville. " ' _ 
Caisie hypothécaire ', _ 
Caisie A. Gouin, e. 1000 t . . '. '. non 
Caisse Gmaneron, c. lew f. . .

 1165 
4 Canaux avec primes ' ' .04. 

Mines de la Grand'Combe . . 
Lin Maberlj , . . . . 
Zinc Vieille-Montagne ... ! ! 
R. de Naples, j. de janvier. . ' 
— Réeépiiiéi Rothschild, . . 

95 

51* 

34 

Î5 

6100 — 

Déee« et Inkumatloni. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 28 janvier I847 ,quifixe au3t mars 
1846 l'époque de l'ouverture de la faillite du 
sieur BAUMANN, entrepreneur de bâtimens, 
à Grenelle, rue de l'Eglise, 16 (N° 6512 du 
gr.); 

ASSEMBLÉES DO 18 FÉVRIER 1847. 

NEUF HEURES i \i : Aubouer, md de meubles, 
vérif. — Trotry-Latouche, fab. de casquet-
tes, clôt.— Derville, fab. de boutons, conc. 

MIDI 1)2 : Poigné, Lebastardet 0», mds de 
nouveautés, synd. — Laurent, Delafolie et 
C«, mds de nouveautés, clôt. — Laurent 
personnellement, md de nouveautés, id.— 

Du 15 février U47. 

H- Délavai, 81 ans, rue de Courcelles, ta 
— M. Jacques, 26 ans, avenue des Champs-
Elysées, 108, — Mme Lich, 22 ans, rue No-
ire-Dame-de-Grace, t. — Mme veuve Ste-
phonaeau, 64 ans, avenue des Champs-Ely-
sées, 138. — H- Vandan Roch-Obrenan, 83 
ans, rue Montholon, 12. — M. Sabbatin, 39 

ans, rue de la Victoire, 36- — M. Ignoo, 39 
ans, rue Lafayette, to. — M. Rambeaux, 32 
ans, rue du Faub.-Poissonnière, 18. — M 
Pique, 80 ans, rue des Buttes-Chaumont, 1 1 
— M. Tronot, 95 ans, rue d'Augoulême-du-
Temple, 25. - M. Vallot, 5« ans, boul. du 
Temple, 28. — Mme Mulot, 29 ans, rue No-
tre-Dame-de-sazareth, 12.— Mme Beaure-
gard, 57 ans, rue du Pont-aux Choux, 18. — 

M. Bartaille, 57 ans, rue du Pas-de-la-Mule, 
— Mme Fleury, a ans, rue St-Lou|a-e»-

l'Ile, 51. — M. Delahaye, 29 ans, rue Lasdi-
juièrea, 7. — M. Retourné, 85 ans, quai Na-
poléon, 7. — Mlle Baudet, 15 ans, rue des 
Boucheries, 14. — Mme Pellisaier, 62 ans 
rue de Savoie, 9.—M. Maigreau, 16 ans, quai 
des Orfèvres, 31. — Mme Bredon, 33 ans, 
rue des Bourguignons, 13. 

a réalisé des souscriptions d'actions au-delà I dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 1
 DEUX HEURES : Courtois, anc. md de vins, 

01 75 

lOtn» «TKAKOEJU. 

Cinq 010 de l'Etat romain , «n. ,1, 

Eapagne, dette active _ 
Dette difr. ancienne 
D l'Ile passive 
Troi» 010 184S ~ ~ 
Belgique. Emprunt 1831 . ' , _ ~ 
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- Banque (1S3S) ail sa 
Deux et demi hollandais. : »«M 
Emprunt portugais i o\o . ' ' _ ~ 

= d'Hak .r'V — -' - = 
Emprunt du Piémont ~ ~" 
Lots d'Autriche. ... — — 
Cinq 0(0 autrichien. . , ". '» I 

OHIlflM m m 

BRBTOH. 

DESICBATIOIIS. 

Stint-Gormatu . . 
Verullles, rive droite 
».T , rive gauche 
Pans i Orléan». . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . 
Marseille à Avignon 
SUasbourg i Baie . 
Orléans 4 Vierzon. . 
Boulogne à Amiens 
Orléans à Bordeaux ' 
Chemins du Nord 
Montereau à Troyes ' ' 
f»mp. à Hatebrouck.; ' 
Paris i Lyon . 
ParisàStrisbourt' 
Tours à Nantes. 

A« COMPTA*». 

lier. 

1032 
340 
220 

151 
660 

76 

MS — 

610 — 

488 
467 
467 

1035 ■ 
345 . 

1260 ■ 
867 I 

617 ! 
135 
205 
585 
415 

53: 

616 
320 

490 
468 

S* 

I 



404 GAZulTTi DES TRIBUNAUX 18 FEVBïKR iU7 

MAON DISAL1F0L . 
RUE DES LIONS-SAINT-PAUL, N. 

A PAHIS, 

ET RUE DE LA POMPE , N. 8. 
A VSaSAXUXS.; 

fMTS PAR 1. 

Avant le tirage, pour les 

22
E
 ANNÉE D 

1 
EXISTENCE. 

«M, sem 

remplacement, ne prouvent quelrop combien les familles doivent chercher à éviter de pareils malheurs : d'ailleurs i 
ces opérations du tirage, neuf dans une année renverser la Maison la mieux établie. ''isard 

Je joins ici, à la dernière page, pour être consultés, le reçu du dépôt et la police ; ces"deux pièces seront UmWea ' 

Jamais je ne fais souscrire de billets à ordre à mes Assurés; j'y vois le grave inconvénient de lier les Souscrinlen 
remplacés, et d entraîner les familles dans des procès longs et coûteux, et surtout lorsqu'ils sont passés à des lier,

 Dleme
 avant 

J'accorde deux ans pour le paiement aux personnes peu aisées. ' lu' 
Pour éviter dts déplacemens aux familles, j'ai établi des correspondans dans chaque canton : mes affiches donneront i 

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération,
 Curs

 Rom
s c(

. 
„ , , Votre très humble serviteur.

 e

° 

Pans, le 1" décembre 18*6. „. 
TAMtljJBAt; indiQtsant les TO»M* el Atlvessea tte mes tusurrx IUHH- le» fi,,»**» #e<< ta t- „,.„^ _ _ 

* pouê te» liasses ÊSSA. 1845, cfte» lesquels on veut trouver tous tes renseignements tlésir 

Monsieur, 

Le tirage au sort de la classe de 1846 devant commencer le 1
er

 mars prochain, j'ai l'honneur de vous informer que je continue d'assurer les 
jeunes gens faisant partie de cette classe. 

Je restreins mes opérations à deux départemens afin de pouvoir remplir plus promptement mes engagemens. 
Pour donner aux familles toutes les garanties désirables, JE FAIS ENTRE LEURS MAINS UN DEPOT DE FONDS égal au prix de l'assurance. 

Ce dépôt, affecté spécialement à l'Assuré, ne peut avoir d'autre destination que de garantir l'exécution du remplacement, et, malgré les bruits 
mensongers que certaines Maisons d'assurance ont fait courir l'année dernière sur le peu d'avantage qu'ont les assurés d'accepter mes dépôts je 
soutiens que c'est l'unique moyen de donner une sécurité parfaite, et qu'on ne saurait trop prendre de précautions à l'égard de ces Assureurs qui 
certes, n'approuveront pas mon mode, puisqu'ils ne peuvent donner les mêmes garanties. ' ' 

Des exemples assez nombreux de jeunes gens qui se croyaient asaurés, et qui ont été forcéB, l'an dernier encere, de pourvoir eux-mêmes à leur i 

PREMIER ARRONDISSEMENT, 

Classe 1844, 

l Raquet, L. faub. St-Honoré, 71. Libéré, 

f- 2 Thiercelin, C.-C, C. d'Anlin, 7. Subslilué 

jj'j Isouard,F.-A .,r. deTivoli, 35. Libéré. 

4 Kranquelin, J -L., r. chaillol, 15. Rempl, 

5 Lemarié, E.-A., f. du Roule, 76. Libéré. 

6 Naudct, J.-A , f. SHIonoré, 71. Id. 

7 Masquerel, B.-E., Sl-Th. -tu Louv. Id. 

Classe 1845. 

8 Petot, J., r. N. Maihurins, 26. Remplacé, 

a Petit, A , r. Gaillon, 18. Substitué. 

10 Lesage, E., f. St-Honoré, 103. Id.. 

n Alexandre, A , r. Verte, 36. Libéré. 

12 Boulry,C.-P.. r. N.-Maihur., 2. Subslilué. 

13 llellauge, C.-L., f. St-Honoré, 2. Id. 

14. Lemesle, J.-M., r. Madeleine, 51. Rempl 

DEUXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

15 Bret, G.-L., r. Trévise, 15. Libéré. 

16 Bouclier, P.-P., p. Panoramas, 3. Rempl. 

17 Lachaise, P., r. Louis-le-Gr., 26. Libéré. 

18 Gremion, P.-M.-M., r. N.-P.-Ch., 32. Sub. 

19 Fleuret, F., r. Ste-Anne, 8. Libéré 

Classe 1845. 

2» Glandaz, C, r. Bleue, 2. Libéré. 

21 Beylac, J.-P., Pont-aux-Choux, 2. Id. 

22 Cochard, J.-A., r. Bellefonds, 89. Rempl. 

. 23 Fresnes, C.-A., r. Bergère, u. Libéré. 

24 Fouret, Cl., r. Feydeau, 22. Id. 

25 Romain, E.-A , ch. d'Anlin, 18. Rempl. 

26 Tnane, F.., r. Bergère, 7 bis. Libéré. 

27 Berchousse, P.-L., r. Monlhol., 30. Id. 

28 Michel, A.-J., r. Geoffroy-Marie, 10. Id. 

29 Bordel, E.-J , r. St-Lazare, 47. Id. 

30 Courtois, C.-A. , r. 31. Id. 

TROISIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

31 Mairet, II. r. Thiroux, s. Substitué. 

32 Goupy, G., galerie Montpensier. Libéré. 

Classe 1845. 

33 Grosselèle, J., r. Tiquetonne, 16. Libéré. 

, 34 Rousselle, C.-P., r. Hsuleville, 53. Id. 

LIS Leroux, G.-A., r. Galande, 13. Id. 

QUATRIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

36 Feraud, F., r. aux Fers, 28. Remplacé. 

37 Acquêt, A.-A., r. St-Denis, 43. Libéré. 

38 Lehard, O, r. desBons-Enfans, 16. Id. 

39 Bettembost, C, r. Coquilliére. 39. Snbsf 

40 Brichard, A. pl. Chev.-du-Guet, 12. Id. 

Classe 1845. 

41 Michel, P., r. St-Ger.-l'Aux., 29. Libéré. 

42 Deveaux, J.-M., r. Ste-Oppori., 4. Subst. 

43 Bonhomme, r. Foss.-St-G., 29. Rempl. 

44 Lefebvre, V.-F., r. Lavandières, 9. Id. 

45 Dupuis, H., r. Ste-Opporlune, 7. Substit. 

Arrondissement de Versailles. 
CANTON DE VERSAILLES (NORD). 

Classe 1844. 

330 Menardy, Louis, boul. du [loi. Remplacé. 

331 Vaillerant, Alex. -Louis, Angcvillers. Libéré. 

332 Vailleraol, Clauile, ici. id. 

333 Billard, Brn.-P>, boul. de la Reine. Id. 

Classe 1845. 

334 Gastellicr, Ch., rue de la Paroisse, 56. Libéré. 

335 Liard, Const.-P., av. de St-Clouil. Substitué. 

336 Mougrar^, Hcnry-Hon., rue Neuve, 49. Id. 

CANTON DE VERSAILLES (SUD). 

Classe 1844. 

337 Reviron, Ant. -Charles, Versailles. Remplacé. 

338 Léger, Uyac. -Ed., Jouy-en-Josas. Libéré. 

339 Barmont, Horace, Versailles. Id 

Classe 1S45. 

310 Grison, Charles, r. Potager, 4. Libéré. 

841 Hibot, Jvlcs, r. de l'Orangerie, 34. Remplacé. 

342 Lambert, II. -Cl., id. 43. Libéré. 

343 Facque, Théodore, Versailles. ld. 

344 Vaulhier, Ch.-Joseph. id. Id. 

CANTON DE VERSAILLES (OUEST). 

Classe 1845. 

345 Dubois, J.-Aimable, cour de l'Opéra. I iberë. 

340 Thtbierge, Gust.-Et., h. de la Reine. Id, 

347 Montiton, Brice, Guyanrourt. M. 

348 Ilouvet, Charles, rueMaurepas, 1. ïd. 
349 Koullicr, Eerd.-Fèlix, gr. rue, 6. Id. 

350 liugles ditDcnc. Ad., Fonlcn,-le-F. Substitué. 

CANTON I1E SAINT-GKRMA1N-EN-LAÏE. 

Classe 1844. 

351 An^crté, Charlcr-Fr., St-Germain. Remplacé. 

352 Campion, Marie- Auguste, Achères. Libéré, 

353 Gallois, J.-B.-Suljiice. Cbambourcy. II. 

354 Dupray, Félix, St-Germaiu. Iil. 

355 Desjardir.s, Aug.-A;mable, Pecq. Id. 

356 Brcnu, P.-Henry, Croissy. loi. 

357 Dicufils, Alexandre, St-Germain. Remplacé. 

358 Delapéruque, L. -Henry, Maisons-L. Id. 

359 Duteil, Louis, MesmHe-Roi. M. 

360 Burct, Eugène, id. Libéré. 

361 Frère, Félix, id. Remplacé. 

362 Pierre, Auguslc-Louis, Cbalon M. 

Classe 1845. 

463 Jabor, Fr. -Honoré, Chambouray. Remplacé. 

164 Plessier, Ant.-Anna, Mesnil-le-Roi. Libéré. 

365 Levasseur, J,-B., id. Id. 

366 Dufour, Fr.-Laurent, St-Germain. Id. 

367 Dupoly, Achille-Jules. id. Id. 

368 Hervieu, Ch.-Alfred, id. Remplacé. 

369 Bonnet, Louis Charles, Croisy. I I. 

370 Peroï, Victor-Adolpha. Achères. Libéré. 

CANTON DE POISSV. 

Classe 1844. 

371 Touillcl, Alexis, ïriel. Subslilué. 

372 Burneron, Alphonse, Triel. Remplacé. 

373 Leinaire. Jean-François, Meulan. Id. 

374 Honoré, Pierre-Paul, Triel. Id. 

375 Laporte, Louis-Barlh., Carrières. Id. 

376 Bouffard, Charles-EJ., Vernouillet Id. 

377 Mailliet, Pierre, id. Id. 

378 Leconle, Jean-Charles, Equevilly. Id. 

379 Tonillct, François, Triel. Id. 

380 Lambert. Jean-Pierre, Andresy. Libéré. 

381 Ollivier, Hypolite, id. Remplacé. 

382 Pelit, Ch. -Antoine, Maurecourt. Libéré. 

383 Deçaris, Louis-Jean Bap., Vornoaillct. id. 

384 Barbier, Ch.-Aug., Morinviltiers. Remplacé. 

385 Pelzel, Pierre-I.ouis, Verneuil. Libéré. 

386 Veron, Jean-François, Triel. Remplacé. 

Classe 1845. 

387 Jolivet, Ant. -Clément, Conflans Remplacé. 

388 Sinet, Jean-Louis, id. Id. 

389 Cronier, Etiennc-Fréd. id. Id. 

390 Sinet, Pierre Charles, id. Id. 

391 Lambert, Pierre-Aug., id. Id. 

392 Morisset, Ch.-Touss., id. Remplacé. 

393 Andouard, Barthélémy, Andrcsy. Libéré. 

394 Corroyer, Isidore, Triel. Id. 

395 Valin, Théodore, id. Id. 

396 Laurent, Pierre, id. Id 

397 Braut, L.-Aug.. id. Id. 

398 Cailleux, Joseph, Andressy. Id. 

399 Herard, Pierre-Remy, Crespières. Id. 

400 Barrois, Pierre Clianteloup. Id. 

401 Maliel, Ern. -Victor, Vernoudlet. Remplacé. 

402 Davillit-rs, Jean-Jules, Morinvillièrs. Id. 

403 Meslé, Jean, Carrièrcs-sous-Poissy. Id. 

404 Riehert, Pierre -Louis, Poissy. Id. 

CANTON DE MEULAN. 

Classe 1844. 

405 Anchant, Alexis Aubergenville. Remplacé. 

406 Ganil, Antoine- Auguste, Nezel. Id. 

407 Lanavette, Jean-Baptiste, Vaux. Libéré. 

408 Lanavette, J .-C.-D id. Id. 

409 Royer, Alfred, id. Id. 

410 Bordier, Frauç.-Fréd., Bouaflle. Remplacé. 

411 'Resve, Noël-Paulin, Meulan. Libéré, 

4 1 2 Braut, Désiré-Ed., id. Substitué. 

46 Blanchard, C. Thibaut-aux-Déz,l9. Remp. 

CINQUIEME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

47 SavariD, A. r. Montorgueil, 5, Substitué. 

48 Dehau, P.-B. , r. St-Manin, 92. Libéré. 

49 Jeanvrin, fi., r. Fauconnier, 3. Id. 

50 Boulet, P.,r. St-Sauv
t
ur, 1. Id. 

51 Chrétien, J.-F., r. Buisson-S!-L., 21. Id. 

Classe 1845. 

52 Brondel, J.-H., fbg St-Martin, 195. Libéré. 

53 Bossuat, L.-P., id. 139. Id. 

54 Dommanget, A.-L. Vinaigr., 17. Subslilué. 

55 Poaard, P.-L., r.St-Lsurent, lo. Libéré 

56Dalligny, P.-J.,r Vaugirard, 27. Substit, 

57 Mention, L., cloilre St-Jacques, Id. 

58 Tavernier, P., r. Cléri, 68. Libéré. 

59 Saudray, A., r. Récollets, 8, Substitué. 

60 Chatenet, A. -F., Vinaigriers, 17. Libéré. 

61 Martin d'Ingrande, Fidélité, 13. Remplacé. 

02 Courtier, J.. f. Si Martin, 192. Libéré. 

63 Mar, P., faub. St-Denis, 192. Substitué 

64 Courtois, C. , rue Thévenot, 2. Libéré. 

65 Ilézard, E.-F , f. St-Martin, 221. Substitué. 

66 Debonne, G., id. 115. Id. 

67 Braud, P., r. Samson, 2. Id. 

SIXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

68 Matouillot, r. F.-au-Roi, 28. Substitué. 

69 Mamel, U.-V., r. Gravilllers. 68. Id. 

70 Deguy, V.-E., r. St-Denis, 250. Id. 

71 Dugué, P., r. Sl-Maur, 47. Libéré. 

72 Drain, A., faub. du Temple, 80. Id. 

73 Rousseau, H.-F.., r. 3 Maures, 16. Id. 

74 Monvoisin, r. Font.-au-Roi, 34, Id. 

75 Abit, E., r. St-Maur, 94. Id. 

76 Lejeune, A., r. Ste-Appoline, 9 Id. 

77 Querat, A.-C, r Grenélat, 33. Remplacé. 

78 Couly, E.-A., du Temple, m. Substitué. 

79 Jouaîine; C., Bercy-St-A Moine, 25. Id. 

I 80 Maurice, E., f. du Temple, 50 Libéré. 

81 Lamand, N.-D.-Nazareth, 23. Remplacé. 

82 Truillot, G., r. Ménilmontani, 91. Libéré. 

83 Bonnet, T., r. Phélippeaux, 27. Id. 

84 Langevin, P., id. 11. Remplacé. 

85 Final, C, r. Quincampoix, 62. Libéré. 

86 Richoux.C, r. des Lombards, |3. Id. 

87 Chamoux, A.-A., r, Boucherat, 24. Id. 

83 Vialard, J. J.. bd du Temple, 38. Id. 

89 nourtoule, J.-L., r. aux Ours, 9. Id. 

90 Jeannio, L.-A., r. du TemPle, 79. Id. 

91 Pinson, C.-A., r. Saintonge, 43. Id. 

SEPTIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

92 Lefmann, J., Bourlilbourg, 6. Remplacé 

93 Prodhomme, r. Michtl-le-Comte, 27 ld. 

91 Baron, A.-J., r. St-Anloine, 81. Libéré. 
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440 
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450 
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454 
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458 

4.59 

460 

461 
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404 
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466 

467 

468 

409 

470 

471 

472 

473 

474 

475 

476 

Cabit, Pierre-Math., Aubergenville. 

Parquet, Louis-François, Bouaflle. 

Roussel, Marie-Alpl-onse, Meulan. 

Langlois, Charles-Louis, Maule. 

Rétif, Jean-Louis, Vaux. 

Leconte. Ch.-Emile, Equevilly. 

Classe 1845. 

Violet, François-Victor, Vaux. 

Fleury, Jean-Bap., id. 

Bailly, Aug. -Alexis, id. 

Maillard, Louis-Edouard, id. 

Larchevéque, Bazile, id. 

Cheval, Charles, Maule. 

llomet Louis-Henri, Aubergenville. 

Lcsitur, Jean-Bap., id. 

Cacheux, Louis-Pierre, Meulan. 

Hayet, Isaac.Gustave, Meulan. 

Delorme, François, Tcssancourt. 

Vaillant, Louis, Hardricourt. 

Dolnoy, Hypolite, Vaux. 

Quesnel, Auguste, Tessancourt. 

Feron, Louis, MeuLn. 

Bautier, Jean-Louis, Vaux. 

Ramousse. Clém. id. 

CANTON D'ARGENTEUIL. 

Classe 1844. 

Signolle, Louis-Ch., Sartrouville, 

Chailloux, Aug.-Alex., Aixenteuil. 

Louet, Jean-Baptiste, Houilles. 

Louel, Louis-Hon., id. 

Arnoull, Ant. -Henri, id. 

Lèvèqre, Louis-Pierre, Argentcuil. 

Lambeit, Louis-Ch., Cormeitles, 

Portier, Eugène, id. 

Fessard, Louis-André, id. 

Blondy, Louis-Augustin, Houilles. 

Guerin, I ouis-Désiré, argentcuil. 

Josquin. Jacques-Henri. Houilles. 

Péchin, Pierre-Joseph. Sartrouville. 

Lasson, Jean-Marie, Argenleuil. 

Cotreau, Joseph, Sartrouville. 

Dreux, Dccis-François, Argenteuil. 

Lépinc, Denis, id. 

Gillet, Pierre-Gabriel, Sannois. 

Defraisne, Denis-J.-J-, Argtmtcuil. 

Richard, Jean-Marie, Conseilles. 

Laportes, Louis-Bern., id. 

Prévost, P.erre-Alexis, id. 

Classe 1845. 

Leroux, Jean-Eugène, Argenteuil. 

Recappè, Louis-Paul, id. 

Rocourt, Picrre-Hyp., Sannois. 

Molet, Paul, id. 

Sifflet, Jacq.-Léon, Sartrouville. 

Blondy, Antoine, Argenteuil. 

Mercier, Louis-Jut., id. 

Nanin. Jules-Philippe, Bezons, 

Bcaugrand, Jules, id. 

Forlier, louis-Henri, Cormeilles, 

Leclerc, Eugène, Argenteuil. 

Flamant, Joseph, Sartrouville. 

Colas, Pierre François, Argenteuil. 

Robinol, Louis-Viclor, id. 

Blanchet, Atex.-Eug., Cormeilles. 

Terrier, Eug. -Hercule, Argenteuil. 

AUavoine, Aug. -Simon, Montesson. 
Derpoigny, Auguste, id. 

Fleury, Simon, id. 

CANTON DE MARLY-LE-ROI. 

Classe 18(4. 

Damème, Pierre-Fr., St-James. 

Bertaud, Lou s, la Cellc-St-Cloud. 

Henry, Louis-Fr., Noizy. 

Bras.de-Fer (de), Alfred, Marly. 

Lahayes, Auguste, Plaisir. 

Bossu, Uyppolite, id. 

Guyard, Hil.-Jacq , id. 

Classe 1845. 

Geiity, Maximilien, Marly-le-Roi. 

Lafosse, Benjamin, Nozerolles. 

Fevrot, Charles, Noizy-le-Roi. 

Pusset, Baptiste, Chavenay. 

Dusouchet, Pierre, Marly. 

Martin. Laur.-Franç., Port-Marly. 

CANTOX DR SÈVRES. 

Classe 1844. 

Houdin, Pierre-Rose, Sèvres. 

Classe l»45. 

Quitelle, Jean-Louis, St-Clouil, 

Feaché, Jean-Nicolas, Vauci-esson. 

CANTON DR PALA1SEAI. 
Classe ls.', i 

Rarlier, Charles-Henry, Bures. 

Houdiarne, Hyp.-Jtiles, id. 

Cossonet, L.-J.-B-, Ville-du-Bois. 

lluvet, Etienne-Eug., Verrières. 

Plet, Jean-Bapt.-Dès., id. 

Benoit, Louis-Uilaire, id. 

Voxeur, Ferdinand, Saclay. 

Classe 1845. 

Jousset, Charles-François, Orsay, 

Simormeau, Louis-Honoré, id. 

S6 Gislard, E., r. Écouffes, 20. d. 
95 Guédon, Contr.-Ste-Geneviève, 6 Rempl 

97 Monigrolle, P.-J., r. N.-Ste-Cath., 25. Id' 

98 Doizy, E., r. d'Orléans, 8. Substitué-

Classe 1845. 

99 Roy, P., rue du Temple, 7. Subslilué. 

100 Pierry, E.-V. r. d'Orléans, 13. Libéré. 

101 Calvet, L , r. du Temple, 62. Substitué 

102 Marmuze, F., r. Blanes-Mant., 13. Id. 

103 Blanc, J., r. St-Marc-Feyd , 83. Libéré. 

104 Martin, E.-E., r. V.-du Temple, 83. Id. 

105 Ollivier, J.-J., r. charenton, 7. Id. 

HUITIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

106 Taupin, J., de la Roquel., 42. Remplacé. 

107 Mallet, J.-I'., r. Popiucourl, 47. ld 

108 Volket, C .r.Val-Ste-Calh., 1 5. Subslilué 

109 Dussault, (',., Cuit -Sle-Calh., 27. Libéré. 

110 Kaneus, D , r. Charonne, 76. Id. 

112 Briens, L.-F., Faub.-St- Antoine, 224. Id. 

113 Armandy, R , id. 15. Subslilué. 

114 Faasse, P., r. V.-du-TempIe, 120. Id. 

115 vaselid, J., r. de Bercy, 58. Libéré. 

116 llebrard, N., r. Sl-Sabin, u. Substitué. 

117 Languet, A.-J , r. St-Louis, 99. Id. 

Classe 1845. 

118 Villard, E.-A. F.-SI-Ant., 248. Substitué. 

i>9 Dagorne,D., id. 24. ld. 

120 Milot, E , r. Payenne, 5. Libéré 

131 Faure, J., r. deLaucry, 18. Id. 

122 Cambronne, A., Charonne, 7 Substitué 

123 Martrou, P.-E., r. Charenton, 58. Id. 

124 Grenier, r. St-P.-Popincourt, 16. Libéré. 

125 Tourasse, A., r. d'Aval, 4. Id. 

126 Richard, F. -M., cour de la Juiverie, 6. Id 

127 Callinol, L., r. Montrruil. 48. Id. 

128 Josseaume, P.-L.,r. Reuilly, 78. Id. 

129 Dagorno, J.-C, r. Picpus, 28 bis. Id. 

130 Charpentier, q. delà Râpée, 17 ter. ld. 

131 Lemasle, P., F.-St-Aoloine, 107. Substit. 

132 Creltez, P.-M., id. 90. Id. 

13S Josseaume, P.-J., b. du Trône. Libéré 

134 Mancel, G.-A., r. N'-St-Franç., 16. Id. 

135 l.ureau, J.-M , p. r. de Reuilly, 1 4. ld. 

136 Maillardet, r. Chemin-Vert, 9. Id. 

137 Gervais, r. St-Louis (M ), 57. Substitué 

138 Baron, E., Faub.-St-Martin, 182. Libéré 

139 Marcelot, J -B., bar. Charonne. Substit 

' NEUVIEME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

140 Leprovost, P.-P., r. Jouy, 10. Remplacé 

141 Ragot; P.. id. 23. Substitué. 

142 Mauroy, J.-E.,r. du Figuier, 2. Id. 

143 Blanchet, A., boulev. Bourd., u. Libéré 

144 Aubouer, E., r. Lesdiguières, 13. Substit 

145 Dussau, J., r. des Barres, 9. Id. 

Remplacé 

ld. 

Id 

Remplacé, 

ld. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré, 

ld. 

Id. 

Remplacé, 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Libéré 

Remplacé. 

Id. 

Libéré, 

Remplacé. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Classe 1845. 

146 Simon, J.-A., r. Beautreillis, 9. Libéré. 

117 Parisot, P.-P., Id. il. Remplacé. 

148 Aucelin, D.-A., q. Béihune, 8. Libéré. 

149 Simon, A -V., r. St-Antome, 184. ld. 

150 David, A., r. St-Louis, 62. remplacé. 

151 Duval, E.-M., Id., 14. Subslilué 

152 Tournier, F., r. St-Paul, 9. Id. 

153 Emeiy, E., r. Regratiére, 13. Libéré. 

151 lioileau, A,,r. St-Anloine, 200. Substitué. 

155 Durand, J., a Provins. Remplacé 

156 Beaun, L.-A. q. d'Anjou, 9. Id, 

157 Delinois, P., r. Jacq.-des Bross., 8. Id. 

158 l!oudel,J.-F.,r. Beaulreillis, 9. Substitué. 

159 Lézard, P., r. Sl-Autoine, 170. Remplacé. 

DIXIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1S44. 

160 Reudin, J., pl. Footenoy, 7. Libéré. 

161 Perrel, C, r. de Sèvns, 122. Substitué. 

162 Bausse, P.-J., r. du Dragon, 33 Libéré. 

163 Rambert, C, r. du Bac. 5. Substitué. 

164 Bordât, L., r. du F.-Si-Cerm., 33 Libéré. 

Classe 1845 .8 
165 Boyeldieu, A -A., r. da Lille, 23. Libéré. 

166 Fla'net, P.-V , r. Dauphine, 13. Id. 

167 Bouziges, F..-D., r. de Sèvres, 179. ld. 

168 RogerdeCaux,L.,r. de Bourg., 19. Sub. 

169 Boucher du Mainguy, r. Vern., il. IL 

170 Gerardin, A., r. Sl-Dominiq, 63. Libéré. 

171 Breton, G.-N., r. St-Guillaume, 14. Id. 

ONZIÈME ARRONDISSEMENT. 

Classe 1844. 

172 Langlois, A., r. M. -Parnasse, i. Subst, 

173 Versel, L , r. St-Jacques, > 94. Id. 

174'Parmentiez, N.-R]., r. Dauph., 35. Remp. 

175 Sannois, J.-B., r, d'Enfer, 14. Libéré. 

Classe 1845. 

176 Vernaux, F.-E., r. du Pot-de-Fer,2.Lib. 

177 Lallercand, E.-J, r. Vaugirard, 99. Id. 

DOUZIEME ARRONDISSÈMINT. 

Classe 1844. 

178 Barbot, C.-P., r. des Bourguig, 31. Subs. 

179 Loyer, P.-E., r. Cuvier, 12. Remplacé. 

180 Rivière, A., r. d'Enfer, 94. Substitué. 

181 Besson, L., r.St Hippolyté, 5. Libéré. 

182 Salleron, E., ld. Subst tué. 

U3 Caval, S., r. Mouffelard, 28. ld, 

Classe 1845. 

184 Delaunay. V., q. de la Tourn., 31. Subs. 

185 Chartier,C.,r. S-André-des-A., 57. Id. 

186 Bernage, A., à l'Abattoir. Remplacé-

187 Chevalier, C. r. du Fouarrc, il. Libéré 

188 Lecuyer, H. M., r. Pascal, 2. Substitué. 

Arrondissement de Sceaux. 
CAFTGN DE SCEAUX. 

Classe 1814. 

189 Cotlereau, F.-M., Vaugirard . Substitué. 

502 Morin. Achille, Bièvrrs. 

503 Delhorme, Prosper, Verrières 

504 Boulhillier Jean-Honoré, Gif. 

Arrondissement de Pontoise 
I CANTON DE PONTOISE. 

Classe 1844. 

505 Orbinot, L.-Fr., Jouy-le-Moutier. 
1
 506 Maillot, Alexandre, Erag: y. 

507 Tremblay, Jean-Nicolas. id. 

508 Foumicr. Juste, Ennery. 

509 Caron, Joseph, id. 

510 CourteviUe, Théodore, Pierrelaie. 

511 Flanet, pierre-André, Piseux. 

512 Legrand, Joseph, id. 

513 Délacourt. Hypp.- Louis, Ennery 

514 Geoffroy, Jean-Bapliste, Cergy. 

315 Richand, Michel, Pontoise. 

! 516 Aubert.Théodore-Hilaire, Osny. 

i M7 Cheviller, Henri, Pontoise. 

518 Bouresche, Jutes-François, Ennery. 

519 Douville, Jean-Chartes, id. 

520 viilron, Jean-Baptiste, Pontoise. 

i 521 Beaudin, François, Bagnolet. 

j 522 Crosnier, Jean-Cerm., Jouy-le-Moutier, 

' 523 Tremblay, Vincent, Eragny. 

Classe 1845. 

524 Mesnier, François, Pontoise. 

525 Flanet, Pierre, id. 

526 Maaur, Charles, Pierrelaie. 

527 Tvernel. Fr.-Martin, Pontoise. 

528 Letu.Aug., St-Ouen-1'Anmône. 

529 Cheron, Jean-Ant , Pierrelaie. 

530 Darras, Désiré, St-Ouen-1' Aumône. 

531 Boucher, Denis, Pierrelaie. 

CANTON D'ECOUEN. 

liasse 1844. 

532 Boutreau, Louis-Th., Mesnil-Aubry. 

533 Ntcaise, Julcs-llcni i, d'Osmonl. 

534 Godard, pierre-IJésiré, Sarcelles. 

535 Merard, Claudc-Benj., Mcsnil-Aubry. Remplacé 

Classe 1845. 

536 Leguettier, Laur.-Jules, Villaines. Libéré, 

537 Nantet. J. -Fr.-Laurent, Moiscltes. Remplacé. 

538 Moineaux, Marie-Jul., Villiers-le-Bcl. . Libéré. 

539 Mamel, Fr.-Ad., Fonlenay-les-Louvres. Id. 

540 Desnoyers, Vict.-Jos., Sarcelles. Remplacé 

541 Ganncrou, Fr. -Pierre, id. Libéré, 

542 Mignoux, Ambr.-Fr., id. Remplacé, 

543 Desprez, Fr.-Augcste, Mesnil-Aubry. Id. 

CANTON DE GONESSE. 

Classe 1844. 

Libéré 

ld. 

ld. 

544 Langlois, Louis-Benoît, Tremblay, 

. 545 Frappart, Jean-Pierre, Goussainville 

Classe 1S45. 

I 546 Malingre, Nare. -Et., Le Tûillay. 

: 54r Voisy, Louis-Narc, id. 
1 548 Fiiin, Louis, Gonesse. 

549 Petit. Ch.-Eugène, Le Thillay. 

5 50 Bonnevie, Louis-François, Bonneuil. 

551 Duval, Et.-I'h., Neuilly-sur-Marnc. 

552 Grebault, Edouard, Gonesse. 

553 Moucby, Joseph-Antoine, Aulnay 

CANTON DE LUZARCHES. 

Classe 1844. 

554 Meunier, Charles, Yiarmes. 

555 Lechoppied, Louis-François, id. 

556 Lesueur, louis-Charles, id. 

j 557 Raillier, Constant, id. 

558 Riinont, Etienne-Martin, Seugy. 

, 559 Hiart, Nicolas-Jules, Luzarchrs, 

560 Compagnon, Louis-Henri, Yiarmes. 

561 Petit, Louis-Antoine, id. 

562 Constant, Louis-Joseph, Asniéres. 

563 Lansade, Hyacinthe, Louvres. 
1
 Classe 1815. 

j 564 Cliciiy, Augu te, Beltoy. 

565 François, Franç -Ferd., Asnières, 

556 Papillon, Louis-Jules, Vcmars. 

, 567 Budin Louis-Casimir, Luzarches 

568 Lecomtc, Louis-Pranrois, Seugy. 

id. 

Remplacé. 

Remplacé. 

Libéré. 

Subslitué. 

Remplacé-

Substitué, 

Libéré. 

Remplacé. 

Substitué. 

Remplacé. 

Id. 

Remplacé. 

rà. 
Id. 

ld. 

Libéré. 

Remplacé, 

1(1. 

Id. 

I.ibé.é. 

ld. 

Remplacé 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 

ld. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

669 Papelard, Louis-llarlin, 

570 Duval, Louis-Jean-Baptiste, id. 

57 1 Girault, Louis-Victor, Louvres. 

572 Halin, Louis-Fleury, St-Martiiwlu-Tertre. Id 

573 Loreille de Lestaubière, Alf., id. ld. 

574 Richer, Louis-Jean-Pierre, Viarmes. Remplacé 

575 Lepine, Charles, St-Martin-du-Tertre. Libéré, 

576 Dcmoncy, Al-Vincent. id Id. 

577 Maugé, Pierre, id. Remplacé, 

578 Foycn, Antoine-Félix, Asniéres. II. 

579 llerviu, Marcelin, id. id. 

CANTON DE LTLE-ADAM. 

Classe 1844. 

580 Durand, Louis-Ferdinand, Presles. Remplacé. 

681 0 ivet. Louis-François, Mery. Id. 

582 Mcu Félix-Antoine, Bruyères. Liliéré. 

583 Blossier, Louis, Valangoujard. Remplacé. 

584 Burgaud, Jean-Frédéric, Valmondois. Id. 

190 Ribon, L.-V., Vanves. Remplacé. 

191 Aubrun,N.-M., Vaugirard. Id. 

192 Thevard, J.-A., Vanves. Id-

193 Lelièvre, P. -J.-B., Grenelle. Id. 

191 Bachoux, P., Fonlenay. Libéré. 

195 Crepin, L., Vaugirard. Substilué. 

195 Baudry, ll.-G., Ciaroart Remplacé. 

197 Pialier, E.-F. Vaugirard. Subslilué. 

198 Besnard, E.-A., Grenelle. Id. 

199 Turlure, C.-D., Vaugirard. Remplacé. 

200 Bpschcr, J.-C, Vanves. Id. 

201 Ribou,J.-F., id. Libéré. 

201 Ozouf, D.-C, Vaugirard. Id. 

203 Gau, L. J., Antsny. Subslilué. 

204 Vasivière, J.-P., Vaugirard. Libéré. 

ClâSSB 18i5 

205 Violet, J.-F., Vaugirard. Libéré. 

206 Rafard, L.-J., Sceaux. Id. 

207 l'avergeon, A., Chatenet. Subslitué. 

208 Martine, L.-D., id. Libéré. 

209 clovis, A., Sceaux. ld. 

210 clerget, L.-A., B.-la Reine. Subslitué. 

cil Brouet, A., Vaugirard. Id. 

CANTON DE VILLF.JUIF. . 

Classe 1844. 

212 Debrie, A., Gentilly. Libéré, 

213 Porlemer, P.-IL, id. Id. 

214 Maucuio, J.-B., Arcueil. Id. 

215 Bourdillial, J.-M., Ivry. Substilué. 

213 Defresne, J.-L., Vilry. Libéré 

217 Bachoux, A., id. Remplacé. 

Classe 1845. 

218 Sevin, L.-M., Villejuif. Substilué 

219 Bailly, L.-A.,Thiais. ld. 

220 Meteyer, J.-F., id. Id. 

221 Chereau, F.-I., Gentilly. Libéré 

272 Balicle, J. P.,Chevilly. Id. 

223 Defresne, J , Vitry. Id. 

224 Gilet, L. E., Ivry. Id. 

225 Truillot, P., Id. Substilué. 

22s Lambert, J.-N., villejuif. Remplacé, 

227 Couslé, J.-D., Arcueil. Substitué, 

228 Lemoignan, P., Gentilly. Remplacé. 

229 Ours, T., Ivry. ld. 

CANTON DE VINCENNES. 

Classe 1844. 

230 Iùngfleisch.E. St-Mandé. 

231 Lahayes, E., Montreuil. 

232 Esterbet, J.-C, Fontenay. 

233 Hericourt, J., id. 

Classe 1845. 

234 Guerin, A.,Fentenay. 

235 Bocquet, J.-L., Vincennes 

236 Beausse, P.-E., Rosny. 

237 Gregj, E., id. 

238 Pain, C.-E., Vincennes. 

139 Chabrier, E., Fontenay. Libéré. 
240 Naudin, J.-B., St-Mandé. Remplacé. 
241 Campagne, D., Montreuil. Libéré. 
242 l oucart, L., St-Mandé. Id. 
243 Turillon, L.-A , St-Mandé. Id. 

CANTON DE CHARENTON. 

Classe 1844. 

244 Galotte, L, Bercy. Remplace. 
245 Ancellet, J.-L.-H., Nogent-s.-M. Libère. 

Classe 1845. 

246 Levasseur, L.-I., Bercy. 
247 Vitry, E.-E., Nogent. 

248 Michel, C.-A. Eercy. 
219 Levasseur, J.-F., id. 
250 Ligneau, C.-F., id. 

251 Many, C, id. 
252 Dumont, J.-A., id. 

253 Bellot, M.-E., Champigny. 
254 Marsille, J., Bercy. 

255 Gaidelin, D , Creteil. 

256 Cuif , C, Charenton. 
257 Ancelet, C, Nogent. 
258 Chaponet, H., Champigny. 

232 Souchet, C -D n, 
283 Bourbon, L -i ïtQK 
2S1 Thevenard, I Jf T 'ie. 

Mi Cavec, II., Viùtu'e
 e,ill

«. 

c
'asse i8

l5 
280 liemars, L , Pantin 

Subslitué. 

Libéré. 

Subslitué 273 

Libéré. 274 

275 

276 
Libéré. 277 

Remplacé. 278 
Libéré. 279 

Id. 280 

Substitué. 281 

Remplacé. 

Subslilué. 

ld. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Id. 

ld. 

Arrondissement de Saint-Denis. 

CANTON DE SAINT-DENIS. 

Classe 1844. 

287 LezicT, L., l'aiit'in 

2»8 Deinars, p.-p p.;„,. 

189 Derevel, G., Uellêv il"' 

290 Pommery, A -T ,r,"\ 

591 Tlievei.é'rd P -L n n
lln

i 

292 Mor
tUl

 t, F -ii p' ^"«ille S 
293 Peigné, F..-T.,N,

 i
,"!

lr
°

,l
»r ' 

Mi Damois.lei,j'.p 

59> Voisin, E.-J. M. 

95 Malessar, J -L 

259 Mary, E.-E., Slains. 

260 Demars, P., Aubervilliers. 
261 Boudier, Ch., id. 

262 Laurent, E.-B., St-Denis. 
263 Loiselet, P.-C, La Chapelle. 

264 Leboue, J.-L., Aubervilliers. 
265 Caron, J. L , id. 

266 Cuny, E. La Chapelle. 

267 Fleury, L.-C. Aubervilliers. 

Classe 1845. 

268 Sivot, P., Aubervilliers. 
269 Boudier, A. P., Stains. 

270 Conard, M., La Chapelle. 
271 Grison, Th., St-Denis. 
272 Mary, A., Stains. 

U ANTON DE PANTIN. 

Classe 1844. 

Substilué. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Subslitué. 

Remplacé. 

Libéré, 

ld. 

ld. 

Libéré. 

Subslitué. 

Remplacé. 

Id. 

Subslilué. 

297 F.spa.dlerd, A.,-P., 1,1 
293 Gretiy, IL, H' , 

299 Tassard, J. IL, y \\ 

300 Ro .vi»r, M.-D., Charonne' 
3i i Mirhou, c-F., Belleville,' 

302 Siini l'i.rre, Ë.,Villetie ' '3 
303 Lemoioe, M., Pantin, 

ao4 Cocliu, J .-B. -M., Noisj-l
e
.s

R
 M 

305 L>gneau,F.-P., Pantin, ~ l| 

306 lterlhault, A.-A., Pantin, i 
3t,7 Desehamps F.,r. Norl,io 6i„^. 

308 Rivaïe, j.-v,.,Rouiainvillt (O 
399 l'avarl, P.-L., 

CANTON DE NIClUv 

Classe un. 

310 So'on-Patry. G., r.oulozne, w 
311 Henry, CF., Chcliy, 

312 Millet, A., Sablonviile, 

313 llusson, V., Monlraarlr». 
314 Marcbal, N., 11. 

Classe 1815. 

315 Laveiss'ère, M.-E., Monta 
316 llnuisgeo s, H ., Boulogne, 

317 llacquin, 11. Pas y; 

i\& Rauregard, S , Boulogne. t«W 
319 Michel, C -A , Paris. 

320 Lehouicux, A., kalignollis. 

Id. 
Substilué. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

Id. 
Id. 
Id. 

Remplacé. 

585 Laporte, Alexandre, Presles. 

586 MaUeut, Auguste, Romjuerollcs. 
M. 

Id. 

Classe 1845. 

S 87 Pisrot, Pierre, Jouars. Remplacé. 

588 Dorlu, Aug iSic-Abel, Cérnay-lr-VU!e. id. 

CANTON DE MONT.\:OKr^0V. 

Classe 1844. 

589 ïiontemps, Ixuis, Tavemy. Remplacé. 

590 Roger, Cliarles-Ferdinand, Chtïuviy. Liliéré, 

591 Orange, Louis-lii^iré, Tavcrny. Reniplaté. 

592 Bonlemps, Wirolas, St-Leu. Libcré. 

593 Caron, Jear.-l'ierre, Bassancourt. ld. 

594 Bonneville , Marié id. ld. 

595 Hure. Cypru-n-Vineent, Taverny. Id. 

596 Jacquin, DeiiiF-Marie, Bass^ncourt. Id. 

Classe 1845. 

597 Bonneville, Au,;. -Beitj., Rassancourt. Libéré. 

598 Tliiliout, Benjamin, Frepillon. Sulistitué, 

599 Fournier, Auguste-Félix, Taverny, Libéré. 

600 Jolly, François-Désiré, iii. Remplacé. 

601 Commeny, André-Loche, St-Lon. Id. 

602 Montalant, J. -Alfred, Fi;t ucon vilio. Id, 

603 Champion, Jean-Pascal, Bi'sancourt. Libéré. 

604 Guerin, Joseph-Feancois, FranconviUe. Id. 

605 Morin, Jules, id. Remplacé. 

CANTON DE MARINES. 

Classe 1844. 

606 Bruxelles, Pierre-Ed., Arnouville. Remplacé. 

607 Laurent, Toussaint, Aldeiges. Id. 

608 Finet, Bernard, Sagy. Libéré. 

609 Delavaux, Louis-Valent., Bréanron. Remplacé. 

610 Bouillant, Charles-Antoine, Ableiges. Id. 

6 1 1 Duthuin, Th.-Fr., Cormeilles-cn-Vtxin. ld. 

612 Seclier, François-Xavier, Sagy. Id. 

613 Bourgeois, François, id. Id. 

614 Hamot, Fr.-L. , Cormeil!es-en-Vexin. Sul-siitué. 

615 Caffin, Louis-Joseph, id. Libéré. 

Classe 1845. 

616 Seveslre, Pierre-Gabriel, Epiais. 

617 Landrin, François-Achille, Grisy. 

618 Lefebvre, J.-R.-llenri, Mongeroult. 

Arrondissement d». Mantes 
CANTON DE MANTES. 

Classe 1844. 

619 Constantin, Viclor-Aut., Mezières. 

620 Frère, Louis, Epome. 

621 Déduite, Jean-Martin, Falais-?. 

622 Ueloin, Louis, Epome. 

623 Royer, Cliarles-André, Arnouville. 

624 Paris, Louis-l'.erre, Mantes. 

625 Cosson, Jules-Marie, Cuervitle. 

626 Lnnneau Hi^polyte, Mantes. 

627 Caries, Ange-Joseph, Andcllus. 

628 Gui tel, Franç -llilaire. Jumeauvitle 

629 Cochin. Louls-Lsidore id. 

630 Lefebvre, J.-IIap., Gassicourt. 

631 Boucher, Àmbroise, Mantes-la-V, 

632 Pig 'S, P.-Germr.in, Gassicourt. 

633 Cochin, Julen-Alfied, Jumeauvillc. 

634 Vcuillet, Louis-Augusle, Boinville. 

635 Thévenon, Victor, Jumeauvillc. 

Classe 1845. 

636 Courtois, Marcclin-Théod., Mantes 

637 Godcmus Alph.-Victor.Falaise. 

G38 Bonncnu, Stéphane, Mantes. 

639 Denis, François., Rosny. 

640 Pingot, Cliarles-Jules, Manies 

641 Gauthier, Denis Aufrevilte. 

642 Marchand, Bruno-Louis, lïevillette, 

643 Lultnier, Jean, Sully. 

644 Boulland, P.-Th. Boisrohcrt. 

G45 Martin, A., Manles-ïa-Ville. 

646 Desmarcst, Ch.-Fr., Mantes. 

647 Latorne, Laurent, Méziërcs. 

648 Vigeicau, Fr-Hipp., Rosny. 

649 Sauzel, J.-Alp., Mézières. 

650 Casse, Louis, M.mtes. 

CANTON DE LIMAV. 

Classe 1844. 

651 Lesimplc J.-Al., Guitrancourt. 

652 Bourgeois, Jacques, Fonlenay. 

653 Btillangé, François, Id. 

654 Uedebet, L -Fr., Guernes. 

655 Bihorel, Louis-Aug., Limay. 

656 Pelit, Antoine, Guilrancour. 

657 Lyard, B.-Th., Issou. 

658 Charpentier, François, iuzier. 

Classe 1845. 

! 659 Desplnnches, J.-F., St-Martin-la-Gar, 

j 661 Gucrliois, Jean-Der.is, id. 

665 IkocjHiT, L'Ouïs-François, Issou. 
1
 662 r. -11.1111 Gabriel, Limay. 

663 Benoilon, Louis-Ass., l'ontenny-St-P. 

664 Touillet, Fr.-Ant., St-Guitl., 29, Paris 

665 Prévost, Jean-Alexandre, Cucrnc. 

CANTON DE HOU DAN. 

Classe 1844. 

666 Bréan, Jean-Alexandre, Septeuil. 

667 Huet, Alexis, GantbaU. 

66< Lcbrel, Pierre-Frèdcrie, Septeuil. 

669 Légué, Auguste-Léon, Uoudan. 

570 Blin, Pierre-Ferdinand, Boissets. 

671 Chauvin, Louis- Isidore Bazinvdli 

672 Monxcaux, Louis. Septeu.l. 

Remplaeé. 

Id. 

Id. 

Remplace. 

Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

L Itéré. 

Id. 

Id. 

ld. 

Remplacé. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

ld. 

Remplacé. 

Libéré. 

ld. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré, 

Remplacé. 

Libéré, 

ld. 

Id. 

Id. 

Remplacé, 

id. 

Id 

Id. 

Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

M. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré, 

Libéré. 

IJ 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Id. 

673 Pigeon, H.-lsid
M

St-Martin-des-Ch. 

j 674 Charpentier, Simon, Osmoy. 

675 Clausse, Jean-Joseph, Dammarlin. 

G76 Renard, Jos.-Eléonore, Prunay-le-T. 

677 Bertaut, Louis, id. 

67 8 Lignereux, Joseph-Désiré, Scpleuil. 

6/9 Bourgeois, Florentin, Courgeon. 

Classe 1845. 

680 Langlois, Ant., St-Martin-tles-Champs. Libéré. 

0S1 Boucher, Stun., l'runay-le-Teniple. Remplacé. 

82 Robin, Franrois-Désiré, Thilly. 

683 Huet, Théodore, Pruuay-le-Tcmpb. 

684 Foucarii, Is:<ac-Î'ierrc, Lorgnes. 

686 Heroii,Staiiislr.s, id. 

686 Dubois, J.-llippolyte, Flins. 

687 Catel, Adolphe, Longnes. 

688 Paquet, J.-lsïiloie Gambais. 

689 MMbappe, Nicolas, Thilly. 

690 Dcsmolins, Louis-Jacques, Gallais. 

G91 Mahu'u, Juîe^-Eugène, Richebourg. 

692 Lemarié, Louis, Montchauvet. 

693 B;<got, Jus.-Magloirc, Hszinvillc. 

694 Pelletier, Frédéric, Boissets. 

695 Lavigne, Emilc-Aug., jMontchauvct. 

CANTON DE MAGNY. 

Classe 1844. 

696 Finet, Louis-Gabriel, Veîeuil. 

697 Gisors, Pierre-Marc, Magny. 

698 Magnan. Louis-Alexis, Bravin. 

699 Biard, Louis-Uenri, Amhlevillc. 

700 Delo, Alexis- Narcisse, Omerville. 

701 Riblet, Louis-Frédéric, Aincourt. 

702 Jean, François-lïruno, Athis, 

70i Truffault, iean-B<plistc, Cenainvillc 

704 Saiulard, Louis, Roche Guyon. 

705 Scbcul, ictor-Honoié, Chaufsy. 

70G Roilescot, François, Gcnainville. 

707 Jouanne, J.-l-'r.-Désire, Bray-Lu. 

I 708 Jouanne, Onéziine, id. 

709 Tarry. Alexis, Amblevillc. 

710 Berry, Alexandre, id. 

711 Leprétre, Frane.-Phi'ippc, Cbanssy. 

712 Marîgny, Pierre-Juste, Vetheuil. 

Classe 1845. 

713 Scache, Jean-Baptisle, Chaussy. 

714 Edeline, Louis-Alexandre, Amblevillc. M. 

715 Richomme, Martir.-Fr., Vitliers-an-Arth. Id. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

M. 

Id. 

Id. 

Libéré 

ïd. 

Remplaéé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré, 

Remplacé. 

Id. 

ld. 

ld. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Id. 

Id. 

Id. 

Remplacé 

Libéré. 

Remplaeé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Id. 

Substitué. 

Libéré, 

ld. 

Remplacé. 

M. 

Libéré 

758 Dtipré, F.-B., Beynes. Remplacé. 
759 Rougé, G.,Thoiry. Libéré. 

760 FroviUe, A., Flexanville. Remplacé. 
76t Livet, A., Gouppillières. Libéré. 
762 Fournet, j., vicq. Id. 

763 Normand, M., Marcq. Remplacé. 
764 Huet, L.,Tacoignière8. ld. 
765 Letarle, C, aux Mesnuls. Id. 
7ri6 Thibaut, H., Mareil-le-Goyon. Id. 

7b7 Dornois, J., Orgorus. Libéré. 
! 768 Baudoia, A., id. Id. 
j 7>9 Mathieu, F. -T., id. Id. 
1
 77a Pasquet, A.-IL, Montfort. Id. 
| Classe 1845. 

771 Peulier, A., Orgerus. Libéré, 
î 772 Huline, G., id. Remplacé. 

7 73 Herbauit,C.-F., id. Libéré. 
774 Vidon, L.-C, Anlouillet. Id. 

775 Villéjacques, Neauphe le-Vieux. Rempl, 
776 Bourdon, L -H., Garancières. ld. 

777 Murel, J., id. Libéré 
778 Broquei, D. C., Thoiry. Remplacé 
779 Bicheux, L.-V., Laqueue. Id. 

CANTON DE HMOURS. 

Classe 1844. 

780 Godet, L G., Marcoussis. Remplacé 
781 Ruiwon, V.-D., Briii-sous-Forges. Id. 
18'i Soixmier, P.-A., Foutenay-les-Arcis. Id. 
783 Pecheux, P.-F., Gometz. Libéré 

784 Breugnon, A.-A. , Briis-s.-Forg. Rempi 
m; Aller*.» p-* ' Libéré 

Remplacé 
Id. 
Id. 
ld. 

Id. 

Remplacé. 

Remplacé. 

Id. 

Libéré. 

M. 

Remplacé. 

Libéré. 

ELK II. 

Earefiitré à Paris, U 

h 

février i^47< 
otpumepffi es i, GUTOT, IMPRIMEUR DETOKDRS OES ks<^r

&
; 

6 Bertheaume, Denis, Montreuil 

717 Coville BltauStaS, St-Oervais. 

718 Alleaumc, Léon, Blamecourl . 

719 l^prètrc, J.-B.-Dcsiré, Montreuil 

720 Letort, Atbânttse, Sl-Gervais. 

721 Huppé, Jules-Friuiçois, Bray-Lo. 

722 Rourct, Tliéopb.-Alfr., id'. 

723 Porlillit, J.-B., Aaibleville. 

724 Gilbert, A., Chaussy. 

CANTON DE BONNIÉRES. 

Classe 1844. 

725 Robert, J. J., Villeneuve. 

726 Cadeaux. X -C, Breval. 

727 Girard, F., Villeneuve. 

728 Petit-Grand, J.-H. ,Lommery. 
729 Cusson,L. , Breval. 

730 Bourgeois, H. -t.. Limetz. 

731 Gilbert, J.-B, Freneose. 

732 Gauthier, F., Limetz 

733 Coilard, J., Bannières. 

Classe 1841. 
734 Lebigre,F.-I.,Favrieux. 

735 Hébert, L., id 

736 Celle, J.-B.. Nauphlclte. 

737 Leblond, IL. id. 

738 Fouet, F., Rolleboise. 

739 Herois, E., tertre St-Denis. 

710 Breton, 1., Monvoisin. 

7 41 Boulland, SI -llliers-lc-Bois. 

742 Chevalier, A., Brevo
1
. 

743 Chartier, F., St-Illiers-L 

744 Tollée, P.-M., Lommoye. 

745 Dauvel, J.-L. id. ,_
rW

v< 

Arrondissement de Rambouillet 
CANTON DE RAMBOUILLET 

Classe 1844. 

716 Billard, J.-N., Rambouillet. 

717 Charpentier, C.-E , l'errry. 

Classe 1815. 

718 Barbu, F., Rambouillet. Remplacé. 

719 Morin, A., La Hois-ière. Libéré. 

750 Gaillard, f.., Si-Léger-Iveline. Id. 

CANTOV DE CI1EVREUSE. 

Classe 13 <4 . 

751 Ferret, Magny-les Hameaux. Remplacé 

752 Desbuissons, D.-E., Mesnil. Libéré 

753 Magrimaux, Ponlchartrain. Remplacé 
754 Chaussé, C, Elancourl. 

C :asso 1845. 
755 Vallée, A., Jouars. 

750 Clément, cernav-la-Villc. 

CANTON DE MONTFORT. 

Classe 1811. 

717 Lauvray, L.-S., Tacoignières. Libérés. 

la. 

Remplacé. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Uemplcé. 

Id. 

Id. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Id. 

Libéré, 

ld. 
Id. 
Id. 
Id. 

Remplacé. 

Id. 
Libéré. 

Id 
Remplacé. 

Libéré, 

ld. 

Remplacé, 

ld. 

-Bois. Libéré. 

Id. 

Remplacé. 

Remplacé. 
Libéré. 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 

785 Auger, P.-A., Gometz. 

Classe 184S. 
786 Henry, C, de Forges. 

787 Huet, L.-J., id. 

788 llrossier, A., Marcoussis. 

789 Ilamet, E .-A., Forges. 
790 Prevoleau, F.-J., id. 

CANTON DE DOURDAN (Sud\ 

Classe 1814. 

791 Fossard, Théodore, St-Arnoult 

Classe 1815. 

792 Bernard, Pierre-Yict , St-Mauriee. Libéré. 

793 Ardoin, P.-Franç.., laCelle-les-Bordes. ld. 

794 Saucias, Alph. -Justin, St-Arnoult. Remplacé. 

795 Fossard, L.-Ph., Claircfontaine. Libéré. 

7116 Marceaux, Auff.-Alexis, Albit. Remplacé. 

797 Mi haut, Pierre, St-Arnout. ld. 

798 Garrochau, Pierre-Charles, id. ld. 

799 Hemard, Franc.. Isid., Chalignonville. 1(1. 

CANTON DE DOURDAN (Nord). 

Classe 1844. 

800 Cuissard, Henri-Aug., Rocliefort, 

801 Ozanne, Augustin, Roinville. 

8' 2 Barbu, Frumence, Celles. 

»03 Mulot, Alexandre, Roinviile. 

Classe 1 845 . 

804 Prieur, Bertrand. Val Sl-Germain. Libéré. 

805 Beaurienne, P. -Adolphe, Longvilliers. ld. 

806 Duvivicr, Louis, Val St-Germain. Remplacé. 

Remplacé. 

Libéré. 

Remplacé. 

Libéré, 

807 Bienfait, J .-Et., id. 

Hébert, Auguste, B ullion. 

809 Chaston, Louis, Val St-Germain. 

810 Privé, Louis, Bonnclle. 

811 Canaux, André, Roinville. 

Libéré. 

Remplacé, 

ld. 
ld. 

Libéré. 

Arrondissement d'Etampes. 
CANTON D'ETAMPES, 

Classe 1844.| 

812 Demolliére, E.-F., Ormoy-la-Rivière. Remplacé. 

813 Canivet, Joseph-Prudent, Morigny. Libéré 

814 Canivet, Charles-Eugène, id. 1(1. 

815 Pomery, Désiré-Alex., Chalo St-Mars. M. 

816 Marchaudon, Pierre-Hubert, id. Remplacé. 

817 Mouligné, Thomas-Louis, id. libéré. 

818 Chevalier, Louis, Boissy-te-Sec. Remplacé. 

819 Jaccjuemard, Claude-Fr., Morigny. I'. 

820 Benard, Louis-Désiré, St-Hilaire. H. 

821 Langevin, Louis-Etienne, F.tarapes. M. 

Classe 1845. 

822 Baudet, Eugène, Etampes. Libéré. 

823 Uordesseaux, Henry, id. ht. 

824 Girard, Fran.-Benoni., id. Remplacé. 

825 Cochcry, Louis-Aug., Chalo Si-Mars. Substitué. 

826 Briére, Franç.-Alex., id. Remplacé. 

827 David, Auguste, Etampes. ld-

828 Michaut, Eugène, Chalo Si-Mars. Libéré. 

829 Qunlon.Victor-Désiré, id. Remplacé. 

830 braillard, Jean-Franc,., Boissy-le-Sec. ld. 

CANTON DE MERVILLE. 

Classe 1814. 

831 Crosnier, Victor-Florentin, Fontaine, Libéré. 

832 Ainiet, Barthélémy, Abbeville. id. 

Classe 1845. 

833 Thomas, Stanislas, Fortt-Sl—Croix. Libéré. 

834 llenizel, Aimable-J , Abbeville. Remplacé. 

835 Couteau, François, Marolles. M. 

836 Mabile, Michel, Mcreville. ld 

CANTON DE LA l-EUTlî-ALEPS. 

Classe 1844. 

837 Chapparl, Pierre-Vincenl, Cerny. Rfiliplaré 

lartti 

CANTON DE COCRBEVOIE 

Classe itii. 

321 r.arbier, E , Put' aav. ) 

32i L^saine, P.-M., colombes. 

Classe 1845. 

:-2i Fillette, F jNantcrrs. 

32 i Cuvitlier, N.-B., Nanterre, 

325 Darly, F. -T., Nanterre. 

326 Ollivi-r, P., Puteaux. 

327 Delahaye, J,-F., Nanterre, 

328 Lsmberger, J.,Puteaui, 

329 Thiébault, L., ld. 

83S Diuef, Vincent, Boissy-ld-Catté. 

839 Rabin. Jos.'jili, Videlle. 

840 Provosl. Charles-Augoite,Iltnsk 
84 1 Gabnard Charlcs-Ant., VaaliS, 

C|jssel84S. 
842 Simon. Viclor-Etiennp, U«ArH>. 

843 Trouvé, iloiiiinique, id. 

S44 llattin, Jules, Videllcs. 

845 Maaé, Alexis, B outigny. 

846 Beauvais. Augnsle, Morderillfc La 

847 Perrin, H -nri-Cténi., Guigneville. I 

848 Girard, Pu,, r. St-Nicolas, H.iPii 

849 Sivot, Pierre, Auberville. 

850 Guigocpain, Ernest, Ange-ville. 

C4NTON l>F. ilILLÏ. 

Classe 1844. 

851 Chapuis l.cuis-Jose|ih, Soisy-s.-Ec U*\ 
852 Hardy, François, Mespuiis. 

Classe 1H45. 

853 Drmcsl, A.-Prud., Soisj-s.-F.coler. W| 
854 Lépicier, Jean-Antoine, Prunîy. 

855 Guérin, Jean-Jacques, Baigceville. 

856 Blondrau, L.-V., Geronville. m»jj 
857 Mandounet, L , tliampmoliaui. 11*1 
8b8 Mainfroid, J.-B.. iloigneville. 

859 Genty, M., Maiiy -le-Koi. 
860 Chsrtier, R., Moigiiy. 

861 Doublet, G , id. 
862 Barreau, IL, ld. 

863 Chaussé, F.-X, Caurancei. 

864 Moi lin, T.-E., Pruiiay. 

8o5 Bouclel, Isid., Moigny. 

866 Deshaycs, S., Mil ly . 

867 Goube, E., Morgany. 

858 Delaporle, P.-K., Oucy. 

869 Venard, S., Maisse. 

Arrondissement de Cor* 
CANTON DE COr.tiF.ll.. 

Casse 1844. 
870 Aubin, A. -M., Chair peeoil. «T 
871 Delamare, E.,Essounes. 

872 Sorus,J.-J., id. 
873 Poisson pour Godin, Es;onnes. 

874 Geoffroy, K., Echarcon, 

875 Mo =nv X.-M.,EchariOO. , 

876 Decaûv.lla, C F., Courcourosim-

«77 Henry, H.-A , Coodraj. M) 

57S Normand, F.-L, Cban.pceual- -j, 

879 Gaillard, IL, i
J

- iJr 
880 Mosny, E.-A., Lisses. 

Classe 1815. ^ 

881 David, D.,Mtnnecy. HdJji» 

882 Morize, P.-R., Chavannei.
 t 

883 Man ille, C .-D , Lisses- _ ̂  ̂  

885 

Pi' 

Auguste, É ..r. Si-Denis, 3gj 
Mallet, L., I'onlenay-le-Mc»"

1 

CANTON D'AP.PAJ°
V

' 

Classe 1844. ,
l
jf-

887 Chaniccler, P.-F-, Vert e-F
 J

wl-

888 Dugné,I)ugné,E.,Lende'il»- ^ 

889 Chevalier, T., Boissy-le-bec. 

Classe 1845. m 
890 Cribier, V., vert-le-Graiw- ^ 

891 Lepage, F., ld- L-
: 

892 Dieslh, V.. ld-

893 Ponsard, J .-B , Leuville. 

894 Labbé . E-, Allainville. 
895 Talot, F., Verl-le-craua. 

896 Allorge, IL, Monilhéry. 

897 Deberl, A.,St-VraiD. 

UKTOS DE LUMOltM 

«no
 C

'-S
se l

*
4i

-
«98 Frenlzel, T., Hissous. 
8»S Piol, c.-P , id 

"00 Godet, M. -J., MUm. 
.„ Clisse 1844 (/»{ 

>oi Dcneau, J.-B., UnHilloti. t 
902 Lamanl, j.-B.,Jlorsa»g-s.-<'

1
»* i ; 

9
»3 Guezard, l.-\.,soultr. leJ-ti""' » 

904 Morme,l.-F.,lttW!. 
905 Balich, P.-F V/issuus 

ld. 
906 Baloche, IL, , ,'",i. a

u
.riois- ' 

907 Dnuffln, C-*-<
U

\'
tt

„,^.itC& 

CANTON DE BOI5SY;|f ®> 
classe 48

1,
i,.

L
éger-

ljl
> 

908 Bemelmam, E .,uois
s

J 

9C9 Mateau, Il .,3landres. 
9,0 I.

ap
la,ne,L.

;
.Mooge.on. 

9H Knopp,U-A ,U»^: 
9t2 llelonoue, V., Brjw 

913 Avice, E .-J , > ary
|
j 

s' 

r/f ' 

if 

914 Descouix, J , ,
run0

y, 
915 coquerel, A.-L., o

 y 

9tfi General, E -F., ^.'"..st-K*-' » 
9 , 7 Mercier, S.-A- .

 B

n

0

n
'^}on. . B* 

918 Jacquinol. T., M»" " .
st

-LC J 1' 

919 l.e
S
ueur,A.-S.,B»

iss)

si
.Sei>

)
'
a 

920 l'abernal, L-, bf'
a
^ 
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U maire du V>>t**àW» 


